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I. OBJET DU DOSSIER 

I.1 CONTEXTE 

L’entreprise William VILLARD exploite un site de transit de matériaux inertes au lieu-dit « Coste Rouge » de la 
commune de Bellegarde (30127) dans le département du Gard. 

Cette exploitation a fait l’objet d’une déclaration en 2010 au titre des rubriques 2515-2 (broyage, concassage, 
criblage) et 2517-2 (station de transit) de la réglementation des ICPE. 

En 2020, puis en 2021, les inspections menées par la DREAL ont mis en avant des manquements de l’exploitant 
au regard des obligations règlementaires qui lui incombent. Il a notamment été mis en avant qu’un volume 
conséquent de matériaux stockés sur site étaient présent depuis plus de nombreuses années, conférant ainsi le 
statut d’ISDI à l’installation. 

Conformément aux demandes de la Préfecture, le présent dossier constitue une demande d’enregistrement au 
titre de la rubrique 2760-3 de la règlementation des ICPE « Installation de stockage de déchets inertes ». 

I.2 CONTENU DU DOSSIER 

Conformément aux articles R 512-46-3 et R 512-46-4 du Code de l'Environnement qui définissent le contenu du 
dossier d’enregistrement, les éléments suivants seront ici traités et explicités : 

• Description sur la nature et le volume des activités concernées par les rubriques de la nomenclature 
ICPE ; 

• Cartes et plans de l’établissements ; 
• Capacités techniques et financières de l’exploitant ; 
• Proposition sur l’usage futur du terrain et la remise en état de celui-ci ; 
• Compatibilités avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ainsi que les plans et programmes relevant de la 

protection des milieux, de la gestion des déchets, etc. ; 
• État initial de l’environnement (voisinage, milieu naturel, milieu physique, patrimoine, risques…) ; 
• Évaluation des incidences du projet (Natura 2000, milieu physique, patrimoine…) ; 
• Justification de la conformité à la réglementation installations classées, et plus particulièrement à l’arrêté 

de prescriptions générales correspondant à la rubrique dont l’installation relève ; 
• Mesures prises afin d’éviter, réduire ou compenser l’impact de l’installation sur le milieu humain et 

environnemental. 
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II . PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 

II.1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Monsieur William VILLARD est un propriétaire exploitant dans les domaines d’activité suivant :  

• Travaux ruraux et terrassements ; 
• Travaux publics ; 

• Travaux d’aménagement des terres et des eaux ; 

• Voiries, parcs et jardins. 

Monsieur William VILLARD possède plusieurs sites dont l’installation de stockage de déchets inertes (ISDI), située 
au niveau du lieu-dit « Coste Rouge » de la commune de Bellegarde (30127) dans le département du Gard. 

II.2 LOCALISATION DE L’ETABLISSEMENT 

L’installation de stockage de déchets inertes Villard se situe sur la comme de Bellegarde dans le département du 
Gard (30). Plus précisément, le site se trouve à l’ouest de la commune, au niveau du lieu -dit « La Coste Rouge ».  

Bellegarde est une commune située à mi-chemin entre Nîmes à environ 15 km au nord et Arles à environ 12 km 
au sud. 
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Carte n° 1 : Localisation de l’installation au 25000ème  

Les parcelles cadastrales associées à l’exploitation sont les parcelles 377, 378, 379 et 512 de la feuille OA du plan 
cadastral. L’emprise du site représente une surface totale de 1,67 ha. 
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Carte n° 2 : Plan cadastral de l’installation au 2000ème  
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II.3 RUBRIQUES ICPE ET CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le projet est classé au titre des installations classées pour la protection de l’environnement sous la rubrique 2760 
« Installation de stockage de déchets à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2720 ».  

Tableau 1 : Rubriques ICPE concernées le projet 

Rubrique 
concernée 

Intitulé de la rubrique Cas de l’ISDI 
Villard 

Régime ICPE 

2760-3 
2760. Installation de stockage de déchets à l'exclusion des 
installations visées à la rubrique 2720. 

1. Installation de stockage de déchets dangereux autre que celle 
mentionnée au 4 (A-2) 

2. Installation de stockage de déchets non dangereux autre que 
celle mentionnée au 3 : 

a) Dans une implantation isolée au sens de l'article 2, point r) de 
la directive 1999/31/ CE, et non soumise à la rubrique 3540 (E) 

b) Autres installations que celles mentionnées au a (A-1) 

3. Installation de stockage de déchets inertes (E) 

4. Installation de stockage temporaire de déchets de mercure 
métallique 

Pour la rubrique 2760-4 : 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 50 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t 

L’installation 
Villard est une 
installation de 
stockage de 
déchets inertes 
(ISDI) 

Enregistrement 

Le présent dossier constitue une régularisation vis-à-vis de la règlementation. En effet, cette demande 
d’enregistrement a pour objectif d’aboutir à un arrêté préfectoral permettant à l’exploitant d’exercer son activité 
ISDI suivant certaines conditions. 

L’installation de stockage de déchets inertes Villard est soumise à l’arrêté du 12/12/14 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. Le respect de ses prescriptions 
générales est présenté en pièce jointe n°6 du cerfa. 

II.4 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

L’exploitant dispose du matériel et des engins nécessaires au bon fonctionnement du site de Coste Rouge : 

• 1 Pelle Liebherr 914 Li ; 

• 1 Bulldozer Caterpillar D5H ; 
• 1 Dumper Volvo A25 ; 

• Un groupe mobile de concassage criblage Zenith de 185 KW. 
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III . DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES 

III.1 AMENAGEMENTS GENERAUX 
III.1.1 Accès au site 

L’accès au site s’effectue par la route de Coste Rouge. 

Un portail permet de sécuriser l’accès au site. 

Le site est ouvert du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30. 

III.1.2 Sécurisation du site 

L’accès au site est sécurisé par la présence d’un portail. 

Le périmètre de l’installation est totalement ceinturé par des haies et des boisements denses. La limite sud est 
également bordée par les plans d’eau résultant des anciennes exploitations de gravières. 

À l'entrée de l'ISDI sera placé un panneau comportant les informations suivantes : 

• L’identification de l'installation de stockage ; 
• Le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
• La raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 
• La mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 

• Le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux 
d'incendie et de secours. 
 

III.2  PRINCIPE GENERAL D’EXPLOITATION 
III.2.1 Acceptation des déchets 

Le site ne reçoit que des déchets inertes provenant de chantiers de BTP locaux. Une procédure d’acceptation 
préalable des matériaux a été établie permettant d’assurer l’identification et la caractérisation des matériaux ainsi 
que leur traçabilité. 

Cette procédure est rappelée ci-après : 

 Examen visuel 

Lors du chargement sur le site de collecte des matériaux, des consignes sont données au chauffeur de l’engin 
(pelle ou chargeur) afin que celui-ci réalise un premier contrôle visuel. Il identifie les matériaux pouvant être 
stockés sur le site de Coste Rouge et ceux à éliminer via une autre filière de valorisation de matériaux.   

En cas de non-conformité ou de doute, la prise en charge est suspendue et un bordereau de refus est complété. 

 Essais aléatoires 

Les matériaux stockés sur le site de Coste Rouge sont régulièrement analysés en laboratoire. Les prélèvements 
sont réalisés de manière à constituer un panel représentatif des différents matériaux présents sur le terrain. 

Les essais réalisés ont pour but de confirmer la nature inerte des matériaux et l’absence de polluants. 

Les résultats d’analyse sont archivés dans un registre spécifique. 
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 Essais systématiques 

Lorsque des matériaux présentent une suspicion de contenir des éléments polluants qui n’auraient pas été 
décelés lors de l’examen visuel pendant la prise en charge, ils sont immédiatement isolés des autres matériaux sur 
le site de Coste Rouge. 

Des essais sont alors effectués pour caractériser leur nature. 

C’est notamment le cas de certains matériaux bitumineux qui seront systématiquement analysés pour vérifier 
l’absence de goudron et d’amiante. 

 Résultats d’analyse 

Comme indiqué précédemment, les résultats d’analyse sont archivés dans un registre spécifique. 

→ Résultats d’analyse confirmant la nature inerte des matériaux et l’absence de polluants 

Les matériaux sont maintenus en stock afin d’être recyclés et réutilisés. 

→ Résultats d’analyse confirmant la présence de polluants 

Les matériaux sont isolés du reste du stock et sont acheminés vers les filières de traitement adaptées. 

III.2.2 Tri des déchets et stockage 

A l’issue de la procédure d’acceptation préalable des déchets inertes, ceux-ci sont acheminés sur le site de Coste 
Rouge. Le déchargement intervient alors sur la zone prévue à cet effet (stock tampon). 

Les déchets sont alors triés en fonction de leur nature pour pouvoir sélectionner les matériaux qui peuvent être 
recyclés et réutilisés. Ceux-ci sont stockés sur une zone dédiée à cet effet en attente de réutilisation et/ou de 
recyclage par concassage-criblage. 

Les matériaux qui ne présentent pas d’intérêt pour le recyclage sont alors mis en stock définitif. 

L’objectif est de constituer une plateforme dont la cote altimétrique finale sera de 55 mNGF du niveau de la 
route environ, ce qui représente un volume total de stockage de 19 000 m3. 

Le taux de foisonnement du site est pris égal à 2 ; ce qui donne un tonnage de matériaux à stocker égal à 38 000 
tonnes. 

L’exploitation se faisant pour les 5 prochaines années, cela représente un volume annuel de matériaux stockés 
d’environ 7 600 tonnes.  
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Figure 1 : Synoptique d’exploitation 

 

III.3 MATERIELS ET ENGINS UTILISES 

L’exploitation du site de Coste Rouge ne nécessite qu’un nombre limité d’engins et de matériels. 

Ainsi, 3 engins de chantier peuvent être mis en œuvre pour mener à bien les tâches nécessaires : 

• 1 Pelle Liebherr 914 Li ; 
• 1 Bulldozer Caterpillar D5H ; 

• 1 Dumper Volvo A25. 

Un groupe mobile de concassage criblage est installé 2 à 3 fois par an afin de recycler matériaux qui peuvent être 
réemployés. 
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III.4  ORGANISATION DU SITE  
III.4.1 Plan topographique 

Le site de Coste Rouge est aujourd’hui constitué par deux plateformes principales établies aux cotes altimétriques 
de 54 et 55 mNGF. Elles sont accessibles par une voie de circulation interne qui aboutit à une zone de 
retournement et de stockage temporaire.  

 

Carte n° 3 : Plan topographique de l’installation 

On peut constater que les terrains voisins situés au sud et à l’est sont en contrebas. Les terrains situés au nord et 
à l’ouest sont au même niveau topographique. 

Il existe donc un dénivelé relativement important, en limite sud notamment, qui démontre bien que le site 
correspond à une zone de remblai issu de l’activité ancienne des gravières. 
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III.4.2 Méthode d’exploitation 

Comme indiqué précédemment, on remarque que le site est organisé en 2 secteurs distincts. 

La première plateforme située en limite nord-est culmine à la cote altimétrique de 55 mNGF et correspond à 
l’état final. 

La seconde plateforme culmine à une cote altimétrique de 54 mNGF. L’objectif est de poursuivre la mise en stock 
de matériaux inertes pour aboutir à une seule et unique plateforme a la cote de 55 mNGF, en incluant également 
l’extrémité sud-est. 

La piste d’accès sera progressivement remblayée pour atteindre le même niveau que les plateformes. 

 

Carte n° 4 : Organisation de l’installation 
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III.5 VOLUMES MIS EN ŒUVRE  

Le site fonctionne selon un rythme d’approvisionnement en matériaux d’environ 10 camions par mois, soit 120 
camions par an. 

Cela représente un tonnage d’environ 190 tonnes par mois et 2 280 tonnes par an. 

Avec un coefficient de foisonnement de 2, le volume entrant annuel est de 1 140 m3 environ. 

Pour 5 années d’exploitation, le volume total entrant est de 5 700 m3. 

On précisera qu’environ 30% des matériaux sont recyclés et réutilisés. Le volume restant et mis en stock 
correspond donc à 3 400 m3 environ sur la durée totale de l’exploitation, soit 6 800 tonnes. 

Tableau 2 : Données pour la future exploitation sur 5 ans  

Durée 
d’exploitation 

Volume 
total 

entrant 

Tonnage 
total 

entrant 

Matériaux 
recyclés 
(30%) 

Matériaux 
mis en 
stock 

Rotations 
camions 

total 

Rotations 
camions 
annuel 

Rotations 
camions 
mensuel 

5 ans 5 700 m3 11 400 T 1 700 m3 3 400 m3 600 120 10 

 

C’est donc un volume total de 3 400 m3 de matériaux qui seront mis en stock définitif sur le site de l’ISDI au 
cours des 5 années d’exploitation.  
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IV. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

IV.1 COMPATIBILITE AVEC LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Le plan local d’urbanisme est un document d’urbanisme (PLU) communal ou intercommunal (PLUi) qui 
détermine les conditions d’aménagement et d’utilisation des sols. 

La commune de Bellegarde dispose d’un PLU adopté en séance du Conseil Municipal le 30 juin 2011. Après 
plusieurs modifications, modifications simplifiées, révisions simplifiées ou allégées, il a été délibéré une révision 
générale du PLU le 24 septembre 2019. Cette procédure est toujours en cours de réalisation et par conséquent, 
le zonage n’est pas encore à jour. 

L’emprise de l’entreprise Villard s’étend sur les parcelles 377, 378, 379 et 512 de la feuille cadastrale OA de la 
commune de Bellegarde. 

Comme on peut le constater, en se basant sur l’extrait du plan de zonage du PLU de 2011, le site étudié se situe 
en zone naturelle et plus précisément, en zone Nc qui est destiné aux carrières et/ou à la création d’ouvrages 
hydrauliques. 

L’activité de l’entreprise Villard est compatible à l’occupation et l’utilisation du sol sur cette zone car il s’agit d’une 
installation directement liée à l’ouverture, l’exploitation et la réhabilitation de carrières. 

 

Figure 2 : Extrait du plan de zonage du PLU de Bellegarde (1/10000) 

IV.2 COMPATIBILITE AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 

La commune de Bellegarde et le site d’étude (installation de stockage de déchets inertes Villard), sont soumis à 
plusieurs documents de planification que l’exploitation du site ne doit pas entraver. 

IV.2.1 SCoT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui détermine l’organisation spatiale 
et les grandes orientations de développement d’un territoire.  

Site Villard 
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La commune de Bellegarde est soumise au SCoT Sud Gard et fait partie de la communauté de communes 
“Beaucaire - Terre d’Argence”. 

Le SCoT Sud Gard a été approuvé le 10 décembre 2019. Il a pour volonté de devenir :  

- Un territoire de ressources ; 
- Un territoire organisé et solidaire ; 
- Un territoire actif ; 
- Un territoire en réseaux. 

Les terrains utilisés par l’installation Villard se décomposent en deux parties : l’ISDI qui ne provoque pas de 
pollution en raison du statut inerte des déchets et la station de transit qui a pour vocation la valorisation des 
déchets.  

Le site s’inscrit donc dans une démarche de maitrise et d’optimisation des matériaux inertes et valorisables qui 
est compatible avec le SCoT Sud Gard. En effet, ce dernier « accompagne les projets visant à devenir un territoire 
autosuffisant, via la valorisation de ses terres agricoles, la considération du potentiel de production énergétique 
du territoire, mais également, via une gestion plus respectueuse des ressources, en limitant leur consommation 
et en valorisant les déchets produits sur le Sud Gard ». 

IV.2.2 SDAGE 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) définit la politique à mener pour stopper 
la détérioration et atteindre le bon état de toutes les eaux, cours d’eau, plans d’eau, nappes souterraines et eaux 
littorales. Pour cela, il fixe les grandes orientations pour une bonne gestion de l’eau et des milieux aquatiques. 

La commune de Bellegarde est soumise au SDAGE Rhône-Méditerranée qui est en charge des bassins versants 
du Rhône, de ses affluents et des fleuves côtiers méditerranéens formant le grand bassin Rhône-Méditerranée. 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranéen 2022-2027, approuvé le 21/03/2022, définit 9 grandes orientations 
fondamentales (OF) : 

OF 0 : S’adapter aux effets du changement climatique ; 

OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques ; 

OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l’eau ; 

OF 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux ; 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé : 

 OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle 

 OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 

 OF 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

 OF 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques 
actuelles 

 OF 5E : Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides : 

 OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 
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 OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l’eau 

OF 7 : Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir ; 

OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques. 

L’ISDI Villard est compatible au SDAGE car la consommation d’eau sur le site est minime voire inexistante. De 
plus, des actions ainsi que des mesures ERC sont mises en œuvre afin de conserver les différents points d’eau 
avoisinants et d’éviter leur pollution. 

IV.2.3 SAGE 

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur l'eau 
de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à une échelle plus locale que le SDAGE. 

La commune de Bellegarde se situe à cheval sur deux SAGE : le SAGE « Vistre- Nappes Vistrenque et Costières » 
et le SAGE « Camargue gardoise ». Néanmoins, l’installation de stockage de déchets inertes est uniquement 
concernée par le SAGE « Vistre- Nappes Vistrenque et Costières » approuvé le 14/04/2020. 

 

Carte n° 5 : Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau sur la commune de Bellegarde 
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Les enjeux et objectifs du SAGE « Vistre- Nappes Vistrenque et Costières » sont explicités au sein des tableaux 
suivants. 

Tableau 3 : Enjeux et objectifs du SAGE « Vistre – Nappe Vistrenque et Costières » 

Vistre- Nappes Vistrenque et Costières 

ENJEUX OBJECTIFS 

GESTION 
QUANTITATIVE DES 
EAUX SOUTERRAINES 

Satisfaire les usages actuels et futurs, pour assurer durablement les besoins tout en 
préservant l’équilibre des aquifères. 

QUALITÉ DES EAUX 
SOUTERRAINES 

Restaurer et préserver la qualité de la ressource en eau souterraine pour tous les 
usages dont l'Alimentation en Eau Potable.  
Atteindre le bon état des masses d’eau et ne pas le dégrader (au regard des 
pollutions diffuses : nitrates et produits phytosanitaires). 

QUALITÉ DES EAUX 
SUPERFICIELLES ET DES 
MILIEUX 

Reconquérir la morpho-écologie des cours d’eau afin d’améliorer les capacités 
auto-épuratoires des milieux, de restaurer les continuités écologiques et 
permettre leur réappropriation par la population locale.  
Atteindre le bon état des masses d’eau et ne pas le dégrader du point de vue de 
la morpho-écologie et du point de vue chimique. 

RISQUE INONDATION 

Réduire la vulnérabilité face au risque inondation.  
Ne pas aggraver et réduire le risque inondation par débordement et ruissellement 
dans un contexte d’urbanisation croissante et de changement d’occupation des 
sols.  
Orienter l’entretien des cours d’eau par la prise en compte des dynamiques 
d’érosion et de transport solide dans le respect du bon fonctionnement 
écologique des cours d’eau. 

GOUVERNANCE ET 
COMMUNICATION 

Clarifier le contexte institutionnel, notamment en rationalisant les structures de 
gestion par la réduction du nombre de gestionnaires de milieux aquatiques.  
Articuler la gestion de l'eau avec les documents de planification et les programmes 
d'actions dans les domaines de l'aménagement du territoire (urbanisme, carrières, 
risques…) et de la protection de l'environnement (Natura 2000…) sur le périmètre 
du SAGE.  
Communiquer et sensibiliser sur toutes les thématiques liées à l'eau.  
Améliorer les connaissances sur les masses d’eau et les milieux aquatiques. 

Le projet en question ne procédant pas à des pompages d’eau dans les nappes, il n’impacte pas la quantité de 
cette dernière et participe ainsi, à la gestion quantitative des eaux souterraines. 

De plus, des actions ainsi que des mesures ERC sont mises en œuvre afin de conserver les différents points d’eau 
avoisinants (souterrains et superficiels) et d’éviter leur pollution. 

IV.2.4 PCAET 

Le PCAET ou Plan Climat Air Energie Territorial est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, 
qui permet aux collectivités d’aborder l’ensemble de la problématique air-énergie-climat sur leur territoire. 

Bellegarde est concernée par le Plan Climat Air Energie (PCAE) de la communauté de communes Beaucaire Terre 
d'Argence qui en cours d’élaboration.  Celui-ci fixe plusieurs objectifs selon les secteurs d’application et 
notamment, les secteurs du résidentiel/tertiaire, de l’industrie, des transports et de l’agriculture. Ces objectifs 
concernent en particulier la réduction des consommations d’énergie et tend vers une décarbonation. 
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L’activité du site d’exploitation Villard n’est pas de nature à engendrer un impact sur le climat ou l’air. Au 
contraire, l’installation a un côté vertueux et s’inscrit dans un contexte local ; ce qui permet de diminuer les flux 
ainsi que la distance parcourue par les camions acheminant les matériaux inertes.  

IV.2.5 SRC 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) vise à définir les conditions générales d'implantation des carrières, les 
orientations relatives à la logistique nécessaire, à la gestion durable des différents types de matériaux ainsi que les 
mesures indispensables à sa compatibilité avec les autres plans/programmes et celles permettant d'éviter, réduire 
ou compenser ses impacts. 

Le SRC Occitanie vise à remplacer les 13 schémas départementaux des carrières existants au sein de la région. Le 
SRC Occitanie définit 6 grandes orientations et fixe des enjeux pour chacune d’entre elles : 

• Orientation 1 : Vers un approvisionnement économe et rationnel en matériaux ; 
• Orientation 2 : Favoriser le recours aux ressources secondaires et matériaux de substitution ; 
• Orientation 3 : Respecter les enjeux environnementaux du territoire pour l'implantation et l'exploitation 

des carrières ; 

• Orientation 4 : Favoriser une remise en état concertée et adaptée ; 
• Orientation 5 : Avoir recours à une offre de transport compétitive et à moindre impact sur 

l’environnement ; 
• Orientation 6 : Mettre en place une gouvernance du Schéma Régional des Carrières de la région 

Occitanie neutre et représentative des différents acteurs. 

L’installation de stockage de déchets inertes Villard n’est pas une carrière mais son activité y est liée. Elle consiste 
à récupérer et stocker les déchets inertes pouvant provenir de carrières locales. 

IV.2.6 SRCE 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans chaque région, mis à 
jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) et l'État (préfet de région) en association avec un 
comité régional Trame verte et bleue. Il a pour objectif d’établir un schéma d’aménagement du territoire tout en 
protégeant les ressources naturelles et les réservoirs de biodiversité et en visant le bon état écologique de l’eau. 

Le SRCE Languedoc Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015 et prend en considération les enjeux suivants : 

• Enjeu 1 : Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques ; 
• Enjeu 2 : Ménager le territoire par l'intégration de la trame verte et bleue dans les décisions 

d'aménagement ; 

• Enjeu 3 : Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités 
écologiques ; 

• Enjeu 4 : Des pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement écologique du 
territoire ; 

• Enjeu 5 : Les continuités écologiques des cours d'eau et des milieux humides ; 

• Enjeu 6 : Des milieux littoraux uniques et vulnérables. 

Les terrains utilisés par l’entreprise Villard William sont exploités depuis plusieurs décennies. À partir de 1975 en 
tant que carrière/gravière, puis comme installation de transit depuis les années 1990. De ce fait, le site n’est pas 
concerné par le SRCE, bien que des mesures ERC concernant les milieux naturels ont été mises en place par 
l’exploitant.  
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IV.2.7 Plan national de Prévention des Déchets 

Le plan national de prévention des déchets, piloté par le ministère de la transition écologique, décline les 
orientations stratégiques de la politique publique de prévention des déchets et les actions à mettre en œuvre 
pour y parvenir. 

Ce plan contribue à la réduction des impacts environnementaux et sanitaires, de la raréfaction des ressources 
naturelles et du coût pour la collectivité de la gestion des déchets. La prévention des déchets est un élément clé 
de l’économie circulaire en agissant sur la sobriété dans la consommation des ressources, la réduction des sources 
de gaspillages et l’allongement de la durée d’usage des produits. 

Ce plan de prévention est décliné en 5 axes : 

• Axe 1 : Intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et des services ; 

• Axe 2 : Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur réparation ; 
• Axe 3 : Développer le réemploi et la réutilisation ; 
• Axe 4 : Lutter contre le gaspillage et réduire les déchets ; 

• Axe 5 : Engager les acteurs publics dans des démarches de prévention des déchets. 

L’installation Villard est parfaitement compatible avec ce document de planification car son activité prône le 
réemploi des matériaux inertes et leur valorisation. 
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V. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

V.1 METHODOLOGIE UTILISEE 

La cotation des enjeux est détaillée dans le tableau ci-après. 

Tableau 4 : Type de cotation des enjeux 

Niveaux d’enjeux 

FORTS MOYENS FAIBLES  NULS 

Le milieu existant est 
particulièrement 
sensible à toute 
modification et le risque 
d’altération de ces 
composantes 
environnementales est 
fort. 

Le milieu est sensible et 
exige des mesures de 
protections pour un 
aménagement, 
prélèvement ou rejet 
venant l’impacter. 

Le milieu est peu 
sensible et peut 
accepter d’être modifié 
par un aménagement, 
prélèvement ou rejet, 
sans qu’il y ait de 
répercussions 
significatives sur ces 
composantes 
environnementales. 

Le milieu n’est pas du 
tout sensible et aucune 
modification 
environnementale n’est 
susceptible d’avoir des 
répercussions. 

V.2 ENVIRONNEMENT HUMAIN 
V.2.1 Environnement général 

L’installation de stockage de déchets inertes Villard est située sur la commune de Bellegarde, à environ une 
quinzaine de kilomètres de la commune de Nîmes, chef-lieu du département du Gard. Bellegarde compte 7 273 
habitants (Recensement INSEE 2018) pour une superficie d’environ 45 km². Cela donne une densité d’environ 
161,8 hab/km².  

Bellegarde est une ville d’eau. En effet, elle est aujourd’hui marquée par le passage passé du Rhône qui a laissé des 
galets ainsi que des résurgences d’eau sur la commune.  

Plus précisément, le site détient son emprise au niveau du lieu-dit « Coste Rouge », dans la partie nord-ouest de 
la ville. 

Les communes limitrophes à Bellegarde sont les suivantes :  

• Beaucaire : 15 718 habitants pour une superficie de 86,5 km², soit une densité de 261,1 hab/km². 
• Manduel : 6 909 habitants pour une superficie de 26,5 km², soit une densité de 181,7 hab/km². 

• Bouillargues : 6 459 habitants pour une superficie de 15,8 km², soit une densité de 409,6 hab/km². 
• Garons : 4 944 habitants pour une superficie de 12,3 km², soit une densité de 402,6 hab/km². 
• Saint-Gilles : 13 326 habitants pour une superficie de 152,5 km², soit une densité de 87 hab/km². 

• Fourques : 2 935 habitants pour une superficie de 38,2 km², soit une densité de 76,8 hab/km². 

Le site se trouve principalement au milieu des champs et milieux naturels. Les quelques voisins présents sont les 
suivants : 

• Une carrière Lafarge à environ 100 m ; 
• Bitumix : Société de travaux publics à environ 300 m ; 
• Pruni : Société de transformation des fruits et légumes à environ 400 m ; 
• Le Château des Sources : vignoble à environ 800 m et 

• Le Mas du Ruisseau : chambre d’hôtes à environ 960 m. 
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Carte n° 6 : Environnement proche de l’installation de stockage de déchets inertes Villard 
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V.2.2 Habitations voisines et populations sensibles 

Les plus proches habitations sont localisées à environ 190 m et 280 m du site (Voir Carte n° 6). Le Mas du Ruisseau 
peut également être compté dans les habitations puisqu’étant une chambre d’hôtes, l’établissement reçoit des 
habitants passagers. 

Le voisinage sensible correspond aux populations qui sont plus exposées aux risques, que ce soit par leur âge, leur 
santé ou par leurs activités. Les populations sensibles comprennent donc les hôpitaux et cliniques, les écoles de 
la maternelle au lycée, les maisons de retraite et EHPAD ainsi que les terrains de sport en extérieur. 

Aucun établissement comprenant une population dite sensible n’est présent dans un rayon de 4 km autour du 
site. 

V.2.3 Contexte socio-économique 

Les données exploitées au sein de ce sous-chapitre proviennent du recensement 2018 de l’INSEE sur la commune 
de Bellegarde. 

V.2.3.1 Évolution de la population 

La population de Bellegarde n’a cessé d’évoluer sur la période entre 1968 et 2018. Cette dernière est passée de 
3 052 habitants en 1968 à 7 273 habitants en 2018, soit une augmentation considérable d’environ 138%. 

 

Figure 3 : Évolution de la population de Bellegarde entre 1968 et 2018 

De plus, au sein de cette augmentation de population, on observe un phénomène de vieillissement sur la 
commune de Bellegarde. En effet, la classe d’âges des 30-44 ans et dans une moindre mesure celle des 45-59 ans, 
voient leur population baisser au profit des 60-74 ans qui, à contrario augmentent entre 2008 et 2018. 
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Figure 4 : Évolution de la population de Bellegarde suivant la classe d’âges entre 2008 et 2018 

V.2.3.2 Activités économiques 

Le diagramme suivant corrobore les données précédentes par la présence majoritaire de retraités concernant les 
catégories socioprofessionnelles sur la commune de Bellegarde. 

Les catégories socioprofessionnelles les plus représentées après les retraites sont les employés divers (18,4%), les 
professions intermédiaires (16,6%), les personnes sans activité professionnelle hors retraités (14,4%) et les ouvriers 
(13,8%).   

 

Figure 5 : Répartition des catégories socioprofessionnelles en 2018 sur la commune de Bellegarde 
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La figure suivante met en exergue les secteurs d’activités prédominants sur la commune de Bellegarde sont le 
commerce, transports, services divers et Administration publique, enseignement, santé, action sociale. 

 

Figure 6 : Secteurs d’activités sur la commune de Bellegarde en 2018 

Tout ceci témoigne d’une activité économique de Bellegarde relativement faible en raison du nombre important 
de personnes ne travaillant pas qui représentent presque la moitié de la population résidente. Cette activité est 
principalement tournée vers le commerce, les transports et les services divers.  

V.2.3.3 Activités touristiques  

Concernant les activités touristiques, l’INSEE recense 1 hôtel de 29 chambres sur le territoire. Il est à noter 
également la présence de la chambre d’hôtes Le Mas du Ruisseau situé à proximité de l’ISDI Villard. 

Les activités touristiques à Bellegarde sont multiples : port, lacs, activités sportives, sentiers de promenade balisés, 
commerces, fêtes, patrimoine historique, … 

De plus, sa proximité avec de grandes métropoles (Nîmes, Arles, Beaucaire) en font un lieu idéal où séjourner 
ponctuellement pour visiter les alentours et profiter d’un territoire au patrimoine culturel, historique et naturel 
important. 

V.2.4 Cotation du niveau d’enjeux 

Tableau 5 : Cotation du niveau d’enjeu concernant l’environnement humain 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Environnement 
général 

Faible 
Proximité Nîmes 

Présence de quelques entreprises aux alentours (carrière, vignoble…) 

Voisinage 
sensible Faible 

3 habitations à moins de 300 m 

Pas de population sensible dans un rayon de 4 km autour du site 

Contexte socio-
économique Faible 

Évolution grandissante de la population et vieillissement 

Activité économique relativement faible (nombre important de non-travailleurs) 

Activité tournée vers le commerce, les transports et les services divers 

Plusieurs activités touristiques + proximité avec grandes métropoles 

  

11,2 9,9
7,6

38,8

32,5

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45

Agriculture Industrie Construction Commerce,
transports,

services divers

Administration
publique,

enseignement,
santé, action

sociale

Emplois selon secteur d'activité



Avenir Sud Environnement WILLIAM VILLARD 
 30/11/2022 

 

Dossier de demande d’enregistrement   31 

V.3 INFRASTRUCTURES 
V.3.1 Réseau routier  

Le réseau routier proche de l’installation de stockage de déchets inertes Villard est constitué de 3 routes 
principales : 2 départementales et une autoroute. 

 

Carte n° 7 : Réseau routier proche du site étudié 

La route départementale D6113 est située à environ 600m à l’ouest du site. Cette route relie Nîmes à Arles. 

La départementale 3 ou D3, qui relie Bellegarde à Argilliers, est située à environ 2 km à l’est de l’installation de 
stockage de déchets inertes Villard. Cette route dessert le pont du Gard, lieu historique et culturel important du 
Gard. 

L’axe routier le plus important est situé à 3,7 km au sud du site. Il s’agit de l’autoroute A54 reliant Nîmes et Salon-
de-Provence sur 72 km. 
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V.3.2 Réseau ferré 

Le réseau ferré le plus proche du site se trouve à environ 3 km au nord-ouest. D’après la SNCF, il s’agit d’une voie 
de contournement de Nîmes et Montpellier qui est une voie exploitée en voie unique. Cette voie rejoint la ligne 
à grande vitesse au départ de la gare de Nîmes Pont du Gard. 

 

Carte n° 8 : Réseau ferré aux alentours de l’ISDI Villard 

 

V.3.3 Voies navigables 

Aucune voie navigable n’est présente à proximité du site d’étude. 
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V.3.4 Voies aériennes 

Les voies aériennes sont, ici, constituées de l’aéroport Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes qui se situe à environ 4,8 
km à vol d’oiseau à l’ouest du site. 

Cet aéroport est destiné au trafic civil et ouvert au trafic national et international régulier ou irrégulier. D’autre 
part, il est également ouvert aux avions privés et aux IFR (instrument flight rule, règle de vol aux instruments) et 
VFR (visual flight rules, règles de vol à vue). 

 

Carte n° 9 : Localisation de l’aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes 
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V.3.5 Canalisation et axes de transport de marchandises dangereuses 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à 
destination de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou 
commerciales, de sites de stockage ou de chargement. 

D’après le BRGM, une canalisation de gaz naturel ainsi qu’une canalisation d’hydrocarbures sont présentes sur la 
commune de Bellegarde.  

 

Figure 7 : Implantations des canalisations de matières dangereuses sur la commune de Bellegarde  

La canalisation d’hydrocarbures est à presque 4 km du site.  

En ce qui concerne la canalisation de gaz, une partie au nord-ouest du site est classée en zone de dangers 
significatifs. 

 

Figure 8 : Périmètres de dangers de la canalisation de gaz passant à Bellegarde 

  

ISDI Villard 

ISDI Villard 
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V.3.6 Servitudes d’utilités publiques (SUP) 

La servitude d’utilité publique constitue une limitation administrative au droit de propriété, instituées par 
l’autorité publique dans un but d’utilité publique. Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la 
constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. 

Une liste, dressée par décret en Conseil d’État et annexée au code de l’urbanisme, classe les SUP en quatre 
catégories : 

• Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine : patrimoine naturel, culturel et sportif. Il s’agit 
par exemple des sites classés, des sites inscrits, des forêts de protection pour cause d’utilité publique, de 
la protection des captages d’eaux potables et d’eau minérales, etc. ; 

• Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements : énergie, mines et carrières, 
canalisations, communications, télécommunications ; 

• Les servitudes relatives à la défense nationale ; 

• Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

La Communauté de Communes de Beaucaire Terre d’Argence répertorie les différentes SUP affiliés à la 
collectivité et à Bellegarde dans la figure suivante. 
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Plusieurs canalisations souterraines d’irrigation (SUP A2) sont recensées sur la commune de Bellegarde dont une à proximité immédiate 
du site. 

Une SUP AS1 pour la conservation des eaux potables et minérales est située à 500 m de l’installation Villard. 

La servitude aéronautique de dégagement T5 rattachée à l’aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes se trouve à environ 1 km du 
site étudié et n’a donc pas de répercussion sur celui-ci. 

Enfin, 2 lignes de transport électrique moyennes et hautes tension sont présentes à environ 1,2 km du site. 

 

Figure 9 : Servitudes d’utilité publique sur la commune de Bellegarde 

Site Villard 
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V.3.7 Cotation du niveau d’enjeu 

Tableau 6 : Cotation des enjeux sur les infrastructures 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Réseau routier Faible  
D3 à environ 600 m 

D6113 à environ 2 km 

A54 à 3,7 km 

Réseau ferré Faible Contournement de Nîmes et Montpellier, voie unique à environ 3 km 

Voies navigables Nul Aucune  

Voies aériennes Faible Aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes à 4,8 km 

Canalisation et 
axes de 

transport de 
marchandises 
dangereuses 

Moyen 
1 canalisation de gaz naturel + 1 canalisation d’hydrocarbures  

Partie nord-ouest du site en zone de dangers significatifs pour la canalisation de 
gaz naturel 

Servitudes 
d’utilité 
publique 

Moyen 

Plusieurs canalisations souterraines d’irrigation (SUP A2) 

SUP AS1 (conservation des eaux potables et minérales) à 500 m 

La servitude aéronautique de dégagement à 1 km  

2 lignes de transport électrique moyennes et hautes tension à 1,2 km 

V.4 PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHEOLOGIQUE 
V.4.1 Paysage 

D’après l’Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon de 2010, l’ancienne région du Languedoc-Roussillon est 
divisée en 23 grands ensembles paysagers. Bellegarde se situe à la limite de deux ensembles : l’ensemble paysager 
n°5 « La Costière, sous l’influence de Nîmes » et l’ensemble paysager n°2 « La Camargue ». 

Si l’on s’intéresse uniquement au département du Gard, ce dernier s’organise en entités paysagères plus petites. 
Bellegarde fait partie l’entité paysagère « La Camargue cultivée ». 

 

Figure 10 : Extrait de l’Atlas des Paysages du Languedoc-Roussillon pour l’entité paysagère de la Camargue cultivée 
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De manière générale, la Camargue gardoise correspond à la partie nord et ouest de l'immense delta du Rhône et 
présente des visages différents selon son urbanisation et sa composition (cultures, étangs, marais). En effet, on 
distingue 3 unités paysagères : le littoral urbanisé du Grau-du-Roi, la Camargue des marais et la Camargue cultivée, 
traitée dans le présent chapitre. 

Cette dernière entité s’étend de Saint-Gilles à Beaucaire et correspond à la pointe nord du delta de la Camargue 
qui s'achève en pointe sur le verrou Beaucaire/Tarascon. Elle est encadrée à l'est par le Rhône et par les coteaux 
de la Costière à l'ouest. La Camargue cultivée comprend des paysages différents les uns des autres tels que des 
plaines ou plateau cultivés, des lieux où l’urbanisation est dense, des forêts et garrigues ainsi que des espaces 
d’urbanisation diffuse dans l’espace cultivé. 

V.4.2 Patrimoine culturel et archéologique 

V.4.2.1 Sites inscrits et classés 

D’après le ministère de la Culture, un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque qui nécessite d’être conservé. 

Un site classé est, quant à lui, un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état et la préservation de toute atteinte 
grave. 

Les sites inscrits et classés les plus proches de l’exploitation Villard se situent à plus de 10 km du site. Ils ne seront 
donc pas abordés au sein de ce chapitre. 

V.4.2.2 Patrimoine monumental 

Mérimée est une base de données du ministère de la culture qui recense le patrimoine monumental français 
dans toute sa diversité : architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, militaire et industrielle.  

Sur la commune de Bellegarde, sont inventoriés deux établissements ne bénéficiant pas de protections 
particulières mais faisant partie intégrante du patrimoine culturel et archéologique : la Coopérative vinicole des 
vignerons de Bellegarde (à 3,5 km au sud-est du site) et l’Église paroissiale Saint-Jean-Baptiste de Bellegarde (à 3 
km au sud-est du site). 

De plus, un monument historique est recensé sur la commune de Bellegarde. Il s’agit de l’ancien prieuré Saint-
Vincent-de-Broussan qui bénéficie de plusieurs labels et protections. Il se situe à environ 1,7 km au sud-ouest du 
site. 



Avenir Sud Environnement WILLIAM VILLARD 
 30/11/2022 

 

Dossier de demande d’enregistrement   39 

 

Carte n° 10 : Patrimoine monumental sur la commune de Bellegarde 

V.4.2.3 Explorations archéologiques 

L’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) recense l’ensemble des explorations 
archéologiques sur le territoire français. 

D’après cette base de données, plusieurs explorations ont eu lieu à Nîmes et Arles mais aucune n’est recensée sur 
le secteur de Bellegarde.



Avenir Sud Environnement WILLIAM VILLARD 
 30/11/2022 

 

Dossier de demande d’enregistrement   40 

V.4.3 Zones agricoles et AOC 

V.4.3.1 Occupation des sols 

 

Carte n° 11 : Occupations des sols sur le secteur d’étude (Corine Land Cover 2012) 

Selon le référentiel Corine Land Cover 2012, la majorité de l’installation Villard est implantée sur une zone 
d’extraction de matériaux ; ce qui est compatible avec l’activité du site.  

V.4.3.2 Surfaces agricoles, exploitations et production 

Selon la base de données AGRESTE, l’ensemble de la commune de Bellegarde est spécialisé dans la polyculture 
et/ou le poly-élevage. Les données AGRESTE pour l’année 2020 sur la commune de Bellegarde sont répertoriés 
dans le tableau et le graphique suivant. 

Tableau 7 : Données AGRESTE 2020 pour la commune de Bellegarde 

Indicateurs Bellegarde France % 

Nombre d'exploitations en 2020 87 416054 0,02 

PBS en 2020 (milliers d'euros 
standard) 29520 65442011 0,05 

SAU en 2020 (ha) 2491 26864337 0,01 
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Le PBS ou Production Brute Standard représente la valeur de la production potentielle par hectare ou par tête 
d'animal. La superficie agricole utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. 
Elle comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), 
les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...). 

On remarque que Bellegarde ne constitue pas une partie majeure de l’agriculture française (les pourcentages de 
PBS et de SAU de Bellegarde rapportés à la France sont inférieurs à 1%). De plus, le nombre d’exploitations sur la 
commune ne représente que 0,02% des exploitations françaises. 

 

Figure 11 : Évolution de la PBS et la SAU de Bellegarde et de la France entre 2010 et 2020 

Néanmoins, Bellegarde connait une évolution de 30% de sa production brute standard ; ce qui témoigne de sa 
productivité malgré la baisse de productivité générale sur la décennie en France. En parallèle, la surface agricole 
utilisée de la commune a diminué d’environ 10% ; ce qui représente une baisse supérieure à la diminution 
générale en France. 

V.4.3.3 Richesse du terroir 

D’autre part, le territoire de Bellegarde prend place dans un espace géographique concerné par de nombreux 
indicateurs de qualités recensés par l’INAO (Institut Nationale de l’Origine et de la Qualité). Cela lui confère une 
richesse de terroir et un potentiel agronomique considérable. En effet, ce sont au total 52 produits qui sont 
recensés sur la commune sous 13 appellations différentes : 

• AOC – AOP « Clairette de Bellegarde » (vin) ; 

• AOC – AOP « Costières de Nîmes » (vin) ; 
• AOC – AOP « Huile d'olive de Nîmes » ; 
• AOC – AOP « Olive de Nîmes » ; 
• AOC – AOP « Taureau de Camargue » ; 

• IGP « Coteaux du Pont du Gard » (vin) ; 
• IGP « Fraises de Nîmes » ; 
• IGP « Gard » (vin) ; 
• IGP « Miel de Provence » ; 
• IGP « Pays d'Oc » (vin) ; 

• IGP « Riz de Camargue » ; 
• IGP « Volailles du Languedoc » ; 
• AB – IGP « Terres du Midi » (vin). 
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V.4.4 Cotation du niveau d’enjeu 

Tableau 8 : Cotation d niveau d’enjeu sur le paysage et le patrimoine 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Paysage Faible  Entité paysagère Camargue cultivée qui s’étend de Saint-Gilles à Beaucaire 

Patrimoine 
culturel et 

archéologique 
Faible 

Pas de sites inscrits ou classés dans un rayon de 10 km 

Monuments culturels sans protection à 3 km 

Monument historique protégé à 1,7 km 

Pas d’explorations archéologiques sur le secteur 

Zones agricoles 
et AOC Faible 

Site implanté sur zone de plans d’eau 

Surface agricole utilisée de la commune en baisse et peu représentative du 
territoire national 

Richesse du terroir (13 appellations pour 52 produits) 

 

V.5 MILIEU PHYSIQUE 
V.5.1 Contexte géologique 

Le site se situe sur la couche géologique Fv. Alluvions « villafranchiennes ».  

Ces alluvions fluviatiles sont les 
plus anciennes du Gardon, dont 
il ne subsiste que des lambeaux 
étages entre 80 et 60 m au-dessus 
du cours actuel. Ces dépôts sont 
majoritairement constitués de 
galets siliceux blancs arrondis 
(quartz 80 %, quartzite 15%, 
schistes quartzeux 5%) ainsi que 
des limons argilo-sableux 
rougeâtres ou jaunâtres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte n° 12 : Carte géologique sur le secteur d’étude 
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V.5.2 Contexte hydrogéologique 

Le contexte hydrogéologique correspond à l’ensemble des nappes d’eau souterraines présents sur un territoire 
donné. 

L’installation de stockage de déchets inertes Villard se situe au niveau de l’aquifère « Alluvions et Villafranchien 
de la Vistrenque et des Costières » (code BD LISA : 647AA).  Cette masse d'eau, d’une superficie avoisinant les 
530 km², se localise dans la partie méridionale du département du Gard, au Sud de la ville de Nîmes, entre le 
Vidourle à l’Ouest et le Gardon aval à l’Est. 

 

Carte n° 13 : Carte hydrogéologique sur le secteur d’étude 

D’un point de vue géologique, cet aquifère s'étend au-dessus d'une structure calcaire effondrée lors de la phase 
de distension de l'Oligocène et qui correspond à la faille de Nîmes. Au fil du temps, le bassin effondré s’est comblé 
de marnes (substratum plaisancien : Pliocène), de sables astiens (Pliocène) ainsi que de dépôt des cailloutis 
villafranchiens (Pliocène supérieur). 
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L'aquifère présente une épaisseur de 4 à 20 mètres, avec une grande hétérogénéité verticale et latérale. Sur la 
plaine de la Vistrenque, l'existence d'une couverture limono-argileuse peu perméable de plusieurs mètres 
d’épaisseur peut rendre la nappe semi-captive à captive. Cette couche imperméable ou semi-imperméable rend 
la nappe peu vulnérable à vulnérable face aux risques engendrés par l’urbanisation et la forte pression agricole. 

La masse d’eau souterraine « Alluvions et Villafranchien de la Vistrenque et des Costières » possède un bon état 
quantitatif d’après le service public de l’information sur l’eau (EAU France) sur la zone Rhône-Méditerranée. 
Cependant, son état chimique était considéré comme médiocre en 2014 en raison des différents intrants utilisés 
pour l’agriculture tels que l’atrazine ou les nitrates. 

Le site d’exploitation prend place sur des anciennes gravières. De fait, la nappe est affleurante sur ce secteur (lacs) 
et le site de Coste Rouge est implanté en limite immédiate de cette nappe affleurante (voir Carte n° 14). 

 

Carte n° 14 : Localisation des nappes affleurantes à proximité du site d’étude 
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V.5.3 Réseau hydrographique 

 

Carte n° 15 : Carte du réseau hydrologique sur le secteur d’étude 

Le réseau hydrographique proche de l’installation de stockage de déchets inertes Villard est composé de deux 
entités : la Roubine de Campuget et le Rieu. Ces deux cours d’eau font partie du bassin versant du Vistre et du 
sous-bassin de la Petite Camargue (CO-17-14). 

Ce sous-bassin est considéré comme sensible vis-à-vis de l’azote et du phosphore.  

L’état écologique du Rieu est établi comme étant moyen en 2011 et son état chimique n’a pas pu être estimé en 
raison d’informations insuffisantes. La date d’échéance pour atteindre un bon état général est fixée à 2027. 

En complément de ces données, des visites de sites ont été menées et il en est ressorti la présence de nappes 
affleurantes à proximité directe du site ainsi qu’un lac, le lac Sautebraut qui est ouvert à la baignade et qui accueille 
des activités et loisirs tels que le jet ski par exemple. 
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V.5.4 Climatologie 

V.5.4.1 Le climat méditerranéen 

La commune de Bellegarde ainsi que l’installation de stockage de déchets inertes Villard est soumise au climat 
méditerranéen. Ce dernier est caractérisé par des étés chauds et très secs et des hivers doux et parfois très 
humides avec ce que l'on appelle des épisodes méditerranéens (lorsque le vent de sud souffle et ramène l'air doux 
et très humide vers les terres où l'air est plus frais et plus sec, ce qui crée un conflit de masse d'air générant de 
fortes pluies surtout près des Cévennes avec les fameux épisodes cévenols).  

V.5.4.2 Station météorologique 

La station météorologique la plus proche de Bellegarde et du site d’étude est celle de Nîmes-Garons située sur la 
commune de Saint Gilles. Cette station se situe à environ 94 mètres d’altitude. 

 

Carte n° 16 : Localisation de la station météorologique Nîmes-Garons 
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Les données suivantes ont été récupérées sur le site Infoclimat et correspondent aux normales sur la période 
1991-2020. 

V.5.4.3 Températures 

Sur cette station météorologique, les températures sont comprises, en moyenne, entre 5 et 25°C tout au long de 
l’année sur la période 1991-2020.  

Globalement, les mois de juin, juillet et août sont les plus chauds et les températures les plus froides sont 
enregistrées entre novembre et mars ; ce qui suit la tendance nationale saisonnière et la tendance 
méditerranéenne. 

Des cas extrêmes de température ont 
été recensés au cours des 19 ans 
d’enregistrement : 

• Température la plus basse : -
10,9°C enregistré le 15 janvier 1985 et 
• Température la plus haute : 
44,1°C enregistré le 28 juin 2019. 

 

 

 

 

Figure 12 : Recensement des températures sur la station de Nîmes-Garons sur la période 1991-2020 

V.5.4.4 Précipitations 
De manière générale, les 
précipitations cumulées sur 1 mois 
sont comprises, en moyenne, entre 
14,4 mm en juillet et 64,2 mm en 
novembre. 
Les mois les plus pluvieux sont les 
mois de septembre à janvier et les 
mois de juin, juillet et août sont 
ceux où l’on observe le moins de 
précipitations. Cela corrobore les 
données des températures et suit 
une tendance saisonnière typique 
des villes du sud de la France en 
bordure de la mer Méditerranée. 
Cependant, malgré cette tendance 
générale, la station de Nîmes-
Garons a enregistré des pics de 
précipitations assez importants sur 
les différents mois de l’année. On 
pourra retenir la valeur de 508 mm 
de précipitations en une journée 
enregistrée le 26 mars 1987 et la 
valeur de 71 mm de précipitations 
en une journée enregistré le 23 
août 2015. 

 

Figure 13 : Précipitations enregistrées sur la station de Nîmes-Garons 
sur la période 1991-2020 
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V.5.4.5 Pressions et vents extrêmes 

On observe une tendance générale sur la station de 
Nîmes-Garons qui place les mois de juin, juillet et 
août comme étant les mois rencontrant le moins 
de pressions (entre 998,1 hPa et 1026,2 hPa). 

La pression maximale enregistrée sur le secteur est 
1043,3 hPa le 4 mars 1991. 

En ce qui concerne les rafales de vent maximales, 
elles suivent globalement la tendance des pressions 
sur la zone. En effet, les rafales enregistrées sur les 
mois de juin, juillet et août sont les plus basses mais 
restent relativement fortes (entre 90 et 100 km/h). 
La rafale maximale a, quant à elle, été enregistrée à 
118,3 km/h le 14 novembre 2004. 

Figure 14 : Vents et pressions recensés sur la station de Nîmes-Garons 
pour la période 1991-2020 

 

V.5.5 Air  

V.5.5.1 ATMO Occitanie 

L’association ATMO Occitanie est une association agréée pour la surveillance de la qualité de l’air. Elle dispose de 
stations fixes en région Occitanie et de 3 stations sur la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole.  

La station de mesure la plus proche de l’installation de stockage de déchets inertes Villard est celle de Nîmes sud, 
située à environ 11 km au nord. Elle mesure des polluants suivants divers et variés mais seuls les plus importants 
seront étudiés ici : 

• Particules (PM10) ; 
• Particules (PM2,5) ; 
• Dioxyde d’azote (NO2) ; 
• Ozone (O3). 
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Carte n° 17 : Localisation station de mesure de l’air Nîmes Sud 

V.5.5.1.1 La règlementation 

Les seuils réglementaires actuellement en vigueur dans l’air ambiant sont issus de directives européennes et repris 
dans l’article R.211-1 du Code de l’Environnement. 

 

Figure 15 : Seuils réglementaires des principaux polluants (Article R.211-1 du Code de l’Environnement) 



Avenir Sud Environnement WILLIAM VILLARD 
 30/11/2022 

 

Dossier de demande d’enregistrement   50 

V.5.5.1.2 Le dioxyde d’azote 

Le dioxyde d'azote (NO2) est émis dans l’atmosphère lors de la combustion incomplète des combustibles fossiles. 
Ce gaz est irritant pour les bronches et contribue aux phénomènes des pluies acides, à la formation de l'ozone 
troposphérique, à l'atteinte de la couche d'ozone stratosphérique et à l'effet de serre. 

Les résultats obtenus entre 1999 et 2016 sont les suivants :  

 

Figure 16 : Résultats des mesures de NO2 sur la station de Nîmes Sud 

On remarque que pour chaque année de mesure, le taux de dioxyde d’azote dans l’air répond aux exigences 
réglementaires car la valeur limite est loin d’être atteinte. 

De plus, il est à noter qu’entre 2013 et 2016, les valeurs de NO2 restent stables (autour de 17 µg/m3) et constituent 
les plus faibles valeurs enregistrées depuis le début des mesures en 1999. 

V.5.5.1.3 Les PM10 

Les particules en suspension possèdent plusieurs variétés de tailles, de formes et de compositions. Les PM10 
représentent celles dont le diamètre est inférieur à 10 μm (aérosols, cendres, suies, particules minérales). Elles ont 
plusieurs origines possibles :  

• Les émissions directes dans l’atmosphère : sources anthropiques (raffineries, usines d'incinération, 
transport…) ou naturelles (remise en suspension de particules par vent fort, érosion, poussières 
sahariennes, embruns marins…) ; 

• Les transformations chimiques à partir de polluants gazeux (particules secondaires) ;  

• Les remises en suspension des particules qui s’étaient déposées au sol sous l’action du vent ou par les 
véhicules le long des rues.  

Les résultats obtenus entre 2007 et 2016 sont les suivants : 

 

Figure 17 : Résultats des mesures de PM10 sur la station de Nîmes Sud 
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Depuis 2007, les seuils réglementaires ainsi que les objectifs de qualité sont respectés chaque année. De plus, la 
moyenne 2016 (17 µg/m3) est en diminution par rapport à l'année 2015 et représente la valeur la plus faible 
enregistrée depuis le début des mesures. 

V.5.5.1.4 Les PM 2,5 

Les particules en suspension dont le diamètre est inférieur à 2,5 μm sont appelées PM 2,5. La finesse des particules 
en suspension leur permet de pénétrer plus profondément dans les poumons et d’engendrer des troubles 
respiratoires.  

Les PM 2,5 ont les mêmes origines que les PM10 : émissions directes dans l’atmosphère, transformations 
chimiques à partir de polluants gazeux (particules secondaires) et remise en suspension des particules déposées 
au sol par l’action du vent ou des véhicules en mouvement. 

Les résultats sur la période 2009-2016 sont les suivants : 

 

Figure 18 : Résultats des mesures de PM2,5 sur la station de Nîmes Sud 

La moyenne 2016, en diminution par rapport aux 3 années précédentes, reste parmi les plus faibles depuis le 
début des mesures en 2009. Pour chaque année, les taux de PM2,5 sont inférieurs à la valeur cible préconisée et 
sont nettement inférieurs à la valeur limite de 26 µg/m3. Cependant, l’objectif de qualité, fixé à 10 µg/m3 , n’est 
pas respecté. 

V.5.5.1.5 L’ozone (O3) 

L'ozone est le produit de réactions chimiques complexes entre des polluants primaires issus de la circulation 
automobile (NOx et Composés Organiques Volatils) et de certaines activités industrielles ou domestiques (COV 
essentiellement). Ces réactions sont favorisées par un ensoleillement et une température élevée. Ainsi, les 
concentrations les plus importantes d'ozone sont mesurées durant la période estivale, d’autant plus dans une 
région comme la région de Nîmes en raison de son climat plutôt chaud et ensoleillé une bonne partie de l’année. 

Les résultats entre 1999 et 2016 sont les suivants : 

 

Figure 19 : Résultats des mesures de l’ozone sur la station de Nîmes Sud 
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Les niveaux moyens d’ozone enregistrés en milieu urbain comme périurbain se situent autour de 60 µg/m3. 

L’année 2016 connait, cependant, une légère baisse du taux d’ozone de l’air passant à 57 µg/m3. 

L’objectif de qualité pour la protection de la santé humaine étant de 120 µg/m3, le graphique suivant indique le 
nombre de jours de non-respect de cet objectif par année. 

 

Figure 20 : Jours de non-respect de l’objectif de qualité pour la santé humaine concernant les taux d’ozone 

On remarque qu’en 2016, le nombre de jours de non-respect de l'objectif de qualité est en diminution par rapport 
à 2015 et reste parmi les plus faibles depuis le début des mesures en 1999.  

V.5.5.2 Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) 

L’ensemble de la commune de Bellegarde est soumis au PPA de la Zone Urbaine de Nîmes. En effet, ce dernier, 
couvre un périmètre géographique constitué de l’ensemble des communes du SCoT Sud-Gard (81 communes, 
1 685 km² de superficie et une population totale de 376 920 habitants).  

Le 3 juin 2016, le PPA de la zone urbaine de Nîmes a été approuvé et adopté via l’arrêté préfectoral n°30-2016-
06-03-001 portant approbation du Plan de Protection de l’Atmosphère de la zone urbaine de Nîmes. 

À la suite d’un état des lieux de la pollution atmosphérique dans ce périmètre via des stations de mesure de la 
qualité de l’air ainsi que des instruments spécialisés, le PPA de la zone urbaine de Nîmes décline son plan d’actions 
en 17 actions concernant différents secteurs d’activité (Voir Tableau 9). 

Tableau 9 : Plan d’actions du PPA de la zone urbaine de Nîmes 

Actions du PPA de la zone urbaine de Nîmes 

Transport 1. Encourager l’élaboration des Plans de Déplacement Entreprises (PDE) et Administration 
(PDA) et promouvoir l’élaboration des Plans de Déplacements Établissements Scolaires 
(PDES) et de Plan de déplacement Inter-Entreprises (PDIE) 

2. Inciter les gestionnaires d’infrastructures routières à étudier les effets de l’abaissement 
des vitesses de circulation 

3. Inciter les entreprises de transports de marchandises et de voyageurs à adopter la charte 
« Objectif CO2, les transporteurs s’engagent » 

4. Inciter les administrations, les collectivités et les entreprises de plus de 250 salariés à 
améliorer la connaissance de leur parc de véhicules et à y intégrer des « véhicules 
propres » 

5. Améliorer les modalités de livraisons des marchandises en ville 
6. Fixer des objectifs en termes de réduction des émissions lors de la révision des PDU 
7. Faire du stationnement un des leviers de l’alternative à la voiture individuelle et de la 

promotion de l’intermodalité 
8. Promouvoir la mobilité durable 
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9. Coordonner et valoriser des différentes démarches sur le covoiturage 

Industrie 10. Réduire les émissions de poussières dues aux activités des chantiers et au BTP, aux 
industries et au transport de matières pulvérulentes 

Urbanisme 11. Définir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver dans les documents 
d’urbanisme et en informer les collectivités 

12. Définir des attendus minimaux en termes d’analyse de la qualité de l’air dans les études 
d’impacts - sensibiliser maîtres d’ouvrage et bureaux d’étude 

Résidentiel & 
tertiaire 

13. Réalisation d’une enquête chauffage 
14. Veiller au respect des valeurs limites d’émissions indicatives pour les installations de 

combustion de puissance comprise entre 400 kW et 2MW 
15. Réaffirmer et rappeler l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts 

Information & 
communication 

16. Encourager les actions d’éducation, d’information et de sensibilisation de la population 
sur la qualité de l’air 

Urgence 17. Diminuer les émissions en cas de pic de pollution : mise en œuvre de la procédure 
inter-préfectorale d’information et d’alerte de la population. 

L’installation de stockage de déchets inertes de Coste Rouge n’est concernée par aucun de ces plans d’action. 

V.5.6 Cotation du niveau d’enjeu 

Tableau 10 : Cotation des enjeux concernant le milieu physique 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Géologie Faible  Couche géologique Fv. Alluvions « villafranchiennes » 

Hydrogéologie Moyen 
Bon état quantitatif de la nappe et état qualitatif chimique médiocre (atrazine, 
nitrates) 

Nappes affleurantes à proximité immédiate du site d’exploitation 

Hydrographie Faible 2 cours d’eau (la Roubine de Campuget et le Rieu) dont 1 présente état moyen 

Climat Faible 
Climat méditerranéen : étés secs et chauds, hivers doux 

Quelques fluctuations de températures, précipitations et vents par rapport aux 
normales de saisons 

Air Faible 
Seuils réglementaires respectés concernant l’émission des principaux polluants 

Secteur d’activité non concerné par le PPA de la zone urbaine de Nîmes 

 

V.6 MILIEU NATUREL 
V.6.1 ZNIEFF (Zones Naturelles Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique) 

V.6.1.1 Définition et état des lieux 

Les ZNIEFF sont des Zones Naturelles Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique. Cet inventaire représente 
une base de connaissance permanente des espaces naturels aux caractéristiques écologiques remarquables. Elle 
constitue un instrument d’aide à la décision, de sensibilisation et contribue à une meilleure prise en compte du 
patrimoine naturel.  

Deux types de ZNIEFF ont été définis : 

- ZNIEFF de type 1 : superficie assez limitée, espèces et des milieux rares ou protégés ; 
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- ZNIEFF de type 2 : grands espaces naturels (massif forestier, estuaire, …) offrant de grandes potentialités 
biologiques. 

Les ZNIEFF recensées les plus proches autour du site étudié sont les suivantes : 

Tableau 11 : ZNIEFF recensées à proximité de l’ISDI Villard 

ZNIEFF recensée Localisation par rapport 
au site d’étude 

ZNIEFF de type I n° 910011522 : Le Rieu et la Coste Rouge Sur le site 

ZNIEFF de type I n° 910011516 : Plaine de Manduel et Meynes À environ 700 m au nord 

ZNIEFF de type II n° 910030001 : La Grande Palus et le Pattion À environ 3 km au sud est 

ZNIEFF de type II n° 910030002 : Marais de Broussan et Grande Palunette À environ 3,5 km au sud 

 

Carte n° 18 : Localisation des ZNIEFF à proximité de l’ISDI Villard 
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V.6.1.2 ZNIEFF de type I : Le Rieu et la Coste Rouge 

La ZNIEFF du Rieu et la Coste Rouge se situe dans les Costières du Gard. Elle correspond à deux espaces de zone 
humide occupant presque 100 hectares au sein d'un paysage de plaine à dominance viticole.  

La ZNIEFF intègre la ripisylve du Rieu sur plus de trois kilomètres, ainsi que les bassins de la gravière de la Coste 
Rouge. La ZNIEFF est également soumise à une activité de chasse, les plans d'eau de la Coste Rouge à une activité 
de pêche et la partie aval du Rieu, transformée en étendue d'eau de loisirs et agrément périurbain, est fréquentée 
par les promeneurs. 

On y recense quelques espèces déterminantes appartenant au groupe des odonates et des oiseaux ainsi que 3 
espèces à statut réglementé faisant partie du groupe des insectes et des oiseaux. 

V.6.1.3 ZNIEFF de type I : Plaine de Manduel et Meynes 

Cette ZNIEFF, située dans le département du Gard et à moins d’1 km de l’installation de stockage de déchets 
inertes, s’étend sur près de 9800 ha. Le périmètre de la ZNIEFF est matérialisé par une succession de routes, voies 
ferrées, chemins d'accès, ruisseaux ou fossés humides, et limites de parcelles (cultivées ou urbanisées). 

La flore des mares temporaires est particulièrement sensible aux modifications de son habitat. La plupart de ces 
zones humides ont été détruites dans les années 1950-1970. Drainage, pompage, creusement, comblement, 
pollution ou introduction d'espèces exogènes sont responsables de ces disparitions et comptent toujours parmi 
les menaces pesant actuellement sur les espèces végétales. 

L'avifaune liée aux milieux agricoles et notamment l'Outarde canepetière subit directement les conséquences 
des mutations agricoles du territoire. Si la déprise viticole a plutôt tendance à la favoriser en créant 
temporairement des friches intéressantes pour l'alimentation et la nidification, le manque d'entretien de certaines 
parcelles peut, à terme, rendre les habitats défavorables à l'espèce, par fermeture des milieux. 

Les pratiques agricoles ont aussi un impact considérable sur l'avifaune des lieux, à travers l'utilisation de pesticides, 
herbicides qui influent grandement sur les ressources alimentaires mais aussi les calendriers et les techniques de 
fauche en milieu herbacé qui peuvent mettre en péril le succès de reproduction de l'espèce (destruction des 
couvées ou des jeunes incapables de s'échapper). 

Le maintien d'une mosaïque agricole et de pratiques extensives et raisonnées est le garant de la diversité de cette 
ZNIEFF. 

V.6.1.4 ZNIEFF de type II : La Grande Palus et le Pattion 

La ZNIEFF s’étend sur 602,71 ha en Camargue gardoise, en bordure des Coteaux de la Costière, à l'est de la ville 
de Bellegarde. Elle est traversée au nord par le Canal du Rhône à Sète et au sud par le Canal d'irrigation du Bas-
Rhône-Languedoc. 

Elle se compose d'une mosaïque de milieux agricoles (cultures de riz et élevage extensif) parcourus par de 
nombreux canaux d'irrigation. Son environnement immédiat est formé de milieux cultivés et d'une urbanisation 
de plus en plus prégnante (quartiers sud-est et est de Bellegarde et axes routiers) notamment en bordure de la 
partie ouest de la ZNIEFF. Des activités rizicoles et de pâturage s'exercent sur la ZNIEFF. 

La ZNIEFF recense plusieurs espèces déterminantes (lépidoptères, odonates, oiseaux, reptiles) ainsi que plusieurs 
espèces à statut réglementé (insectes, oiseaux, reptiles). 

V.6.1.5 ZNIEFF de type II : Marais de Broussan et Grande Palunette 

La ZNIEFF du « Marais de Broussan et Grandes Palunettes « se situe en Camargue gardoise, en bordure des 
Coteaux de la Costière, au sud-ouest de la ville de Bellegarde.  
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Divisée en deux zones distinctes, elle a une emprise d'environ 220 hectares. Elle est traversée par l'autoroute 54 
et bordée par le Canal d'irrigation du Bas-Rhône-Languedoc et par le Canal du Rhône à Sète.  

Cette ZNIEFF correspond pour sa partie sud-ouest à un marais au faciès assez homogène parcouru par quelques 
canaux d'irrigation. La partie nord-est correspond à une zone agricole. Ces prairies et milieux agricoles se 
développent sur des limons et des alluvions d'origine palustres provenant des inondations du Rhône avant son 
endiguement et le creusement de canaux de drainage. Son environnement immédiat est formé d'autres milieux 
cultivés (riz, vergers, vignes), en friches ou en transition vers le marais, ainsi que de milieux artificialisés (axes 
routiers, zone d'extraction d'argile, site de stockage de déchets ultimes). Seule une activité de chasse s'exerce sur 
le site. 

Une seule espèce de reptile dite espèce déterminante est recensée au sein de cette ZNIEFF. Cette espèce est 
également une espèce à statut protégé.  

V.6.2 ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  

Les ZICO sont des zones choisies par le ministère de l’Environnement en concertation avec de nombreux 
partenaires (scientifiques, associations de défense de l’environnement…) comme des zones d’intérêt majeur qui 
abritent des effectifs d’oiseaux sauvages d’importance communautaire ou européenne. 

La ZICO la plus proche du site étudié est celle de « La petite Camargue fluvio-lacustre » située à plus de 5 km.  

Du fait de sa distance avec l’installation de stockage de déchets inertes Villard, la ZICO « La petite Camargue 
fluvio-lacustre » ne sera pas étudiée ici. 

V.6.3 Sites Natura 2000  

L'objectif du réseau Natura 2000 est d’identifier un réseau représentatif et cohérent d’espaces permettant d’éviter 
la disparition de milieux et d'espèces protégées. Les inventaires dits « Natura 2000 » correspondent à des 
territoires comportant des habitats naturels d’intérêt communautaire et/ou des espèces d’intérêt 
communautaire.  

Le réseau Natura 2000 comprend : 

- Des ZSC (Zones Spéciales de Conservation) pour la conservation des types d’habitats naturels et des 
habitats d’espèces (figurant à la Directive "Habitats") ; 

- Des ZPS (Zones de Protection Spéciales) pour la conservation des habitats des espèces d’oiseaux 
(figurant à la Directive "Oiseaux"). 
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Carte n° 19 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité de l’ISDI Villard 

La ZPS FR9112015 « Costières nîmoises » se situe à environ 500 mètres du site d’étude.  

Cette ZPS s’étend sur une surface totale de 13 479 ha et est bordée au sud par la Petite Camargue. Les habitats 
utilisés par les espèces d'oiseaux justifiant la désignation du site sont des habitats ouverts. Ils sont gérés 
principalement par l'agriculture, orientée vers diverses productions (grandes cultures, viticulture, arboriculture, 
maraîchage). Ces diverses cultures, associées aux friches et jachères, et la variété du parcellaire confèrent au 
paysage un caractère en mosaïque très favorable à ces oiseaux.  

La Costière nîmoise est soumise à d'importantes pressions telle que la proximité de l'agglomération nîmoise ou 
l’axe de transit majeur vers l'Espagne qui constituent des éléments de vulnérabilité pour les oiseaux présents sur 
ce territoire.  
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V.6.4 Zones humides / Zones RAMSAR  

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». (Art. 
L.211-1 du code de l'environnement). 

Signataire de la Convention de Ramsar en 1971, la France a ratifié ce traité en 1986 afin de s’engager à préserver 
les zones humides de son territoire. En octobre 2021, on recensait 52 sites Ramsar s’étendant sur une superficie 
de plus de 3,7 millions d’hectares, en métropole et en outre-mer. 

La zone humide la plus proche du site se trouve à plus de 7 km de ce dernier et ne sera donc pas pris en compte 
dans cette étude. 

V.6.5 Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APB)  

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris en vue de préserver les 
habitats des espèces protégées, l’équilibre biologique ou la fonctionnalité des milieux. 

On ne recense aucun APB à moins de 10 km de l’installation de stockage de déchets inertes Villard. 

V.6.6 Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Les espaces naturels sensibles sont des sites remarquables par leur biodiversité biologique, leur richesse 
patrimoniale ou leur rôle dans la prévention des inondations. Au sein de ces espaces, le Département et les 
collectivités peuvent se mobiliser pour protéger les sites majeurs en les achetant pour les maintenir en l’état ou 
pour assurer leur ouverture au public. 

Plusieurs ENS sont recensés sur et à proximité du site étudié. 

ENS Localisation par rapport au site d’étude 

Bois des sources À environ 500 m du site 

Costières nîmoises À environ 400 m du site 

Gravières du Mas Chaudsoleil, de Bitumix Sur le site et à 1 km au sud du site 

Tête de Camargue gardoise À environ 3 km du site 

L’ensemble des autres ENS se trouvent à plus de 3,5 km du site et ne seront donc pas étudié dans ce dossier. 
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Carte n° 20 : Localisation des espaces naturels sensibles à proximité de l’ISDI Villard 

 
V.6.7 Continuités écologiques et trames vertes et bleues (TVB) 

Tout au long de leur vie, les animaux ont besoin de se déplacer pour se nourrir, se reproduire ou encore conquérir 
de nouveaux territoires. Les plantes, elles aussi, se propagent par leur pollen ou par leurs graines. Les réflexions en 
matière de conservation de la biodiversité s’orientent de plus en plus vers une approche globale, intégrant ces 
déplacements des espèces d’un milieu à un autre : c’est le concept de "continuités écologiques". Ce concept 
prend en compte, d’une part, les réservoirs de biodiversité et d’autre part, les corridors écologiques qui 
permettent aux animaux de se déplacer d’un réservoir de biodiversité à l’autre. 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le déclin 
de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. Cet outil 
d’aménagement du territoire vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, 
qui permette aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc…  
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D’un point de vue réglementaire, le Grenelle de l’Environnement a mis en place des outils permettant de 
construire la trame verte et bleue. A l’échelle régionale, ce sont les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique 
(SRCE) qui permettront de construire la trame verte et bleue. 

Le SRCE Languedoc-Roussillon a été rendu opposable par arrêté préfectoral en novembre 2015. Il doit être décliné 
localement et constitue un document que le SCoT du Sud du Gard doit prendre en compte.  

 

Carte n° 21 : Trame verte et bleue à proximité du site d’étude 

Une partie de l’installation de stockage de déchets inertes Villard se situe au sein d’un réservoir de biodiversité. 
De plus, le site est proche d’un corridor écologique ainsi que de d’autres réservoirs de biodiversité.  

Il est également à noter que la trame bleue proche du site étudié se matérialise par les cours d’eau suivants : la 
Roubine et le Rieu. 
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V.6.8 Plans nationaux d’actions 

V.6.8.1 Définition et état des lieux 

Les plans nationaux d'actions ou PNA sont des documents d'orientation non opposables visant à définir les 
actions nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées afin de s'assurer de leur 
bon état de conservation. 

On dénombre néanmoins deux PNA sur le site étudié : PNA « lézard ocellé » et PNA « Maculinéa ». 

V.6.8.2 PNA « Lézard ocellé » 

Le plan d’actions « Lézard ocellé » est applicable pour la période 2020-2029. Ce document dresse tout d’abord 
un état des lieux des connaissances sur cette espèce avant de proposer une stratégie de conservation décliné en 
plusieurs fiches d’actions. 

Le Lézard ocellé Timon lepidus (Daudin, 1802), est facilement reconnaissable grâce à sa robe parsemée d’écailles 
noires et jaunes sur le dos et d’ocelles bleus disposés sur les flancs. C’est le plus grand lézard de France. Il peut se 
rencontrer dans la plupart des paysages secs, en dehors des forêts denses, des zones de marais ou de prairies 
humides et des zones de grandes cultures dépourvues d’abris. 

L’espèce est inscrite en tant que « espèce de priorité 1+ » à la SCAP (Stratégie de Création des Aires Protégées) 
au niveau national et dans les quatre régions où elle est présente (Nouvelle-Aquitaine, Auvergne Rhône-Alpes, 
PACA et Occitanie). 

Ce plan d’actions s’articule autour de 14 actions basées sur des principes généraux tels que le renforcement des 
connaissances, la gestion de l’espèce, les mesures ERC associées, la sensibilisation et la formation des acteurs vis-
à-vis de cette espèce. 

V.6.8.3 PNA « Maculinéa » 

Le plan national d’actions en faveur des Maculinéa a été rédigé pour la période 2011-2015. Les Maculinea sont 
des petits papillons bleus typiques des prairies. Leur cycle biologique les lie à la présence de deux hôtes spécifiques 
(plante et fourmi), additionnant ainsi des exigences qui en font des représentants des espèces les plus sensibles 
de notre faune. Cette complexité les rend extrêmement vulnérables à toute modification de leur environnement. 
Les Listes rouges européenne et nationale des papillons de jour les placent ainsi parmi les espèces les plus 
menacées. 

Les actions se déclinent en plusieurs axes : connaissances, gestion conservatoire, réseaux, formation et 
sensibilisation. 

V.6.9 Autres zones d’intérêt écologique 

Aucun sites classé ou inscrit à titre écologique n’est recensé au niveau du site Villard. De plus, aucune zone de 
protection ni aucun parc naturel régional n’est présent à proximité de la zone. 
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V.6.10 Cotations du niveau d’enjeu 

Tableau 12 : Cotation du niveau d’enjeu sur le milieu naturel 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

ZNIEFF Moyen 
1 ZNIEFF de type I sur le site 

1 ZNIEFF de type I à proximité (moins d’1 km) 

2 ZNIEFF de type II à plus de 3 km 

ZICO Nul ZICO la plus proche à plus de 5 km du site 

NATURA 2000 Faible ZPS « Costières nîmoises » à 500 mètres 

Zones humides Nul  Zone humide la plus proche à plus de 7 km 

APB Nul Aucun APB à moins de 10 km du site 

ENS Faible 
1 ENS sur le site 

2 sites à moins de 500 m 

2 sites entre 1 et 3 km 

TVB Moyen 
Partie du site au sein d’un réservoir de biodiversité  

A proximité : 1 corridor écologique, d’autres réservoirs de biodiversité et 2 cours 
d’eau 

PNA Moyen PNA « lézard ocellé » et PNA « Maculinéa » 

Autres Nul Aucune autre zone d’intérêt écologique quelconque 

 

V.7 RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
V.7.1 Inondation 

V.7.1.1 Définition 

L'inondation correspond à une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut 
être liée à un phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau 
souterraines ou de submersion marine. 

V.7.1.2 Territoire à risque important d’inondation (TRI) 

La commune de Bellegarde est située en territoire à risque important d’inondation (TRI) et est, par conséquent, 
soumis au TRI Delta du Rhône (Inondation - Par submersion marine, Inondation - Par une crue à débordement 
lent de cours d’eau) arrêté le 06/11/2012. Cependant, le lieu-dit « La Coste Rouge » ne fait référence à aucun 
évènement qu’il soit fréquent, moyen ou extrême. 
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V.7.1.3 PPRN Inondation 

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les 
risques et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des 
conditions d'urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. 

 

Carte n° 22 : Zonage réglementaire du PPRI de Bellegarde 

La commune de Bellegarde est soumise au PPRI 30DDTM20 130006 - Bellegarde avec un aléa inondation par une 
crue à débordement lent de cours d'eau et approuvé le 13/07/2012. Néanmoins, le secteur d’étude n’est concerné 
par aucune zone du PPRi. 
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V.7.1.4 Atlas des zones inondables (AZI) 

L’Atlas des zones inondables (AZI) est un outil de connaissance de l’aléa inondation. Il a pour objet de montrer 
l’existence et les conséquences des inondations historiques qui ont eu lieu dans le passé.  

L’AZI le plus proche de l’installation Villard est celui du Gard Rhodanien et Camargue Gardoise. Cependant, le 
site d’exploitation ne se situe dans aucune zone inondable de cet atlas. 

 

Carte n° 23 : Atlas des zones inondables sur la commune de Bellegarde 
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V.7.2 Retrait et gonflement des argiles 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur 
en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». 
Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène 
inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

L’ensemble de la commune de Bellegarde connait une exposition dite moyenne au risque retrait-gonflement des 
argiles. Cependant la commune n’est pas soumise à un PPRN retrait-gonflement des sols argileux. 

 

Carte n° 24 : Risque retrait et gonflement des argiles 
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V.7.3 Mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain correspond à un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Ce dernier peut être 
déstabilisé pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou des 
raisons anthropiques (déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères…). Un mouvement de 
terrain peut prendre plusieurs formes : affaissement ou effondrement, chutes de pierres, éboulements, ou 
glissement de terrain. 

Aucun mouvement de terrain n’a été recensé au niveau du lieu-dit « La Coste Rouge ».  

V.7.4 Cavités souterraines 

D’une manière générale, une cavité souterraine désigne un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou anthropique. 
La dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions 
et les habitants. 

On ne recense aucune cavité souterraine sur la zone où se situe l’entreprise VILLARD William.  

V.7.5 Séismes 

Un séisme, ou tremblement de terre, correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la 
formation de fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante. Cela se traduit 
en surface par des vibrations au sol.  

Uniquement exposée à un risque séisme faible, Bellegarde n’est donc pas soumise à un PPRN Séismes. 

V.7.6 Pollution des sols 

La pollution d’un sol peut s’expliquer par la présence dans le passé d’activités polluantes ou potentiellement 
polluantes. 

D’après les informations de l’administration concernant une pollution suspectée ou avérée (anciennement base 
de données BASOL), les secteurs d’informations sur les sols ainsi que les servitudes d’utilité publique, aucun site 
ou sol pollué n’est présent sur la commune de Bellegarde. 

D’après la base de données CASIAS, Carte des anciens sites industriels et activités de services, 13 sites sont 
répertoriés à Bellegarde mais ces derniers ne se situent pas au sein du lieu-dit concerné par l’entreprise VILLARD. 
En effet, l’établissement industriel le plus proche, FRANCE DECHETS SA (service de gestion des déchets), se situe 
à plus d’1 km du site étudié. 

V.7.7 Installations industrielles 

Les ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) sont des structures pouvant avoir des 
effets sur l'environnement. Leur exploitation est donc soigneusement contrôlée par les services de l’état. 

On dénombre 14 ICPE sur la commune de Bellegarde et uniquement, 5 d’entre elles se situent dans un rayon de 
2 km autour de l’entreprise VILLARD et sont répertoriées dans le tableau suivant. 
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Tableau 13 : ICPE recensées dans un rayon d’1 km autour de l’entreprise VILLARD 

Nom de l’entreprise Activité classée Régime ICPE Statut 
SEVESO et 
IED-MTD 

SARL BITUMIX 2521 : Centrale d'enrobage à chaud Enregistrement Non 

Ets VILLARD William 

 

2517 : Produits minéraux ou déchets non dangereux inertes (station de 
transit) 

Enregistrement Non 

LAFARGEHOLCIM 
GRANULATS 

 

2510 : Exploitation de carrière 

2515 : Broyage, concassage, ...et autres produits minéraux ou déchets non 
dangereux inertes 

Autorisation Non 

ASSISTANCE AUX 
ANIMAUX 2120 : Chiens (élevage, vente, transit, garde, fourrières) Autorisation Non 

LAFARGE HOLCIM 
GRANULATS 

2515 : Broyage, concassage, ... et autres produits minéraux ou déchets non 
dangereux inertes 

2517 : Produits minéraux ou déchets non dangereux inertes (transit) 

Enregistrement Non 

 

Carte n° 25 : ICPE recensées dans un rayon de 2km autour du site d’étude 
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V.7.8 Installations nucléaires 

Il n’est recensé aucune installation nucléaire à moins de 20 km de la commune de Bellegarde. 

V.7.9 Radon  

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le 
sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants 
peuvent se fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant 
leur irradiation. 

L'IRSN (Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire) a cartographié le risque radon en catégorisant les 
communes en 3 catégories : potentiel de catégorie 1 (faible), potentiel de catégorie 2 (moyen) et potentiel de 
catégorie 3 (fort). 

L’ensemble de la commune de Bellegarde présente un potentiel de catégorie 2 et est donc soumise à un aléa 
radon moyen. 

 

Figure 21 : Cartographie du potentiel radon sur la commune de Bellegarde 

V.7.10 Cotation du niveau d’enjeu 

Tableau 14 : Cotation des enjeux concernant les risques naturels et technologiques 

THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Inondation Faible 
Pas d’évènements recensés sur le secteur d’étude 

Pas de zonage règlementaire vis-à-vis du PPRI. 30DDTM20 130006 – 
Bellegarde du 13/07/2012 

Retrait et gonflement 
des argiles 

Faible Exposition moyenne au risque 

Mouvements de terrain Nul  Aucun mouvement de terrain sur le secteur d’étude 

Cavités souterraines Nul Aucune cavité sur le secteur d’étude 

Séismes Faible Risque faible 

Pollution des sols Faible 1 établissement susceptible de polluer dans un rayon d’1 km 

ICPE Faible 4 ICPE dans un rayon d’1 km 

Installations nucléaires Nul Aucune installation nucléaire dans un rayon de 20 km 

Radon Moyen Potentiel de catégorie 2 
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V.8 SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Tableau 15 : Tableau de synthèse de l’état initial de l’environnement 

THEMES SOUS-THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Environnement humain 

Environnement général Faible 
Proximité Nîmes 

Présence de quelques entreprises aux alentours (carrière, vignoble…) 

Voisinage sensible Faible 
3 habitations à moins de 300 m 

Pas de population sensible dans un rayon de 4 km autour du site 

Contexte socio-économique Faible 

Evolution grandissante de la population et vieillissement 

Activité économique relativement faible (nombre important de non-travailleurs) 

Activité tournée vers le commerce, les transports et les services divers 

Plusieurs activités touristiques + proximité avec grandes métropoles 

Infrastructures 

Réseau routier Faible 
D3 à environ 600 m 

D6113 à environ 2 km 

A54 à 3,7 km 

Réseau ferré Faible Contournement de Nîmes et Montpellier, voie unique à environ 3 km 

Voies navigables Nul Aucune 

Voies aériennes Faible Aéroport de Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes à 4,8 km 

Canalisation et axes de transport de 
marchandises dangereuses 

Moyen 
1 canalisation de gaz naturel + 1 canalisation d’hydrocarbures 

Partie nord-ouest du site en zone de dangers significatifs pour la canalisation de gaz naturel 

Servitudes d’utilité publique Moyen 

Plusieurs canalisations souterraines d’irrigation (SUP A2) 

SUP AS1 (conservation des eaux potables et minérales) à 500 m 

La servitude aéronautique de dégagement à 1 km 

2 lignes de transport électrique moyennes et hautes tension à 1,2 km 

Paysage et patrimoine 
Paysage Faible Entité paysagère Camargue cultivée qui s’étend de Saint-Gilles à Beaucaire 

Patrimoine culturel et archéologique Faible Pas de sites inscrits ou classés dans un rayon de 10 km 
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THEMES SOUS-THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

Monuments culturels sans protection à 3 km 

Monument historique protégé à 1,7 km 

Pas d’explorations archéologiques sur le secteur 

Zones agricoles et AOC Faible 
Site implanté sur zone de plans d’eau 

Surface agricole utilisée de la commune en baisse et peu représentative du territoire national 

Richesse du terroir (13 appellations pour 52 produits) 

Milieu physique 

Géologie Faible Couche géologique Fv. Alluvions « villafranchiennes » 

Hydrogéologie Moyen 
Bon état quantitatif de la nappe et état qualitatif chimique médiocre (atrazine, nitrates) 

Nappes affleurantes à proximité immédiate du site d’exploitation 

Hydrographie Faible 2 cours d’eau (la Roubine de Campuget et le Rieu) dont 1 présente état moyen 

Climat Faible 
Climat méditerranéen : étés secs et chauds, hivers doux 

Quelques fluctuations de températures, précipitations et vents par rapport aux normales de saisons 

Air Faible 
Seuils réglementaires respectés concernant l’émission des principaux polluants 

Secteur d’activité non concerné par le PPA de la zone urbaine de Nîmes 

Milieu naturel 

ZNIEFF Moyen 
1 ZNIEFF de type I sur le site 

1 ZNIEFF de type I à proximité (moins d’1 km) 

2 ZNIEFF de type II à plus de 3 km 

ZICO Nul ZICO la plus proche à plus de 5 km du site 

NATURA 2000 Faible ZPS « Costières nîmoises » à 500 mètres 

Zones humides Nul Zone humide la plus proche à plus de 7 km 

APB Nul Aucun APB à moins de 10 km du site 

ENS Faible 
1 ENS sur le site 

2 sites à moins de 500 m 

2 sites entre 1 et 3 km 
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THEMES SOUS-THEMATIQUE NIVEAU 
D’ENJEU COMMENTAIRE 

TVB Moyen Partie du site au sein d’un réservoir de biodiversité 

A proximité : 1 corridor écologique, d’autres réservoirs de biodiversité et 2 cours d’eau 

PNA Moyen PNA « lézard ocellé » et PNA « Maculinéa » 

Autres Nul Aucune autre zone d’intérêt écologique quelconque 

Risques naturels et 
technologiques 

Inondation Faible 
Pas d’évènements recensés sur le secteur d’étude 

Pas de zonage règlementaire vis-à-vis du PPRI. 30DDTM20 130006 – Bellegarde du 13/07/2012 

Retrait et gonflement des argiles Faible Exposition moyenne au risque 

Mouvements de terrain Nul Aucun mouvement de terrain sur le secteur d’étude 

Cavités souterraines Nul Aucune cavité sur le secteur d’étude 

Séismes Faible Risque faible 

Pollution des sols Faible 1 établissement susceptible de polluer dans un rayon d’1 km 

ICPE Faible 4 ICPE dans un rayon d’1 km 

Installations nucléaires Nul Aucune installation nucléaire dans un rayon de 20 km 

Radon Moyen Potentiel de catégorie 2 
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VI. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ASSOCIEES 

VI.1 METHODOLOGIE 

Au sein de cette étude, la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) est utilisée. 

Ella a pour objectif d'éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées 
et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits.  

Elle s’applique aux projets et aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale tel que notifié dans 
le point 8 de l’article R.122-5 du Code de l’Environnement et dans la Doctrine relative à la séquence éviter, réduire 
et compenser les impacts sur le milieu naturel. 

La séquence « éviter, réduire, compenser » des impacts sur l’environnement, concerne l’ensemble des 
thématiques de l’environnement, et notamment les milieux naturels, le paysage, la qualité de l’air ou les niveaux 
de bruit. 

Les chapitres suivants visent à retranscrire et illustrer la démarche « ERC » par : 

• La caractérisation des impacts bruts, 
• La définition des mesures d’évitement et de réduction, 
• La caractérisation des impacts résiduels, s’ils persistent, 

• La définition des mesures compensatoires, si besoin. 

Selon le Guide THEMA, Évaluation environnementale Classification des mesures ERC (Décembre 2019), la 
définition des mesures ERC est la suivante : 

• Une mesure d'évitement est définie comme une mesure qui modifie un projet ou une action d'un 
document de planification afin de supprimer un impact négatif identifié que ce projet ou cette action 
engendrerait. 

• Une mesure de réduction est définie après la phase d'évitement et vise à réduire les impacts négatifs, 
permanents ou temporaires d'un projet sur l'environnement, en phase chantier ou exploitation. Elle 
peut agir en diminuant soit la durée de cet impact, soit son intensité, soit son étendue, soit la 
combinaison de plusieurs de ces éléments. 

• Lorsqu’il n’a pas été possible d’éviter ou de réduire suffisamment un impact, le code de l’environnement 
prévoit la mise en œuvre, par le maître d’ouvrage de mesures compensatoires à ces impacts, et ceci 
quelle que soit la thématique environnementale concernée. Elles visent à « apporter une contrepartie 
aux incidences négatives notables, directes ou indirectes du projet sur l’environnement ».  

La cotation des impacts est détaillée dans le tableau ci-après.  

Tableau 16 : Type de cotation des impacts 

 

 

  

Niveaux d’impact 

FORT MOYEN FAIBLE TRES FAIBLE 
NEGLIGEABLE 

OU NULS 
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VI.2 INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU HUMAIN  
VI.2.1 Population sensible à proximité 

Aucun établissement correspondant à une population dite sensible n’est présent dans un rayon de 4 km autour 
du site. 

De ce fait, l’impact du projet sur la population sensible voisine est considéré comme nul et aucune mesure ERC 
n’est à engager dans ce contexte. 

VI.2.2 Contexte socio-économique 

L’entreprise VILLARD William emploie 5 personnes qui sont répartis sur les différents sites et projets de la société. 
Aucun employé n’est présent en continu sur l’installation de stockage de déchets inertes. En effet, quelques 
personnes ou l’exploitant lui-même, sont présents ponctuellement sur site pour effectuer le tri des matériaux 
apportés et le concassage de ces derniers lorsque leur volume est suffisant pour justifier une campagne de 
recyclage. 

Dans une commune dominée principalement par la catégorie socio-professionnelle des retraités et des personnes 
ne travaillant pas, l’entreprise William VILLARD et l’ISDI de Coste Rouge permettent de contribuer à 
l’employabilité de la commune. 

De plus, le site prône une activité tournée vers l’économie locale puisque les approvisionnements viennent 
d’entreprises proches. Cela permet de promouvoir l’économie circulaire sur la commune de Bellegarde qui 
constitue un atout économique et environnemental. 

À son échelle d’activité, l’ISDI n’entache pas l’attractivité touristique de la région et de la ville. 

En résumé, l’installation de stockage de déchets inertes de Coste Rouge a un impact plutôt positif sur le contexte 
socio-économique de Bellegarde. N’étant pris en compte ici uniquement les impacts négatifs du projet, l’impact 
de ce dernier vis-à-vis du contexte socio-économique est considéré comme nul. La séquence ERC ne s’applique 
donc pas à cette thématique. 

VI.2.3 Synthèse  

Tableau 17 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur le milieu humain 

Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel Mesures compensatoires 

Population 
sensible Nul / / / 

Contexte socio-
économique Nul / / / 

VI.3 INCIDENCES ET MESURES SUR LES INFRASTRUCTURES 
VI.3.1 Réseau et trafic routier 

VI.3.1.1 Circulation au sein du site 

La circulation des camions au sein du site est très aléatoire. Il peut ne pas y avoir d’activité pendant un mois 
durant puis l’activité peut être beaucoup plus intense le mois suivant.  

Le fonctionnement du site est ainsi directement lié et dépendant des flux de matériaux provenant des clients de 
la société. 

On peut toutefois préciser qu’en période d’activité maximale, le site peut accueillir environ 5 camions par jour. 
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VI.3.1.2 Impact sur le trafic routier 

Au regard des éléments précédents, on peut affirmer que l’impact sur le trafic routier est très faible. En effet, les 
flux de camions sont aléatoires et leur impact, en période creuse, est nul à très faible. 

En période d’activité soutenue, le flux de 5 camions par jour représente un impact routier très faible compte tenu 
du flux global sur la RD 6113 (plusieurs centaines de camions par jour).  

VI.3.1.3 Mesures ERC concernant le trafic routier 

Aucune mesure particulière n’est mise en œuvre, compte tenu du très faible impact du projet. 

VI.3.2 Réseau ferré 

Le projet n’a aucun impact sur le réseau ferré et aucune mesure n’est nécessaire pour cette thématique. 

VI.3.3 Voies navigables 

Néant. 

VI.3.4 Voies aériennes 

Le projet n’a aucun impact sur le réseau ferré. La séquence ERC ne s’applique donc pas à cette thématique 

VI.3.5 Canalisations et transport de marchandises dangereuses 

Le projet n’impacte pas la canalisation d’hydrocarbures se situant à 4 km du site. Cependant, une partie mineure 
du site en limite nord-ouest est située en zone de dangers significatifs concernant la canalisation de gaz. 

Cela signifie que, si un jour cette canalisation explose, de potentiels dégâts seront à comptabiliser sur le site. Or, 
il n’y a qu’une faible partie concernée et la probabilité qu’il y ait des personnes sur cette partie à l’instant même 
de l’accident est très faible, vu le nombre d’employés étant sur place et la fréquence assez faible de rotations sur 
le site. 

Néanmoins, des mesures peuvent être prises afin de minimiser d’avantage ce risque. En effet, les stockages de 
matériaux seront évités, tant que possible, sur cette zone de danger ; ce qui évitera la présence de personnel sur 
la zone en question si un accident survient. 

VI.3.6 Servitudes d’utilité publiques 

Les servitudes publiques précédemment identifiées pour l’aéronautique de dégagement et pour les lignes de 
transport électrique sont trop éloignées du site pour que ce dernier ait un effet notable sur celles-ci. 

Les canalisations d’irrigation située à l’entrée du site sont souterraines et l’activité de l’installation de stockage de 
déchets inertes ne génère pas d’impacts de nature gênantes pour ces ouvrages. 

Concernant la SUP pour la conservation des eaux potables et minérales située à 500 m du site, le projet n’a pas 
d’impact sur celle-ci car l’activité ne rejette pas de substances susceptibles de polluer cette zone. 
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VI.3.7 Synthèse 

Tableau 18 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur les infrastructures 

Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel Mesures compensatoires 

Réseau et trafic 
routier 

Très 
faible 

/ / / 

Réseau ferré Nul / / / 

Voies navigables Nul / / / 

Voies aériennes Nul / / / 

Canalisations de 
marchandises 
dangereuses 

Faible 
Stockage de matériaux en 

dehors de la zone d’effets de la 
canalisation (E) 

Très 
faible / 

SUP Nul / / / 

VI.4 INCIDENCES ET MESURES SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE CULTURE ET ARCHEOLOGIQUE 
VI.4.1 Paysage 

VI.4.1.1 Perception visuelle et impact paysager 

Les terrains se situent dans un secteur composé de zones d’exploitation de carrière ; ce qui minimise l’impact 
visuel de l’installation de stockage de déchets inertes Villard. 

De plus, le terrain n’est presque pas visible depuis l’extérieur. En effet, en limite sud et est, des boisements naturels 
sont présents et empêchent la visibilité du site. En limite nord et ouest des masques végétaux composés de 
végétation haute (haies) sont présentes et permettent de cacher le site visuellement parlant. Le seul point où le 
site est visible correspond à l’entrée du site par le portail.  

L’impact visuel du site est donc assez faible. 

VI.4.1.2 Mesures ERC vis-à-vis du paysage 

Le site est intégralement entouré de végétation. Dans le cadre de l’exploitation, il ne sera pas nécessaire de 
supprimer ou modifier ces masques végétaux. 

En ce qui concerne les stocks temporaires de matériaux, qui pourraient éventuellement constituer un impact 
paysager, leur hauteur sera limitée à 4 m. 

VI.4.2 Patrimoine culturel et archéologique 

Les monuments et lieux participant au patrimoine culturel, historique et archéologique de la région et de la 
commune de Bellegarde se situent tous à plus de 3 km de l’installation. L’activité du site n’est donc pas propice 
à impacter ces lieux.  

VI.4.3 Zones agricoles et AOC 

Le site Villard se trouve sur une zone historiquement vouée à la production agricole. Les terrains ont commencé 
à être anthropisés depuis les années 75. 

Bellegarde est une commune dont la productivité agricole a augmenté malgré la diminution de la surface agricole. 
Ceci témoigne de la richesse agricole et du potentiel agronomique de la commune. De plus, rapporté à l’échelle 
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nationale, la commune ne représente pas une part significative de la productivité agricole française (moins de 
1%). 

D’autre part, l’activité du projet n’est pas émettrice des substances susceptibles de polluer et/ou d’endommager 
les espaces agricoles situés à proximité. 

Tout cela montre que l’exploitation Villard ne génère pas d’impact vis-à-vis des espaces agricoles et du contexte 
agricultural de la commune. La séquence ERC n’est donc pas applicable à cette thématique. 

VI.4.4 Synthèse  

Tableau 19 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur le paysage et le patrimoine culturel et 
archéologique 

Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel Mesures compensatoires 

Paysage Faible 

Maintien masques végétaux 
(R) 

Hauteur limite de stockage (R) 

Très 
faible 

/ 

Patrimoine 
culturel et 

archéologique 
Nul / / / 

Zones agricoles et 
AOC Nul / / / 

 

VI.5 INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
VI.5.1 Géologie 

L’activité d’exploitation ne nécessite pas de creusement dans les sols. De ce fait, l’impact du projet sur la géologie 
peut être considéré comme nul et la séquence ERC ne s’appliquera pas à cette thématique. 

VI.5.2 Hydrogéologie 

VI.5.2.1 Impact quantitatif 

Aucun prélèvement ou rejet n’est effectué dans les nappes phréatiques. L’activité du site n’est donc pas 
susceptible d’impacter la nappe de manière quantitative. 

VI.5.2.2 Impact qualitatif 

En fonctionnement normal, le projet ne rejette pas de substance susceptible de polluer l’aquifère. Néanmoins, en 
cas d’accident ou d’incident impliquant les camions, un rejet accidentel d’hydrocarbures peut avoir lieu. Cette 
situation s’avèrerait d’autant plus dramatique que les abords du site sont en étroite connexion avec la nappe qui 
est affleurante au sud du site. 

La qualité de l’eau des nappes affleurantes et donc de la nappe elle-même peut également être impactée par la 
pollution minérale. Les eaux météoritiques peuvent entraîner avec elles des particules minérales qui se 
retrouveront dans la nappe à la suite du ruissellement de l’eau jusqu’aux nappes affleurantes. 
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VI.5.2.3 Mesures ERC associées au contexte hydrogéologique 

Aucune mesure ERC n’est à prendre quant à la gestion des eaux de ruissellement. Les mesures à privilégier sont 
plus tournées vers la vigilance autour des matériaux entrants afin de vérifier que ces derniers ne comportent pas 
de pollutions particulières ainsi que vers les conditions de mises en stock. 

Cet aspect est donc fondamental. Les procédures d’acceptation préalable des matériaux mises en œuvre par 
l’exploitant garantissent la prévention de tout risque de pollution des nappes avoisinantes. On précisera à cet 
effet que la zone de stockage tampon (voir figure 1) des matériaux entrants est localisée largement en retrait des 
plans d’eau. De fait, la présence potentielle de matériaux présentant un risque pourra être décelée avant que 
lesdits matériaux ne soient mobilisés sur des secteurs plus proches des plans d’eau. 

Enfin, un retrait de 10 m par rapport aux limites d’emprise administrative est mis en œuvre à proximité des 
nappes affleurantes et devra être respecté par l’exploitant. Cela permettra de limiter les éventuelles pollutions 
des nappes affleurantes par des éléments minéraux ou des déversements accidentels d’hydrocarbures. 

VI.5.3 Hydrographie 

VI.5.3.1 Impact quantitatif 

L’exploitation du site ne requiert pas d’eau. Il n’y a donc aucun pompage ou rejet effectué dans le milieu naturel 
ou dans le réseau collectif en vue d’un traitement. 

VI.5.3.2 Impact qualitatif 

Le site ne génère pas de substances pouvant altérer la qualité des cours alentours. 

VI.5.3.3 Mesures ERC 

L’impact de l’exploitation étant extrêmement faible concernant le contexte hydrographique du secteur, aucune 
mesure ERC n’est à prévoir. 

VI.5.4 Climat 

Aucune substance susceptible d’avoir un impact sur le climat n’est rejetée par l’installation de stockage de 
déchets inertes Villard. Aucune mesure ERC n’est donc applicable à cette thématique. 

VI.5.5 Air 

VI.5.5.1 Impact du projet sur l’air 

Les déchets inertes n’émettent pas de particules dans l’atmosphère et ne sont donc pas susceptibles de l’impacter.  

La seule pollution atmosphérique sur le site provient de l’utilisation des véhicules qui rentrent sur le site et 
déchargent les matériaux. Les gaz d’échappement sont des gaz à effet de serre et en quantité importante, ils 
jouent sur la qualité de l’air extérieur. Du fait que la fréquence de présence des véhicules sur site est faible, ces 
émissions ne restent que très faible. 

A caractère ponctuel et exceptionnel, les concasseurs utilisés lors des rares campagnes de concassage peuvent 
également émettre des gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Cependant, au vu de la quasi-inexistence de cette 
pratique sur le site, les impacts liés à ces rejets atmosphériques seraient minimes. 

VI.5.5.2 Mesures ERC associées à l’air 

Afin de réduire les émissions atmosphériques liés aux gaz d’échappement des véhicules et engins sur le site, la 
vitesse de circulation est limitée à 20 km/h. 
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De plus, le caractère exceptionnel des campagnes de cassage sera conservé et ces dernières n’auront lieu qu’en 
cas de nécessité majeure. 

VI.5.6 Synthèse 

Tableau 20 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur le milieu physique 

Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel 

Mesures 
compensatoires 

Géologie Nul / / / 

Hydrogéologie Moyen 

Conduite raisonnée de l’exploitation 
(R) 

Respect d’un retrait de 10 m par 
rapport aux limites d’emprise 
administrative (R) 

Faible / 

Hydrographie Nul / / / 

Climat Nul / / / 

Air Faible 

Limitation de vitesse à 20 km/h (R) 

Utilisation concasseur qu’en cas de 
nécessité (R) 

Très 
faible / 

 

VI.6 INCIDENCES ET MESURES SUR LE MILIEU NATUREL 
VI.6.1 ZNIEFF (Zones Naturelles Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique) 

On considère qu’au vu de l’activité d’exploitation du site, ce dernier n’aura pas d’impact sur les ZNIEFF de type II 
situées à plus de 3 km du site ni sur la ZNIEFF de type I située à 700 mètres du site. 

Cependant, l’installation de stockage de déchets inertes Villard est localisée sur la ZNIEFF de type I n° 910011522 : 
Le Rieu et la Coste Rouge.  

VI.6.1.1 Espèces à statut réglementé 

Le tableau suivant récapitule les espèces à statut réglementé au sein de cette ZNIEFF, leur statut de protection, 
les enjeux et les incidences du projet vis-à-vis de ces espèces ainsi que des mesures ERC qui peuvent être 
envisagées pour la conservation de ces espèces. 
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Tableau 21 : Espèces à statut réglementé au sein de la ZNIEFF de type I n° 910011522, leur protection et les enjeux 
du projet vis-à-vis de ces espèces 

Groupe Code et nom espèce Statut de protection et de menace Enjeux du projet 

Odonates 

65133 Coenagrion 
mercuriale  

Espèce protégée 

Liste rouge Europe et Monde : Espèce quasi menacée 

Liste rouge nationale : Préoccupation mineure 
(espèce pour laquelle le risque de disparition est 

faible) 

Enjeu très faible car 
préoccupation mineure 

65381 Oxygastra curtisii  

Espèce protégée 

Liste rouge Europe : espèce quasi menacée 

Liste rouge Monde et national : préoccupation 
mineure 

Enjeu très faible car 
préoccupation mineure 

Oiseaux 3586 Coracias garrulus 
Linnaeus 

Espèce protégée 

Liste rouge Monde et Europe : préoccupation 
mineure 

Liste rouge nationale : espèce quasi menacée 

Enjeu faible car l’espèce n’est 
pas considérée comme 

totalement menacée ou en 
voie d’extinction 

VI.6.1.2 Les odonates 

Les odonates sont des espèces vivant à l’interface entre les milieux terrestres et les milieux aquatiques. Les terrains 
de l’ISDI de Coste Rouge constituent donc un lieu favorable à leur prolifération. 

La non-intervention sur les milieux à l’interface entre les nappes affleurantes et les zones de stockage est la mesure 
ERC à privilégier dans ce cas afin d’éviter une diminution du nombre d’individus à la suite de la destruction des 
milieux. Il s’agit d’un type de gestion à part entière qui peut permettre de maintenir une forte naturalité de 
l’habitat, en particulier dans les milieux non ou peu perturbés et à évolution lente. 

L’interface entre le site de Coste Rouge et les zones aquatiques est constitué d’un merlon qui permet de 
circonscrire l’activité. Cette barrière physique permet de contenir l’activité dans son emprise d’autorisation et 
d’empêcher tout impact sur les milieux naturels voisins. 

VI.6.1.3 Le Rollier d'Europe (Français) ou Coracias garrulus Linnaeus 

Cette espèce d’oiseaux est très présente dans les plaines du Languedoc-Roussillon où elle se rend d’avril à 
septembre pour se reproduire et pondre ses œufs. 

Son habitat de prédilection étant composé de milieux hétérogènes à vocation agricole, riches en milieux 
herbacés, avec des haies ou un bois ou une ripisylve, l’ISDI Villard constitue un lieu idéal pour ces oiseaux. 

Une mesure ERC qui pourrait être envisagée afin de réduire l’impact de l’exploitation sur la reproduction de ces 
oiseaux serait l’adaptation des horaires d'exploitation/d’activité aux cycles de reproduction de l’espèce. La période 
de parades nuptiales et de ponte se termine par l’envol des oisillons de fin juin à début juillet. Durant la période 
avril-juin, l’installation s’engage à ne pas entamer de campagnes de concassage. 
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VI.6.2 ZICO  

La ZICO la plus proche du site étudié est celle de « La petite Camargue fluvio-lacustre » située à plus de 5 km.  

La distance avec l’installation de stockage de déchets inertes Villard permet de considérer l’impact du projet sur 
le milieu comme étant nul et la séquence ERC ne s’appliquera donc pas à cette thématique. 

VI.6.3 Sites Natura 2000  

La ZPS FR9112015 « Costières nîmoises » est située à environ 500 mètres du site. L’activité de l’exploitation 
étudiée n’est pas génératrice de nuisances pouvant se répercuter sur ce milieu naturel protégé. L’impact est donc 
considéré comme nul et aucune mesure ERC n’est applicable dans ce cas. 

VI.6.4 Zones humides / Zones RAMSAR  

La zone humide la plus proche du site se trouvant à plus de 7 km, l’impact du projet sur ce milieu est considéré 
nul et la séquence ERC ne s’applique pas à cette thématique. 

VI.6.5 Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APB)  

Aucun APB ayant été recensé à moins de 10 km de l’installation, l’impact du projet vis-à-vis de ces arrêtés est nul 
et aucune mesure ERC n’est nécessaire. 

VI.6.6 Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Un seul espace naturel sensible est répertorié directement sur le site : Gravières du Mas Chaudsoleil, de Bitumix. 
Considérant le fait que l’activité ne génère pas de nuisances pouvant avoir des impacts significatifs sur ces milieux, 
les autres ENS se localisant à proximité du site ne seront pas pris en compte dans la présente analyse d’incidences. 

Cet ENS est constitué de petits plans d’eau artificiels autour desquels se développent des typhales et des 
roselières, des friches et quelques bosquets isolés. La faune mentionnée est principalement constituée d’oiseaux 
et d’amphibiens (Expertise écologique sur la commune de Bellegarde par la Cabinet Barbanson Environnement).  

L’activité de l’installation de stockage de déchets inertes n’étant pas génératrice de nuisances susceptible 
d’impacter la flore et la faune présente de manière significative, l’impact est considéré comme faible.  

La mesure de non-intervention sur les milieux à l’interface entre les nappes affleurantes et les zones de stockage 
parait être la mesure ERC la plus appropriée.  

VI.6.7 Continuités écologiques et trames vertes et bleues (TVB) 

La circulation des camions pourrait impacter la circulation des espèces au sein du corridor écologique proche du 
site. Or, la fréquence journalière étant faible, l’impact peut être considérée comme très faible. 

Une partie au sud du site fait partie d’un réservoir de biodiversité. Afin de réduire l’impact du projet sur ce type 
de milieu, le stockage de déchets inertes sera, autant que possible, en dehors de cette zone. En effet, un retrait de 
10 m par rapport aux limites de propriété à proximité des nappes affleurantes est mis en œuvre pour le stockage 
des matériaux inertes. 

VI.6.8 Plans nationaux d’actions (PNA)  

VI.6.8.1 PNA « Lézard ocellé » 

Le lézard ocellé est le plus lézard de France métropolitaine. Il occupe la plupart des milieux secs de type 
méditerranéen en dehors des forêts denses et des zones de grandes cultures dépourvues d’abris. 

Cette espèce est considérée comme vulnérable selon la liste rouge nationale.  
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L’activité de l’installation Villard, du fait de son fonctionnement peu actif, peut offrir à cette espèce un lieu de vie 
favorable offrant des abris au lézard. Cependant, le lézard peut tout de même être dérangé par les rotations de 
camions, le déchargement des déchets inertes, le tri de ces derniers ou encore le passage (exploitant, employés) 
sur le site.  

Il peut paraitre intéressant d’adapter les horaires d'exploitation/d’activité aux cycles de reproduction de l’espèce 
qui sont presque identiques à ceux du Rollier d’Europe (fin avril-début juin). Durant cette période, l’installation 
s’engage à ne pas entamer de campagnes de concassage. 

VI.6.8.2 PNA « Maculinéa » 

Les Maculinéa (papillons bleus) ont deux cycles de vie : une en vie aérienne et un autre en vie souterraine. 
L’activité de l’installation Villard n’étant pas de nature à perturber de manière quelconque le sol, le sous-sol et 
l’air, l’espèce ne devrait pas être impactée par le projet.  

Par ailleurs, cette espèce est classée vulnérable sur la liste rouge nationale et quasi menacée sur la liste rouge 
européenne. 

La principale menace pesant sur ce papillon est la destruction de son habitat naturel par l’anthropisation. 
L’installation de stockage de déchets inertes n’a pas vocation à créer plus d’aménagements sur son site et s’engage 
à laisser les espaces naturels présents tel quels. 

VI.6.9 Synthèse 

Les terrains de l’exploitation sont implantés à proximité immédiate de plans d’eau. Ceux-ci résultent d’anciennes 
activités d’extraction mais ils représentent aujourd’hui la sensibilité écologique majeure de ce secteur. 

Des mesures d’évitement seront mises en œuvre. Elles consistent à maintenir une bande de 10 m inexploitée à 
partir de l’emprise administrative du site. 

Tableau 22 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur le milieu naturel 

Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel Mesures compensatoires 

ZNIEFF Faible 

Conduite d’exploitation 
raisonnée (R) 
Préservation des espaces 
naturels environnants (R) 
Adaptation des périodes de 
concassage (R) 

Très 
faible / 

ZICO Nul / / / 

Natura 2000 Nul / / / 

Zones humides Nul / / / 

APB Nul / / / 

ENS Faible 

Conduite d’exploitation 
raisonnée (R) 
Préservation des espaces 
naturels environnant (R) 

Très 
faible 

/ 

TVB Faible 
Conduite d’exploitation 
raisonnée (R) 

Très 
faible / 
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Thématiques Impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact 
résiduel Mesures compensatoires 

Préservation des espaces 
naturels environnant (R) 

Respect d’un retrait de 10 m 
par rapport aux limites 
d’emprise administrative (R) 

PNA Faible 

Conduite d’exploitation 
raisonnée (R) 
Préservation des espaces 
naturels environnant (R) 

Adaptation des périodes de 
concassage (R) 

Très 
faible 

/ 

 

VI.7 INCIDENCES ET MESURES SUR LA COMMODITE DU VOISINAGE  
VI.7.1 Déchets 

L’activité n’est pas génératrice de déchets. 

VI.7.2 Émissions lumineuses 

Néant. 

VI.7.3 Bruit et vibrations 

VI.7.3.1 Impacts du projet 

La pollution sonore due aux aller-retours des camions est minime copte tenu du fait que leur fréquence de trajet 
reste faible. 

Cependant, est présent sur site, ponctuellement lorsque le stockage devient trop volumineux, un concasseur. Ce 
dernier peut avoir une fréquence sonore importante et gênante pour le voisinage. 

Le voisinage ne comporte pas de populations sensibles et les plus proches habitations se situent à environ 200 m 
du site. De ce fait, la gêne sonore occasionnée ponctuellement restera faible. De plus, l’exploitation de carrière à 
proximité du site occasionne plus de pollution dite sonore pour le voisinage que l’installation de stockage de 
déchets inertes Villard à sa petite échelle d’exploitation. 

VI.7.3.2 Mesures ERC liées au bruit et aux vibrations 

Deux mesures visant à éviter et réduire les nuisances sonores sont mises en œuvre sur le site d’exploitation : 

• Plage horaire de fonctionnement du site : en semaine de 8h00 à 17h00 ; 

• Campagnes de concassage réduites au strict nécessaire. 

VI.7.4 Odeurs 

L’activité du site n’est pas génératrice d’émissions olfactives gênantes pour le voisinage. L’impact est donc 
considéré comme nul et il n’apparait donc pas nécessaire de mettre en place des mesures ERC. 

Seuls les gaz d’échappement des véhicules sont générateurs d’odeurs. Celles-ci sont circonscrites au site 
d’exploitation et les volumes mis en œuvre sont très faibles. 
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VI.7.5 Poussières 

VI.7.5.1 Émissions de poussières sur le site 

Les émissions de poussières sont liées à trois situations : 

• Lorsque les véhicules (camions et véhicules du personnel ou de l’exploitant) se déplacent sur le site ; 
• Lorsque les camions déchargent leur contenu : en fonction du type de matériau acheminé plus ou 

moins de poussières sont émises ; 

• Lorsque l’installation de concassage est présente ponctuellement sur site : envol de poussières lors du 
concassage des matériaux inertes. 

VI.7.5.2 Mesures ERC concernant les poussières 

Une conduite d’exploitation raisonnée, visant à optimiser les déplacements des véhicules et la manipulation des 
stocks de matériaux permet de limiter les émissions de poussières. 

Par ailleurs, lorsque les conditions climatiques sont les plus défavorables (temps sec), un arrosage des pistes et 
des plateformes de stockage transitoire est mis en œuvre.  

VI.7.6 Synthèse 

Tableau 23 : Tableau de synthèse des incidences et mesures ERC sur la commodité du voisinage 

Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel 
Mesures 

compensatoires 

Déchets Nul / / / 

Émissions 
lumineuses Nul / / / 

Bruit et 
vibrations Faible 

Plage horaire de fonctionnement du 
site (E)  

Campagnes de concassage réduites au 
strict nécessaire (R) 

Très 
faible 

/ 

Odeurs Nul / / / 

Poussières Faible 

Conduite d’exploitation raisonnée (R) 

Arrosage des pistes et zones de stockage 
transitoire (R) 

Très 
faible 

/ 

 

VI.8 VULNERABILITE LIEE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

N’étant pas émetteur de substances ou de produits susceptibles d’exercer une influence sur le changement 
climatique actuel, le projet n’a pas d’impact sur le changement climatique. 

Néanmoins, le changement climatique peut potentiellement impacter le projet (périodes de sécheresse plus 
fréquentes et plus intenses, épisodes pluvieux plus violents et récurrents, etc.). 
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VI.9 HYGIENE ET SECURITE 

Le site de Coste Rouge est exploité de manière discontinue. De ce fait, il ne nécessite pas d’infrastructure et 
d’équipements particuliers dédiés aux 5 employés de la société qui assurent sur place des missions ponctuelles. 

VI.10  EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS 

Deux activités sont présentes aux abords du site de Coste Rouge. Il s’agit de la société Bitumix, qui traite des 
matériaux bitumineux, et la société Lafarge, qui exploite un gisement de matériaux alluvionnaires.  

Le principal effet cumulatif est le flux de camions généré par l’ensemble de ces exploitations. On précisera 
toutefois que les flux directement liés à l’exploitation de l’ISDI VILLARD sont presque insignifiants (cinq véhicules 
par jour, au maximum, et de manière ponctuelle). 
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VI.11  SYNTHESE ET CONCLUSIONS 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des incidences du projet sur les thématiques humaines, patrimoniales, physiques, naturelles et environnementales abordées précédemment. 

Tableau 24 : Tableau de synthèse des incidences du projet sur l’environnement et des mesures ERC associées 

Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Milieu humain 
Population sensible Nul / / / / 

Contexte socio-économique Nul / / / / 

Infrastructures 

Réseau routier Très faible / / / / 

Réseau ferré Nul / / / / 

Voies navigables Nul / / / / 

Voies aériennes Nul / / / / 

Canalisations dangereuses Faible Stockage de matériaux en dehors de la zone d’effets de la 
canalisation E Très faible / 

SUP Nul / / / / 

Paysage, 
patrimoine et 

zones agricoles 

Contexte paysager Faible 
Maintien masques végétaux R 

Très faible / 
Hauteur limite de stockage R 

Patrimoine culturel et 
archéologique Nul / / / / 

Zones agricoles et AOC Nul / / / / 

Géologie Nul / / / / 
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Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Milieu physique 

Hydrogéologie Moyen 

Conduite raisonnée de l’exploitation R 

Faible / Respect d’un retrait de 10 m par rapport aux limites 
d’emprise administrative 

R 

Hydrographie Nul / / / / 

Climat Nul / / / / 

Air Faible 
Limitation de vitesse à 20 km/h R 

Très faible / 
Utilisation concasseur qu’en cas de nécessité R 

Milieu naturel 

ZNIEFF Faible 

Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible / Préservation des espaces naturels environnants R 

Adaptation des périodes de concassage R 

ZICO Nul / / / / 

Natura 2000 Nul / / / / 

Zones humides Nul / / / / 

APB Nul / / / / 

ENS Faible  

Conduite d’exploitation raisonnée R 
Très faible / 

Préservation des espaces naturels environnant R 

TVB Faible  
Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / 
Préservation des espaces naturels environnants R 
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Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Respect d’un retrait de 10 m par rapport aux limites 
d’emprise administrative R 

PNA Faible  

Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / Préservation des espaces naturels environnants R 

Adaptation des périodes de concassage R 

Incommodité du 
voisinage 

Déchets Nul / / / / 

Emissions lumineuses Nul / / / / 

Bruit et vibrations Faible 
Plage horaire de fonctionnement du site E 

Très faible  / 
Campagnes de concassage réduites au strict nécessaire R 

Odeurs Nul / / / / 

Poussières Faible 
Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / 
Arrosage des pistes et zones de stockage transitoire R 

 

En conclusion, le projet d’installation de stockage de déchets inertes Villard ne génère pas d’impacts significatifs sur les différentes thématiques environnementales traitées ci-avant.  

Les impacts faibles à moyens sont directement liés à la séquence ERC avec des mesures d’évitement et de réduction mises en place. Au vu des faibles impacts bruts du projet et des 
mesures ER mises en œuvre, il n’est pas nécessaire de mettre en place des mesures de compensation des impacts. 

Il est à noter que la thématique la plus vulnérable face au projet de l’ISDI Villard est l’hydrogéologie avec la présence de nappes affleurantes à proximité directe du site.  
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VII. RESPECT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

Ce chapitre est explicité sous forme d’un tableau au sein de la pièce jointe n°6 du cerfa. 
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VIII. CESSATION D’ACTIVITE ET REMISE EN ETAT DU SITE 

À l’issue de la période d’exploitation du site de Coste Rouge (5 ans), les terrains seront constitués d’une 
plateforme dont la cote altimétrique maximale ne dépassera pas le point le plus haut actuel (55 mNGF). 

L’objectif est de restituer un terrain plat, propre et réutilisable. 

Des contacts ont été engagés avec un producteur d’énergie renouvelable pour implanter un champ de panneaux 
solaires photovoltaïques et des engagements entre l’exploitant et le futur acquéreur sont en cours de signature. 
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ANNEXE 1 : PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE 

 

  



Zone de stockage provisoire. Les matériaux sont triés pour être
valorisés ou mis en stock définitivement.

Conception graphique
ASE 2022

DOSSIER DE DEMANDE D'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE 2760 DES ICPE
INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS INERTES

Limite sud du site. On constate la présence d'un dénivelé
important ainsi que d'un recul d'environ 35m avec les plans
d'eau situés au sud, masqués par une végétation dense et de
grande hauteur.

Le site est entièrement entouré par des masques végétaux de haute taille. Il est totalement invisible depuis l'extérieur, à faible ou grande distance.

Plateforme de stockage des matériaux inertes.

Entreprise William VILLARD
Site de Coste Rouge - Bellegarde

Plateforme de stockage des matériaux inertes.
Niveau 55 mNGF définitif.
Présence d'un végétation dense de grande hauteur créant un 
masque végétal.

ANNEXE 1 : PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE
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ANNEXE 2 : MESURES ERC PREVUES POUR LE PROJET ET IMPACT 
RESIDUEL 
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Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Milieu humain 
Population sensible Nul / / / / 

Contexte socio-économique Nul / / / / 

Infrastructures 

Réseau routier Très faible / / / / 

Réseau ferré Nul / / / / 

Voies navigables Nul / / / / 

Voies aériennes Nul / / / / 

Canalisations dangereuses Faible 
Stockage de matériaux en dehors de la zone d’effets de la 

canalisation E Très faible / 

SUP Nul / / / / 

Paysage, 
patrimoine et 

zones agricoles 

Contexte paysager Faible 
Maintien masques végétaux R 

Très faible / 
Hauteur limite de stockage R 

Patrimoine culturel et 
archéologique Nul / / / / 

Zones agricoles et AOC Nul / / / / 

Milieu physique 

Géologie Nul / / / / 

Hydrogéologie Moyen 

Conduite raisonnée de l’exploitation 

R Faible / 
Application stricte des procédures d’acceptation préalable 
des déchets, stockage provisoire en attente de vérification 

de la nature des déchets sur secteur éloigné des plans 
d’eau (stock tampon) 
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Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Respect d’un retrait de 10 m par rapport aux limites 
d’emprise administrative R 

Hydrographie Nul / / / / 

Climat Nul / / / / 

Air Faible 
Limitation de vitesse à 20 km/h R 

Très faible / 
Utilisation concasseur qu’en cas de nécessité R 

Milieu naturel 

ZNIEFF Faible 

Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible / Préservation des espaces naturels environnants R 

Adaptation des périodes de concassage R 

ZICO Nul / / / / 

Natura 2000 Nul / / / / 

Zones humides Nul / / / / 

APB Nul / / / / 

ENS Faible  

Conduite d’exploitation raisonnée R 
Très faible / 

Préservation des espaces naturels environnant R 

TVB Faible  
Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / 
Préservation des espaces naturels environnants R 
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Thématiques Impact 
brut Mesures d’évitement et de réduction Impact 

résiduel Mesures compensatoires 

Respect d’un retrait de 10 m par rapport aux limites 
d’emprise administrative R 

PNA Faible  

Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / Préservation des espaces naturels environnants R 

Adaptation des périodes de concassage R 

Incommodité du 
voisinage 

Déchets Nul / / / / 

Emissions lumineuses Nul / / / / 

Bruit et vibrations Faible 
Plage horaire de fonctionnement du site E 

Très faible  / 
Campagnes de concassage réduites au strict nécessaire R 

Odeurs Nul / / / / 

Poussières Faible 
Conduite d’exploitation raisonnée R 

Très faible  / 
Arrosage des pistes et zones de stockage transitoire R 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 546,42 Dotations 2 755,34
Terrains 7 354,68 Fonds Globalisés 9 377,58
Constructions 15 637,19 Réserves 21 870,74
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

7 933,13 Différences sur réalisations
d'immobilisations

2 353,23

Immobilisations corporelles en cours 23 760,53 Report à nouveau 3 126,00
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

2 372,74 Résultat de l'exercice 2 372,69

Autres immobilisations corporelles 1 008,97 Subventions transférables 13,68
Total immobilisations corporelles
(nettes)

58 067,25 Subventions non transférables 11 033,37

Immobilisations financières 29,14 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 58 642,81 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 52 902,62
Créances 2 016,97 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 8 088,61
Disponibilités 1 621,15 Fournisseurs(2) 448,67

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 821,22
TOTAL ACTIF CIRCULANT 3 638,12 Total dettes à court terme 1 269,89
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 9 358,50

Comptes de régularisations 19,82

TOTAL ACTIF 62 280,94 TOTAL PASSIF 62 280,94

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 271 416,03 86 203,42 185 212,61 185 212,61
Autres immobilisations incorporelles 831 360,60 470 150,82 361 209,78 371 091,62

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 7 500 964,69 146 280,27 7 354 684,42 6 807 499,24

Constructions en toute propriété 15 926 912,81 344 065,59 15 582 847,22 15 527 184,52
Construction sur sol autrui en tte prop 54 339,70 54 339,70 54 339,70
Réseaux installations voirie rés divers 7 942 103,33 8 974,74 7 933 128,59 7 784 025,48

Collections et oeuvres d'art 106 012,76 106 012,76 106 012,76
Autres immobilisations corporelles 5 131 146,86 4 228 184,67 902 962,19 971 846,57

Immobilisations corporelles en cours 23 760 534,58 23 760 534,58 22 817 035,12
Immo affect à service non personnalisé 254 548,49 254 548,49 254 548,49
Immo en concess afferm à dispo immo aff 2 118 188,60 2 118 188,60 2 118 188,60
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 63 897 528,45 5 283 859,51 58 613 668,94 56 996 984,71
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BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 63 897 528,45 5 283 859,51 58 613 668,94 56 996 984,71
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 28 800,00 28 800,00 28 800,00
Autres titres immobilisés 343,01 343,01 343,01

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 63 926 671,46 5 283 859,51 58 642 811,95 57 026 127,72
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BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 1 966 408,02 1 966 408,02 1 300 415,66

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 4 944,32 4 944,32 7 616,74
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers 44 078,24 44 078,24 44 078,24
Autres créances 1 540,00 1 540,00 4 442,62

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 1 621 153,68 1 621 153,68 2 644 055,86

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 3 638 124,26 3 638 124,26 4 000 609,12
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BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 27 909,97
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 27 909,97

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 67 564 795,72 5 283 859,51 62 280 936,21 61 054 646,81



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

8/

BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 2 755 344,55 2 755 344,55

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 21 870 737,66 21 503 077,83
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau 3 125 995,42 2 161 642,42
Résultat de l'exercice 2 372 685,24 1 332 012,83

Subventions transférables 13 677,00 13 677,00
Différences sur réalisations d'immob 2 353 228,55 2 353 028,56

Fonds globalisés 9 377 577,07 9 188 280,30
Subventions non transférables 11 033 373,09 10 966 751,70

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 52 902 618,58 50 273 815,19



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

9/

BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

10/

BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 8 066 666,11 9 580 650,98
Emprunts et dettes financières divers 21 939,67 28 188,26

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 332 694,71 197 870,67

Dettes fiscales et sociales 871,35 12 828,82
Dettes envers l'Etat et les collec publ 1 301,14 5 147,07
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 811 853,00 867 415,25

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 7 199,32 4 359,14

Fournisseurs d'immobilisations 115 975,27 83 512,32
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 9 358 500,57 10 779 972,51



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

11/

BILAN (en Euros)
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 19 817,06 859,11

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 19 817,06 859,11

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 62 280 936,21 61 054 646,81



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

12/

Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 4 187,10 3 643,08

Dotations et subventions reçues 2 088,26 1 593,75
Produits des services 3 679,10 3 331,72

Autres produits 173,31 194,03
Transfert de charges

Produits courants non financiers 10 127,77 8 762,59
Traitements, salaires, charges sociales 4 604,53 4 493,69

Achats et charges externes 1 894,13 1 613,12
Participations et interventions 638,08 654,28

Dotations aux amortissements et provisions 308,01 342,09
Autres charges 218,17 204,85

Charges courantes non financières 7 662,92 7 308,04
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 2 464,86 1 454,55

Produits courants financiers
Charges courantes financières 96,21 110,83

RESULTAT COURANT FINANCIER -96,21 -110,83
RESULTAT COURANT 2 368,64 1 343,72

Produits exceptionnels 49,03 166,62
Charges exceptionnelles 44,99 178,32

RESULTAT EXCEPTIONNEL 4,04 -11,71
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 372,69 1 332,01



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

13/

COMPTE DE RESULTAT 2022
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 2 773 846,00 2 583 664,00
Autres impôts et taxes 1 413 257,44 1 059 417,05

Produits services, domaine et ventes div 3 679 096,39 3 331 724,08
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 173 314,21 194 032,04

Dotations de l'Etat 824 123,00 788 513,00
Subventions et participations 416 125,54 441 511,76

Autres attributions (péréquat, compensa) 848 011,25 363 725,97
TOTAL I 10 127 773,83 8 762 587,90

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 3 097 185,35 3 047 137,80

Charges sociales 1 507 347,73 1 446 548,94
Achats et charges externes 1 894 127,72 1 613 120,43

Impôts et taxes 85 236,72 77 869,25
Dotations amortissements des immob 308 012,16 342 091,51

Dot amort sur charges à répartir



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

14/

COMPTE DE RESULTAT 2022
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 132 929,13 126 984,07
Contingents et participations 150 479,23 148 683,63

Subventions 487 600,00 505 600,00
TOTAL II 7 662 918,04 7 308 035,63

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 2 464 855,79 1 454 552,27
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 96 214,41 110 833,89
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 96 214,41 110 833,89



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

15/

COMPTE DE RESULTAT 2022
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -96 214,41 -110 833,89

A + B - RESULTAT COURANT 2 368 641,38 1 343 718,38
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 24 194,51 11 376,00
Produits des cessions d'immobilisations 199,99 152 900,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 24 635,89 2 340,38
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 49 030,39 166 616,38

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 12 175,89 10 805,41

Charg excep op gestion-Autres opérations 32 610,65 13 520,16
Valeur comptable des immo cédées 28 459,86

Diff réalis(positives)transf à investist 199,99 124 440,14
Charg excep op capital-Autres opérations 1 096,36

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 44 986,53 178 321,93



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

16/

COMPTE DE RESULTAT 2022
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 4 043,86 -11 705,55

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 10 176 804,22 8 929 204,28
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 7 804 118,98 7 597 191,45

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 372 685,24 1 332 012,83



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

18/

Opérations Compte de Tiers
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

19/

Opérations Compte de Tiers
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

4541- 31 423,24 31 423,24
4581- 12 655,00 12 655,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

21/

Résultats budgétaires de l'exercice
03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 5 836 626,33 11 986 672,41 17 823 298,74
Titres de recette émis (b) 931 790,14 10 571 970,31 11 503 760,45
Réductions de titres (c) 35 373,76 35 373,76
Recettes nettes (d = b - c) 931 790,14 10 536 596,55 11 468 386,69
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 5 836 626,33 11 986 672,41 17 823 298,74
Mandats émis (f) 3 438 829,68 8 401 731,18 11 840 560,86
Annulations de mandats (g) 148,42 237 819,87 237 968,29
Depenses nettes (h = f - g) 3 438 681,26 8 163 911,31 11 602 592,57
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 2 372 685,24
(h - d) Déficit 2 506 891,12 134 205,88



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

22/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement -707 993,69 -2 506 891,12 -3 214 884,81
Fonctionnement 3 493 655,25 367 659,83 2 372 685,24 5 498 680,66

TOTAL I 2 785 661,56 367 659,83 -134 205,88 2 283 795,85
II - Budgets des services à
caractère administratif
03210-BELLEGARDE-FETES ET
CULTURE -
Investissement
Fonctionnement 169 535,80 -49 740,49 119 795,31

Sous-Total 169 535,80 -49 740,49 119 795,31
TOTAL II 169 535,80 -49 740,49 119 795,31

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
03202-BELLEGARDE SCE EAU -
Investissement 166 541,28 -105 402,60 61 138,68



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

23/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

Fonctionnement 223 158,33 93 759,84 76 586,84 205 985,33
Sous-Total 389 699,61 93 759,84 -28 815,76 267 124,01

03203-BELLEGARDE SCE
ASSAINISSEMENT -
Investissement 251 821,10 -78 211,95 173 609,15
Fonctionnement 173 679,61 49 938,32 223 617,93

Sous-Total 425 500,71 -28 273,63 397 227,08
TOTAL III 815 200,32 93 759,84 -57 089,39 664 351,09

TOTAL I + II + III 3 770 397,68 461 419,67 -241 035,76 3 067 942,25



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

24/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 1 525 000,00 1 525 000,00 1 513 984,87 1 513 984,87 11 015,13
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
1 525 000,00 1 525 000,00 1 513 984,87 1 513 984,87 11 015,13

Opération
n° 1087

Opération d'équipement n° 1087 100 000,00 100 000,00 200 000,00 101 596,08 101 596,08 98 403,92

Opération
n° 1088

Opération d'équipement n° 1088 15 000,00 15 000,00 15 000,00

Opération
n° 1121

Opération d'équipement n° 1121 22 367,64 15 000,00 37 367,64 21 473,04 21 473,04 15 894,60

Opération
n° 1123

Opération d'équipement n° 1123 762 212,76 762 212,76 523 781,94 523 781,94 238 430,82

Opération
n° 1136

Opération d'équipement n° 1136 9 000,00 9 000,00 3 513,60 3 513,60 5 486,40

Opération
n° 1158

Opération d'équipement n° 1158 6 500,00 6 500,00 4 000,00 4 000,00 2 500,00

Opération
n° 1162

Opération d'équipement n° 1162 39 599,38 39 000,00 78 599,38 49 147,71 49 147,71 29 451,67

Opération
n° 1169

Opération d'équipement n° 1169 15 773,50 15 773,50 11 800,89 11 800,89 3 972,61

Opération
n° 1187

Opération d'équipement n° 1187 4 660,01 4 660,01 3 447,30 3 447,30 1 212,71

Opération
n° 1191

Opération d'équipement n° 1191 10 000,00 10 000,00 10 000,00

Opération
n° 1197

Opération d'équipement n° 1197 500,00 500,00 500,00

Opération
n° 1199

Opération d'équipement n° 1199 3 000,00 4 500,00 7 500,00 6 290,14 6 290,14 1 209,86

Opération
n° 1204

Opération d'équipement n° 1204 58 764,11 6 500,00 65 264,11 4 003,20 114,94 3 888,26 61 375,85

Opération
n° 1206

Opération d'équipement n° 1206 5 000,00 5 000,00 3 072,00 3 072,00 1 928,00

Opération
n° 1207

Opération d'équipement n° 1207 21 540,39 21 540,39 15 340,67 15 340,67 6 199,72

Opération
n° 1212

Opération d'équipement n° 1212 48 762,46 14 000,00 62 762,46 26 639,27 26 639,27 36 123,19

Opération
n° 1220

Opération d'équipement n° 1220 32 127,71 32 127,71 24 309,25 24 309,25 7 818,46

Opération
n° 1229

Opération d'équipement n° 1229 20 000,00 2 600,00 22 600,00 6 979,08 6 979,08 15 620,92



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

25/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
Opération
n° 1240

Opération d'équipement n° 1240 240,00 240,00 240,00 240,00

Opération
n° 1261

Opération d'équipement n° 1261 8 370,50 1 200,00 9 570,50 5 688,99 5 688,99 3 881,51

Opération
n° 1274

Opération d'équipement n° 1274 13 031,27 10 500,00 23 531,27 15 878,35 33,48 15 844,87 7 686,40

Opération
n° 1275

Opération d'équipement n° 1275 52 960,00 10 000,00 62 960,00 28 240,00 28 240,00 34 720,00

Opération
n° 1277

Opération d'équipement n° 1277 13 243,36 13 243,36 11 944,69 11 944,69 1 298,67

Opération
n° 1280

Opération d'équipement n° 1280 925 500,00 20 000,00 945 500,00 919 102,01 919 102,01 26 397,99

Opération
n° 1281

Opération d'équipement n° 1281 20 259,55 10 000,00 30 259,55 2 274,86 2 274,86 27 984,69

Opération
n° 1283

Opération d'équipement n° 1283 1 000,00 1 000,00 156,19 156,19 843,81

Opération
n° 1293

Opération d'équipement n° 1293 47 000,00 -500,00 46 500,00 38 894,46 38 894,46 7 605,54

Opération
n° 1297

Opération d'équipement n° 1297 15 000,00 15 000,00 15 000,00

Opération
n° 1299

Opération d'équipement n° 1299 70 000,00 70 000,00 70 000,00

Opération
n° 1301

Opération d'équipement n° 1301 400 000,00 400 000,00 52 615,00 52 615,00 347 385,00

Opération
n° 1302

Opération d'équipement n° 1302 64 440,00 64 440,00 64 440,00

Opération
n° 1304

Opération d'équipement n° 1304 365 360,00 365 360,00 365 360,00

Opération
n° 1305

Opération d'équipement n° 1305 35 120,00 7 000,00 42 120,00 42 005,77 42 005,77 114,23

Opération
n° 1307

Opération d'équipement n° 1307 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Opération
n° 1308

Opération d'équipement n° 1308 2 500,00 2 500,00 2 410,32 2 410,32 89,68

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

3 213 832,64 239 800,00 3 453 632,64 1 924 844,81 148,42 1 924 696,39 1 528 936,25

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 738 832,64 239 800,00 4 978 632,64 3 438 829,68 148,42 3 438 681,26 1 539 951,38
041 Opérations patrimoniales 150 000,00 150 000,00 150 000,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

26/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 150 000,00 150 000,00 150 000,00

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

707 993,69 707 993,69 707 993,69

TOTAL GENERAL 5 596 826,33 239 800,00 5 836 626,33 3 438 829,68 148,42 3 438 681,26 2 397 945,07



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

27/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
687 659,83 -155 000,00 532 659,83 556 956,60 556 956,60 -24 296,77

13 Subventions d'investissement 768 502,50 22 375,00 790 877,50 66 621,39 66 621,39 724 256,11
16 Emprunts et dettes assimilees 830 074,58 -250 764,00 579 310,58 579 310,58
024 Produits de cessions (recettes) 16 000,00 -199,99 15 800,01 15 800,01
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
2 302 236,91 -383 588,99 1 918 647,92 623 577,99 623 577,99 1 295 069,93

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 302 236,91 -383 588,99 1 918 647,92 623 577,99 623 577,99 1 295 069,93
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

2 836 549,42 623 189,00 3 459 738,42 3 459 738,42

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

308 040,00 199,99 308 239,99 308 212,15 308 212,15 27,84

041 Opérations patrimoniales 150 000,00 150 000,00 150 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 3 294 589,42 623 388,99 3 917 978,41 308 212,15 308 212,15 3 609 766,26

TOTAL GENERAL 5 596 826,33 239 800,00 5 836 626,33 931 790,14 931 790,14 4 904 836,19



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

28/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 2 008 124,00 170 560,00 2 178 684,00 2 120 423,48 198 998,90 1 921 424,58 257 259,42
012 Charges de personnel et frais

assimilés
4 795 600,00 177 410,00 4 973 010,00 4 973 905,09 8 990,82 4 964 914,27 8 095,73

014 Atténuations de produits 63 900,00 63 900,00 57 351,00 57 351,00 6 549,00
65 Autres charges de gestion

courante
820 000,00 20 000,00 840 000,00 774 051,60 3 043,24 771 008,36 68 991,64

66 Charges financières 110 000,00 110 000,00 123 001,32 26 786,91 96 214,41 13 785,59
67 Charges exceptionnelles 53 100,00 53 100,00 44 786,54 44 786,54 8 313,46

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

7 850 724,00 367 970,00 8 218 694,00 8 093 519,03 237 819,87 7 855 699,16 362 994,84

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

2 836 549,42 623 189,00 3 459 738,42 3 459 738,42

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

308 040,00 199,99 308 239,99 308 212,15 308 212,15 27,84

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

3 144 589,42 623 388,99 3 767 978,41 308 212,15 308 212,15 3 459 766,26

TOTAL GENERAL 10 995 313,42 991 358,99 11 986 672,41 8 401 731,18 237 819,87 8 163 911,31 3 822 761,10
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 150 000,00 120 000,00 270 000,00 302 441,33 302 441,33 -32 441,33
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
2 203 500,00 2 203 500,00 3 679 264,69 168,30 3 679 096,39 -1 475 596,39

73 Impots et taxes 3 661 632,00 382 783,00 4 044 415,00 4 244 454,44 4 244 454,44 -200 039,44
74 Dotations et participations 1 650 686,00 464 959,00 2 115 645,00 2 088 259,79 2 088 259,79 27 385,21
75 Autres produits de gestion

courante
190 000,00 190 000,00 208 519,67 35 205,46 173 314,21 16 685,79

77 Produits exceptionnels 13 500,00 23 616,99 37 116,99 49 030,39 49 030,39 -11 913,40
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
7 869 318,00 991 358,99 8 860 676,99 10 571 970,31 35 373,76 10 536 596,55 -1 675 919,56

002 Résultat de fonctionnement
reporté

3 125 995,42 3 125 995,42 3 125 995,42

TOTAL GENERAL 10 995 313,42 991 358,99 11 986 672,41 10 571 970,31 35 373,76 10 536 596,55 1 450 075,86
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 1 513 984,87 1 513 984,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 1 513 984,87 1 513 984,87

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 513 984,87 1 513 984,87

Opération n° 21511087 Réseaux de voirie 101 596,08 101 596,08
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1087 Opération d'équipement n° 1087 101 596,08 101 596,08
Opération n° 21351121 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

17 556,11 17 556,11

Opération n° 21881121 Autres immobilisations
corporelles

3 916,93 3 916,93

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1121 Opération d'équipement n° 1121 21 473,04 21 473,04
Opération n° 20311123 Frais d'études 2 280,00 2 280,00
Opération n° 21111123 Terrains nus 22 851,24 22 851,24
Opération n° 21121123 Terrains de voirie 295 285,24 295 285,24
Opération n° 21151123 Terrains bâtis 203 365,46 203 365,46
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1123 Opération d'équipement n° 1123 523 781,94 523 781,94
Opération n° 21841136 Mobilier 3 513,60 3 513,60
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1136 Opération d'équipement n° 1136 3 513,60 3 513,60
Opération n° 21351158 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

4 000,00 4 000,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1158 Opération d'équipement n° 1158 4 000,00 4 000,00
Opération n° 21211162 Plantations d'arbres et

d'arbustes
30 042,89 30 042,89

Opération n° 21581162 Autres installations matériel et
outillage techniques

8 361,52 8 361,52

Opération n° 21821162 Matériel de transport 5 743,03 5 743,03
Opération n° 21851162 Cheptel 680,00 680,00
Opération n° 21881162 Autres immobilisations

corporelles
4 320,27 4 320,27

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1162 Opération d'équipement n° 1162 49 147,71 49 147,71
Opération n° 21351169 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

9 773,50 9 773,50
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Opération n° 21881169 Autres immobilisations
corporelles

2 027,39 2 027,39

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1169 Opération d'équipement n° 1169 11 800,89 11 800,89
Opération n° 21841187 Mobilier 2 403,70 2 403,70
Opération n° 21881187 Autres immobilisations

corporelles
1 043,60 1 043,60

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1187 Opération d'équipement n° 1187 3 447,30 3 447,30
Opération n° 21351199 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

6 290,14 6 290,14

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1199 Opération d'équipement n° 1199 6 290,14 6 290,14
Opération n° 21351204 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

653,30 653,30

Opération n° 21841204 Mobilier 690,92 690,92
Opération n° 21881204 Autres immobilisations

corporelles
2 658,98 114,94 2 544,04

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1204 Opération d'équipement n° 1204 4 003,20 114,94 3 888,26
Opération n° 213161206 Constructions - batiments publics

- equipements de cimetiere
3 072,00 3 072,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1206 Opération d'équipement n° 1206 3 072,00 3 072,00
Opération n° 20311207 Frais d'études 6 240,00 6 240,00
Opération n° 215331207 Réseaux cablés 9 100,67 9 100,67
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1207 Opération d'équipement n° 1207 15 340,67 15 340,67
Opération n° 20511212 Concessions et droits similaires 2 817,19 2 817,19
Opération n° 21351212 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

7 718,40 7 718,40

Opération n° 21831212 Matériel de bureau et matériel
informatique

14 367,96 14 367,96

Opération n° 21841212 Mobilier 1 735,72 1 735,72
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1212 Opération d'équipement n° 1212 26 639,27 26 639,27
Opération n° 21351220 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

22 950,00 22 950,00

Opération n° 21841220 Mobilier 921,06 921,06
Opération n° 21881220 Autres immobilisations

corporelles
438,19 438,19
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1220 Opération d'équipement n° 1220 24 309,25 24 309,25
Opération n° 21881229 Autres immobilisations

corporelles
6 979,08 6 979,08

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1229 Opération d'équipement n° 1229 6 979,08 6 979,08
Opération n° 21831240 Matériel de bureau et matériel

informatique
240,00 240,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1240 Opération d'équipement n° 1240 240,00 240,00
Opération n° 21351261 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

2 406,00 2 406,00

Opération n° 21841261 Mobilier 2 592,49 2 592,49
Opération n° 21881261 Autres immobilisations

corporelles
690,50 690,50

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1261 Opération d'équipement n° 1261 5 688,99 5 688,99
Opération n° 21881274 Autres immobilisations

corporelles
15 878,35 33,48 15 844,87

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1274 Opération d'équipement n° 1274 15 878,35 33,48 15 844,87
Opération n° 2021275 Frais liés à la réalisation des

documents d'urbanisme et à la
numérisation du cadastre

28 240,00 28 240,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1275 Opération d'équipement n° 1275 28 240,00 28 240,00
Opération n° 21521277 Installations de voirie 11 070,49 11 070,49
Opération n° 21581277 Autres installations matériel et

outillage techniques
874,20 874,20

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1277 Opération d'équipement n° 1277 11 944,69 11 944,69
Opération n° 21511280 Réseaux de voirie 10 667,55 10 667,55
Opération n° 215341280 Réseaux d'électrification 17 000,00 17 000,00
Opération n° 2381280 Avances et acomptes versés sur

immobilisations corporelles
891 434,46 891 434,46

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1280 Opération d'équipement n° 1280 919 102,01 919 102,01
Opération n° 21351281 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

1 270,84 1 270,84

Opération n° 21581281 Autres installations matériel et
outillage techniques

1 004,02 1 004,02

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1281 Opération d'équipement n° 1281 2 274,86 2 274,86
Opération n° 21841283 Mobilier 156,19 156,19
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1283 Opération d'équipement n° 1283 156,19 156,19
Opération n° 21821293 Matériel de transport 38 894,46 38 894,46
SOUS-TOTAL OPERATION n° 1293 Opération d'équipement n° 1293 38 894,46 38 894,46
Opération n° 21111301 Terrains nus 550,00 550,00
Opération n° 2381301 Avances et acomptes versés sur

immobilisations corporelles
52 065,00 52 065,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1301 Opération d'équipement n° 1301 52 615,00 52 615,00
Opération n° 20511305 Concessions et droits similaires 950,00 950,00
Opération n° 21831305 Matériel de bureau et matériel

informatique
41 055,77 41 055,77

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1305 Opération d'équipement n° 1305 42 005,77 42 005,77
Opération n° 21881308 Autres immobilisations

corporelles
2 410,32 2 410,32

SOUS-TOTAL OPERATION n° 1308 Opération d'équipement n° 1308 2 410,32 2 410,32
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR

OPERATION
1 924 844,81 148,42 1 924 696,39

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 438 829,68 148,42 3 438 681,26
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

3 438 829,68 148,42 3 438 681,26
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

104 434,93 104 434,93

10226 Taxe daménagement 84 861,84 84 861,84
1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés
367 659,83 367 659,83

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

556 956,60 556 956,60

1321 Etat et Etablissements Nationaux 11 874,98 11 874,98
1322 Région 51 000,00 51 000,00
1343 Pae (programme d'aménagement

d'ensemble)
3 746,41 3 746,41

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 66 621,39 66 621,39
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
623 577,99 623 577,99

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 623 577,99 623 577,99
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immobilisations
199,99 199,99

2802 Amortissements frais liés à
la réalisation des documents
d'urbanisme et la numérisation du
cadastre

21 625,21 21 625,21

28031 Amortissements frais d'études 11 302,64 11 302,64
28033 Amortissements frais d'insertion 947,40 947,40
28051 Concessions et droits similaires 16 533,78 16 533,78
28121 Amortissements plantations

d'arbres et d'arbustes
3 037,91 3 037,91

28128 Amortissements autres agencements
et aménagements de terrains

1 871,74 1 871,74

281312 Bâtiments scolaires 175,49 175,49
281316 Equipements du cimetière 1 904,71 1 904,71
28132 Immeubles de rapport 19,91 19,91
28135 Amortissements installations

générales agencements
aménagements des constructions

17 927,48 17 927,48

281538 Autres réseaux 331,68 331,68
281568 Amortissements autre matériel

et outillage d'incendie et de
défense civile

7 176,50 7 176,50

281578 Amortissements autre matériel et
outillage de voirie

5 560,42 5 560,42
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

30 919,47 30 919,47

28181 Installations générales
agencements et aménagements
divers

1 661,40 1 661,40

28182 Matériel de transport 71 569,47 71 569,47
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
34 156,12 34 156,12

28184 Mobilier 24 210,10 24 210,10
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
57 080,73 57 080,73

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

308 212,15 308 212,15

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 308 212,15 308 212,15
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

931 790,14 931 790,14
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

31 725,12 31 725,12

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

379 956,91 59 007,81 320 949,10

60613 Achats non stockés de fournitures
non stockables - chauffage urbain

20 914,59 4 972,69 15 941,90

60622 Achats non stockés de carburants 46 587,62 1 461,28 45 126,34
60623 Achats non stockés d'alimentation 290 445,92 5 596,22 284 849,70
60624 Achats non stockés de produits de

traitement
1 251,64 125,23 1 126,41

60628 Achats d'autres fournitures non
stockées

12 046,16 154,29 11 891,87

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

26 349,65 26 349,65

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

7 458,48 7 458,48

60633 Achats non stockés de fournitures
de voirie

15 802,90 15 802,90

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

10 093,18 10 093,18

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

11 703,04 66,10 11 636,94

6065 Achats non stockés de
livres disques cassettes...
(bibliothèques ...)

9 626,93 50,00 9 576,93

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

62 530,21 7 544,81 54 985,40

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

40 942,54 2 189,19 38 753,35

611 Contrats prestations de services 68 511,14 7 509,23 61 001,91
6132 Services extérieurs - locations

immobilières
188 530,78 38 899,10 149 631,68

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

7 098,87 261,64 6 837,23

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

92 490,55 92 490,55

615221 Bâtiments publics 8 842,20 8 842,20
615228 Autres bâtiments 3 780,00 3 780,00
615231 Voieries 19 746,00 19 746,00
615232 Réseaux 12 950,88 8 808,00 4 142,88
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

36 463,88 987,40 35 476,48
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

26 161,34 1 142,17 25 019,17

6156 Services extérieurs - maintenance 110 625,55 10 299,60 100 325,95
6161 Multirisques 80 547,81 422,40 80 125,41
617 Services extérieurs - études et

recherches
20 400,00 9 240,00 11 160,00

6182 Services extérieurs - divers
- documentation générale et
technique

5 261,33 5 261,33

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

14 461,00 8 648,00 5 813,00

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

78 002,46 7 923,81 70 078,65

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

12 949,74 3 201,13 9 748,61

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires frais d'actes et de
contentieux

18 316,00 18 316,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - divers

6 659,68 6 659,68

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

20 600,38 1 032,00 19 568,38

6232 Publicité publications relations
publiques - fêtes et cérémonies

2 013,96 234,00 1 779,96

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

980,40 400,80 579,60

6237 Publicité publications relations
publiques - publications

34 459,28 34 459,28

6238 Publicité publications relations
publiques - divers

1 375,90 1 375,90

6241 Transports - transports de biens 8 615,12 216,00 8 399,12
6247 Transports - transports

collectifs
194 156,18 18 300,00 175 856,18

6248 Transports - divers 259,90 259,90
6256 Déplacements missions et

réceptions - missions
1 861,41 1 861,41

6261 Frais d'affranchissement 11 542,66 11 542,66
6262 Frais de télécommunications 25 008,16 25 008,16
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
1 265,43 1 265,43

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

9 374,34 9 374,34

6288 Autres services extérieurs 825,40 825,40



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

38/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre
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1 2 3 = 1 - 2

63512 Impôts directs - taxes foncières 24 222,31 306,00 23 916,31
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
3 641,00 3 641,00

637 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

987,55 987,55

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 2 120 423,48 198 998,90 1 921 424,58
6216 Personnel affecté par le GFP de

rattachement
1 248,00 1 248,00

6332 Cotisations versées au FNAL 12 811,47 12 811,47
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

43 880,39 43 880,39

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

2 370 944,20 2 370 944,20

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

51 530,20 51 530,20

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

9 400,00 9 400,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

507 252,40 507 252,40

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

458 799,88 458 799,88

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

1 500,00 1 500,00

6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations à l'URSSAF

434 293,24 434 293,24

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

758 005,56 758 005,56

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

18 695,99 18 695,99

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Cotis. p assurance du
personnel

248 039,07 8 990,82 239 048,25

6456 Charges sécurite sociale et
prévoyance versement F N C du
supplément familial

6 159,00 6 159,00

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations autres
organismes sociaux

27 796,74 27 796,74

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

7 695,39 7 695,39

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

15 853,56 15 853,56
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SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

4 973 905,09 8 990,82 4 964 914,27

7391171 Dégrèvement de taxe foncière
sur les propriétes non bâties en
faveur des jeunes agriculteurs

1 051,00 1 051,00

7391172 Dégrèvement de taxe habitation
sur les logements vacants

2 833,00 2 833,00
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39/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

739223 Fonds de péréquation des
ressources

53 467,00 53 467,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 57 351,00 57 351,00
6531 Indemnités des maires adjoints et

conseillers
109 082,80 109 082,80

6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

5 527,10 5 527,10

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

11 966,32 11 966,32

6534 Cotisations de sécurité
sociale des maires adjoints et
conseillers

4 633,62 4 633,62

6535 Frais de formation des maires
adjoints et conseillers

1 612,94 1 612,94

65372 Cotisations au fonds de
financement de l'allocation de
fin de mandat

104,48 104,48

65548 Autres contributions 14 446,71 14 446,71
6558 Contingents et participations

obligatoires - autres
contributions obligatoires

137 075,76 1 043,24 136 032,52

65731 Subventions de fonctionnement aux
organismes publics - Etat

5 000,00 5 000,00

657362 Centre communal d'actions
sociales (CCAS)

70 000,00 70 000,00

65738 Subventions de fonctionnement
aux organismes publics - autres
organismes publics

185 000,00 185 000,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

229 600,00 2 000,00 227 600,00

65888 Autres 1,87 1,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
774 051,60 3 043,24 771 008,36

66111 Intérêts réglés à l'écheance 102 463,00 102 463,00
66112 Intérêts - rattachement des icne 20 538,32 26 786,91 -6 248,59

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 123 001,32 26 786,91 96 214,41
673 Charges exceptionnelles -

titres annulés (sur exercices
antérieurs)

32 610,65 32 610,65

6745 Subventions exceptionnelles -
subventions aux personnes de
droit privé

12 175,89 12 175,89

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 44 786,54 44 786,54
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
8 093 519,03 237 819,87 7 855 699,16



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

39/

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

199,99 199,99



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

40/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

308 012,16 308 012,16

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

308 212,15 308 212,15

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

308 212,15 308 212,15

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

8 401 731,18 237 819,87 8 163 911,31



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

41/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

302 241,33 302 241,33

6459 Remboursement sur charges de
sécurite sociale et de prévoyance

200,00 200,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 302 441,33 302 441,33
70311 Utilisation du domaine -

concession dans les cimetières
(produit net)

26 310,60 26 310,60

70321 Utilisation du domaine - droits
stationnement et location voie
publique

10 369,00 10 369,00

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupation du domaine public
communal

8 712,50 8 712,50

7037 Utilisation du domaine -
contribution pour dégradation
voies et chemins

27 798,44 27 798,44

70632 Redevances et droits des services
à caractère de loisirs

5 490,80 5 490,80

7066 Prestation services - redevances
et droits services à caractere
social

227 097,31 227 097,31

7067 Prestations services - redevances
et droits services péri-scolaires
et enseignement

268 504,20 168,30 268 335,90

70688 Prestations de services autres
prestations de service

2 055,00 2 055,00

70872 Remboursement de frais par les
budgets annexes et les régies
municipales

100 000,00 100 000,00

7088 Autres produits d'activités
annexes (abonnements et vente
d'ouvrages..)

3 002 926,84 3 002 926,84

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

3 679 264,69 168,30 3 679 096,39

73111 Impôts directs locaux 2 583 316,00 2 583 316,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou assimilés
194 414,00 194 414,00

73211 Attribution de compensation 72 306,51 72 306,51
73212 Dotation de solidarité

communautaire
351 712,00 351 712,00

73223 Fonds de péréquation des
ressources communales et
intercommunales

139 754,00 139 754,00

7331 Taxe d'enlèvement des ordures
ménagères et assimilés

988,00 988,00

7351 Taxe sur la consommation finale
délectricité

182 805,84 182 805,84



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

41/

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7381 Taxe additionnelle aux droits
de mutation ou à la taxe de
publicité foncière

719 158,09 719 158,09

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 4 244 454,44 4 244 454,44
7411 Dotation globale fonctionnement

(DGF) dotation forfaitaire
392 899,00 392 899,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

42/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

74121 Dotation de solidarité rurale 373 422,00 373 422,00
74127 Dotation nationale de péréquation 57 802,00 57 802,00
74718 Autres participations de l'Etat 56 488,89 56 488,89
7472 Participations - Régions 1 660,00 1 660,00
7473 Participations - Départements 900,00 900,00
74741 Participations des Communes

membres du GFP
4 018,16 4 018,16

74748 Participations des autres
Communes

1 852,32 1 852,32

7478 Participations - autres
organismes

351 206,17 351 206,17

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

806 218,00 806 218,00

7484 Dotation de recensement 13 213,00 13 213,00
7485 Dotation pour les titres

sécurisés
8 580,00 8 580,00

7488 Autres attributions et
participations

20 000,25 20 000,25

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 2 088 259,79 2 088 259,79
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
208 519,37 35 205,46 173 313,91

7588 Autres produits divers de gestion
courante

0,30 0,30

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

208 519,67 35 205,46 173 314,21

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

7 277,40 7 277,40

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (exercices antérieurs)
ou atteints par déchéance
quadriennale

16 917,11 16 917,11

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

199,99 199,99

7788 Produits exceptionnels divers 24 635,89 24 635,89
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 49 030,39 49 030,39

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

10 571 970,31 35 373,76 10 536 596,55

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

10 571 970,31 35 373,76 10 536 596,55



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 2 755 344,55 2 755 344,55 2 755 344,55
10222 FCTVA 7 462 764,21 104 434,93 7 567 199,14 7 567 199,14
10223 TLE 1 449 263,50 1 449 263,50 1 449 263,50
10226 Taxe

daménagement
275 584,71 84 861,84 360 446,55 360 446,55

10228 Autres fonds
dinvestissement

667,88 667,88 667,88

1022 Sous Total
compte 1022

9 188 280,30 189 296,77 9 377 577,07 9 377 577,07

102 Sous Total
compte 102

11 943 624,85 189 296,77 12 132 921,62 12 132 921,62

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

21 503 077,83 367 659,83 21 870 737,66 21 870 737,66

106 Sous Total
compte 106

21 503 077,83 367 659,83 21 870 737,66 21 870 737,66

10 Sous Total
compte 10

33 446 702,68 556 956,60 34 003 659,28 34 003 659,28

110 Report à
nouveau solde
créditeur

2 161 642,42 367 659,83 1 332 012,83 367 659,83 3 493 655,25 3 125 995,42

11 Sous Total
compte 11

2 161 642,42 367 659,83 1 332 012,83 367 659,83 3 493 655,25 3 125 995,42

12 Résultat
exercice excéd
déficit

1 332 012,83 1 332 012,83 1 332 012,83 1 332 012,83 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

45/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Sous Total
compte 12

1 332 012,83 1 332 012,83 1 332 012,83 1 332 012,83 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

6 000,00 6 000,00 6 000,00

131 Sous Total
compte 131

6 000,00 6 000,00 6 000,00

1321 Etat et EPN 2 262 856,95 11 874,98 2 274 731,93 2 274 731,93
1322 Région 178 193,89 51 000,00 229 193,89 229 193,89
1323 Dépt 2 182 095,25 2 182 095,25 2 182 095,25
13241 Communes

membres du GFP
8 000,00 8 000,00 8 000,00

1324 Sous Total
compte 1324

8 000,00 8 000,00 8 000,00

13258 Autres
groupements

85 479,78 85 479,78 85 479,78

1325 Sous Total
compte 1325

85 479,78 85 479,78 85 479,78

1326 Autres EPL 213 606,18 213 606,18 213 606,18
1327 Budget

communautaire
fonds
structurels

113 605,50 113 605,50 113 605,50

1328 Autres 3 226 981,40 3 226 981,40 3 226 981,40



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

132 Sous Total
compte 132

8 270 818,95 62 874,98 8 333 693,93 8 333 693,93

1332 Amendes de
police

13 677,00 13 677,00 13 677,00

133 Sous Total
compte 133

13 677,00 13 677,00 13 677,00

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

534 002,58 534 002,58 534 002,58

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

83 501,95 83 501,95 83 501,95

1343 Pae 1 910 849,95 3 746,41 1 914 596,36 1 914 596,36
1345 Fds afftés non

transf part
non réal aire

16 317,14 16 317,14 16 317,14

1346 Participations
pour voirie et
réseaux

74 116,01 74 116,01 74 116,01

1348 Autres fonds
affect équipt
non transf

61 649,66 61 649,66 61 649,66

134 Sous Total
compte 134

2 680 437,29 3 746,41 2 684 183,70 2 684 183,70

1388 Autres subv
invest non
transf autres

15 495,46 15 495,46 15 495,46

138 Sous Total
compte 138

15 495,46 15 495,46 15 495,46

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

6 000,00 6 000,00 6 000,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

47/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1391 Sous Total
compte 1391

6 000,00 6 000,00 6 000,00

139 Sous Total
compte 139

6 000,00 6 000,00 6 000,00

13 Sous Total
compte 13

6 000,00 10 986 428,70 66 621,39 6 000,00 11 053 050,09 11 047 050,09

1641 Emprunts en
euros

9 580 650,98 1 513 984,87 1 513 984,87 9 580 650,98 8 066 666,11

164 Sous Total
compte 164

9 580 650,98 1 513 984,87 1 513 984,87 9 580 650,98 8 066 666,11

165 Dép et caution
reçus

1 401,35 1 401,35 1 401,35

16888 Int autres
empts dettes
assimil

26 786,91 26 786,91 20 538,32 26 786,91 47 325,23 20 538,32

1688 Sous Total
compte 1688

26 786,91 26 786,91 20 538,32 26 786,91 47 325,23 20 538,32

168 Sous Total
compte 168

26 786,91 26 786,91 20 538,32 26 786,91 47 325,23 20 538,32

16 Sous Total
compte 16

9 608 839,24 26 786,91 20 538,32 1 513 984,87 1 540 771,78 9 629 377,56 8 088 605,78

181 Cpte liaison :
affectation

254 548,49 254 548,49 254 548,49

18 Sous Total
compte 18

254 548,49 254 548,49 254 548,49

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

1 943 307,19 199,99 1 943 507,18 1 943 507,18



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

48/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

409 721,37 409 721,37 409 721,37

19 Sous Total
compte 19

2 353 028,56 199,99 2 353 228,55 2 353 228,55

Total classe 1 260 548,49 59 888 654,43 1 726 459,57 1 352 551,15 1 513 984,87 623 777,98 3 500 992,93 61 864 983,56 260 548,49 58 624 539,12
202 Frais

réalisation
doc urb et num
cadast

224 422,44 28 240,00 252 662,44 252 662,44

2031 Frais d'études 371 512,53 1 188,00 8 520,00 381 220,53 381 220,53
2032 Frais

recherche et
dev

2 400,00 2 400,00 2 400,00

2033 Frais
d'insertion

13 115,46 1 188,00 13 115,46 1 188,00 11 927,46

203 Sous Total
compte 203

387 027,99 1 188,00 1 188,00 8 520,00 396 735,99 1 188,00 395 547,99

204132 Bâtiments et
installations

139 167,22 139 167,22 139 167,22

20413 Sous Total
compte 20413

139 167,22 139 167,22 139 167,22

2041512Bâtiments et
installations

103 480,75 103 480,75 103 480,75

204151 Sous Total
compte 204151

103 480,75 103 480,75 103 480,75

20415 Sous Total
compte 20415

103 480,75 103 480,75 103 480,75



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

49/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204173 Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

28 768,06 28 768,06 28 768,06

20417 Sous Total
compte 20417

28 768,06 28 768,06 28 768,06

2041 Sous Total
compte 2041

271 416,03 271 416,03 271 416,03

204 Sous Total
compte 204

271 416,03 271 416,03 271 416,03

2051 Concessions
et droits
similaires

179 382,98 3 767,19 183 150,17 183 150,17

205 Sous Total
compte 205

179 382,98 3 767,19 183 150,17 183 150,17

20 Sous Total
compte 20

1 062 249,44 1 188,00 1 188,00 40 527,19 1 103 964,63 1 188,00 1 102 776,63

2111 Terrains nus 3 998 517,50 23 401,24 4 021 918,74 4 021 918,74
2112 Terrains de

voirie
455 982,32 295 285,24 751 267,56 751 267,56

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

153 906,89 153 906,89 153 906,89

2115 Terrains bâtis 1 374 049,54 203 365,46 1 577 415,00 1 577 415,00
2118 Autres

terrains
5 574,50 5 574,50 5 574,50

211 Sous Total
compte 211

5 988 030,75 522 051,94 6 510 082,69 6 510 082,69



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

50/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

201 379,94 30 042,89 231 422,83 231 422,83

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

759 459,17 759 459,17 759 459,17

212 Sous Total
compte 212

960 839,11 30 042,89 990 882,00 990 882,00

21311 Hôtel de ville 423 856,71 423 856,71 423 856,71
21312 Batiments

scolaires
4 489 737,62 4 489 737,62 4 489 737,62

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

219 592,39 3 072,00 222 664,39 222 664,39

21318 Autres
batiments
publics

9 261 426,42 9 261 426,42 9 261 426,42

2131 Sous Total
compte 2131

14 394 613,14 3 072,00 14 397 685,14 14 397 685,14

2132 Immeubles de
rapport

287 393,85 287 393,85 287 393,85

2135 Instal gales
agenct amégts
const

949 243,53 72 618,29 1 021 861,82 1 021 861,82

2138 Autres
constructions

219 972,00 219 972,00 219 972,00

213 Sous Total
compte 213

15 851 222,52 75 690,29 15 926 912,81 15 926 912,81

2145 Const sol
autrui instal
agenct amégat

2 346,02 2 346,02 2 346,02



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

51/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2148 Construct
sol autrui
- autres
constructs

51 993,68 51 993,68 51 993,68

214 Sous Total
compte 214

54 339,70 54 339,70 54 339,70

2151 Réseaux de
voirie

6 600 209,55 112 263,63 6 712 473,18 6 712 473,18

2152 Installations
de voirie

330 892,35 11 070,49 341 962,84 341 962,84

21531 Réseaux
adduction eau

385,57 385,57 385,57

21533 Réseaux cablés 495 452,60 9 100,67 504 553,27 504 553,27
21534 Réseaux

électrification
185 560,37 17 000,00 202 560,37 202 560,37

21538 Autres réseaux 180 168,10 180 168,10 180 168,10
2153 Sous Total

compte 2153
861 566,64 26 100,67 887 667,31 887 667,31

21561 Mat outil
incendie
déf civ mat
roulant

1 501,98 1 501,98 1 501,98

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

51 394,26 51 394,26 51 394,26

2156 Sous Total
compte 2156

52 896,24 52 896,24 52 896,24

21571 Mat outil
voirie mat
roulant

38 552,84 38 552,84 38 552,84



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

52/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

272 043,70 272 043,70 272 043,70

2157 Sous Total
compte 2157

310 596,54 310 596,54 310 596,54

2158 Autres instal
mat outil tech

216 445,48 10 239,74 226 685,22 226 685,22

215 Sous Total
compte 215

8 372 606,80 159 674,53 8 532 281,33 8 532 281,33

2161 Oeuvres et
objets d'art

76 009,09 76 009,09 76 009,09

2168 Autres
collections et
oeuvres d'art

30 003,67 30 003,67 30 003,67

216 Sous Total
compte 216

106 012,76 106 012,76 106 012,76

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

16 903,89 16 903,89 16 903,89

2182 Mat de
transport

1 209 768,22 44 637,49 1 254 405,71 1 254 405,71

2183 Mat bureau mat
informatique

954 429,40 55 663,73 1 010 093,13 1 010 093,13

2184 Mobilier 360 563,92 12 013,68 372 577,60 372 577,60
2185 Cheptel 4 169,00 680,00 4 849,00 4 849,00
2188 Autres

immobilisations
corporelles

1 841 924,34 40 363,61 148,42 1 882 287,95 148,42 1 882 139,53



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

53/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

218 Sous Total
compte 218

4 387 758,77 153 358,51 148,42 4 541 117,28 148,42 4 540 968,86

21 Sous Total
compte 21

35 720 810,41 940 818,16 148,42 36 661 628,57 148,42 36 661 480,15

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

1 393 342,59 1 393 342,59 1 393 342,59

2313 Constructions 7 596 751,53 15 089,30 7 611 840,83 7 611 840,83
2315 Instal mat

outil techn
12 394 227,94 12 394 227,94 12 394 227,94

231 Sous Total
compte 231

21 384 322,06 15 089,30 21 399 411,36 21 399 411,36

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

1 432 713,06 15 089,30 943 499,46 2 376 212,52 15 089,30 2 361 123,22

23 Sous Total
compte 23

22 817 035,12 15 089,30 15 089,30 943 499,46 23 775 623,88 15 089,30 23 760 534,58

2423 Immob mises à
dispo EPCI

2 217 382,96 2 217 382,96 2 217 382,96

242 Sous Total
compte 242

2 217 382,96 2 217 382,96 2 217 382,96

2492 Mises à
dispo transf
compétences

99 194,36 99 194,36 99 194,36

249 Sous Total
compte 249

99 194,36 99 194,36 99 194,36

24 Sous Total
compte 24

2 217 382,96 99 194,36 2 217 382,96 99 194,36 2 118 188,60



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

54/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

261 Titres de
participation

28 800,00 28 800,00 28 800,00

26 Sous Total
compte 26

28 800,00 28 800,00 28 800,00

272 Titres immob :
droit de
créance

343,01 343,01 343,01

27 Sous Total
compte 27

343,01 343,01 343,01

2802 Amort frais
réal doc
urb et num
cadastre

152 233,10 21 625,21 173 858,31 173 858,31

28031 Amort frais
études

117 730,63 11 302,64 129 033,27 129 033,27

28033 Amort frais
d'insertion

3 358,14 947,40 4 305,54 4 305,54

2803 Sous Total
compte 2803

121 088,77 12 250,04 133 338,81 133 338,81

28041512Bâtiments et
installations

86 203,42 86 203,42 86 203,42

2804151Sous Total
compte 2804151

86 203,42 86 203,42 86 203,42

280415 Sous Total
compte 280415

86 203,42 86 203,42 86 203,42

28041 Sous Total
compte 28041

86 203,42 86 203,42 86 203,42

2804 Sous Total
compte 2804

86 203,42 86 203,42 86 203,42



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

55/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28051 Concessions
et droits
similaires

146 419,92 16 533,78 162 953,70 162 953,70

2805 Sous Total
compte 2805

146 419,92 16 533,78 162 953,70 162 953,70

280 Sous Total
compte 280

505 945,21 50 409,03 556 354,24 556 354,24

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

86 458,85 3 037,91 89 496,76 89 496,76

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

54 911,77 1 871,74 56 783,51 56 783,51

2812 Sous Total
compte 2812

141 370,62 4 909,65 146 280,27 146 280,27

281312 Bâtiments
scolaires

877,45 175,49 1 052,94 1 052,94

281316 Equipt
cimetière

13 848,66 1 904,71 15 753,37 15 753,37

281318 Amort autres
bâtiments
publics

38 797,97 38 797,97 38 797,97

28131 Sous Total
compte 28131

53 524,08 2 080,20 55 604,28 55 604,28

28132 Immeubles de
rapport

187 629,92 19,91 187 649,83 187 649,83

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

82 884,00 17 927,48 100 811,48 100 811,48

2813 Sous Total
compte 2813

324 038,00 20 027,59 344 065,59 344 065,59



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

56/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28152 Installations
de voirie

3 302,00 3 302,00 3 302,00

281531 Réseaux
adduction eau

385,57 385,57 385,57

281538 Autres réseaux 4 955,49 331,68 5 287,17 5 287,17
28153 Sous Total

compte 28153
5 341,06 331,68 5 672,74 5 672,74

281561 Mat roulant 1 501,98 1 501,98 1 501,98
281568 Amort aut

matér outil
incend déf
civile

29 398,34 7 176,50 36 574,84 36 574,84

28156 Sous Total
compte 28156

30 900,32 7 176,50 38 076,82 38 076,82

281571 Mat roulant 38 552,84 38 552,84 38 552,84
281578 Amort autre

mat outillage
de voirie

254 026,00 5 560,42 259 586,42 259 586,42

28157 Sous Total
compte 28157

292 578,84 5 560,42 298 139,26 298 139,26

28158 Autres instal
mat outil tech

106 128,68 30 919,47 137 048,15 137 048,15

2815 Sous Total
compte 2815

438 250,90 43 988,07 482 238,97 482 238,97

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

9 306,60 1 661,40 10 968,00 10 968,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

57/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28182 Mat de
transport

887 110,00 71 569,47 958 679,47 958 679,47

28183 Mat bureau mat
informatique

789 860,27 34 156,12 824 016,39 824 016,39

28184 Mobilier 257 979,22 24 210,10 282 189,32 282 189,32
28185 Cheptel 3 600,00 3 600,00 3 600,00
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

1 618 386,53 57 080,73 1 675 467,26 1 675 467,26

2818 Sous Total
compte 2818

3 566 242,62 188 677,82 3 754 920,44 3 754 920,44

281 Sous Total
compte 281

4 469 902,14 257 603,13 4 727 505,27 4 727 505,27

28 Sous Total
compte 28

4 975 847,35 308 012,16 5 283 859,51 5 283 859,51

Total classe 2 61 846 620,94 5 075 041,71 16 277,30 16 277,30 1 924 844,81 308 160,58 63 787 743,05 5 399 479,59 63 771 317,33 5 383 053,87
4011 Fournisseurs 42 978,28 1 599 658,01 1 764 812,09 1 599 658,01 1 807 790,37 208 132,36
401 Sous Total

compte 401
42 978,28 1 599 658,01 1 764 812,09 1 599 658,01 1 807 790,37 208 132,36

4041 Fournis immob 1 888 844,81 1 924 844,81 1 888 844,81 1 924 844,81 36 000,00
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

83 512,32 8 616,84 5 079,79 8 616,84 88 592,11 79 975,27



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

58/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4047 Sous Total
compte 4047

83 512,32 8 616,84 5 079,79 8 616,84 88 592,11 79 975,27

404 Sous Total
compte 404

83 512,32 1 897 461,65 1 929 924,60 1 897 461,65 2 013 436,92 115 975,27

408 Fournis
factures non
parvenues

154 892,39 154 892,39 124 562,35 154 892,39 279 454,74 124 562,35

40 Sous Total
compte 40

281 382,99 3 652 012,05 3 819 299,04 3 652 012,05 4 100 682,03 448 669,98

4111 Redevables -
amiable

1 210 761,80 3 128 068,48 2 793 993,38 4 338 830,28 2 793 993,38 1 544 836,90

4116 Redevables -
contentieux

38 060,10 1 393,58 33 186,80 39 453,68 33 186,80 6 266,88

411 Sous Total
compte 411

1 248 821,90 3 129 462,06 2 827 180,18 4 378 283,96 2 827 180,18 1 551 103,78

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

15 373,26 59 063,49 32 236,10 74 436,75 32 236,10 42 200,65

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

1 220,50 13 617,80 183,71 14 838,30 183,71 14 654,59

414 Sous Total
compte 414

16 593,76 72 681,29 32 419,81 89 275,05 32 419,81 56 855,24

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

35 000,00 358 449,00 35 000,00 393 449,00 35 000,00 358 449,00

418 Sous Total
compte 418

35 000,00 358 449,00 35 000,00 393 449,00 35 000,00 358 449,00

41 Sous Total
compte 41

1 300 415,66 3 560 592,35 2 894 599,99 4 861 008,01 2 894 599,99 1 966 408,02



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

59/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

421 Personnel -
rémunérations
dues

2 690 219,78 2 690 219,78 2 690 219,78 2 690 219,78 0,00

427 Personnel -
oppositions

1 589,47 1 589,47 1 589,47 1 589,47 0,00

42 Sous Total
compte 42

2 691 809,25 2 691 809,25 2 691 809,25 2 691 809,25 0,00

431 Sécurite
sociale

803 992,63 803 992,63 803 992,63 803 992,63 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 408 432,09 1 409 303,44 1 408 432,09 1 409 303,44 871,35

4386 Organismes
soc - autres
charges à
payer

8 990,82 8 990,82 8 990,82 8 990,82 0,00

438 Sous Total
compte 438

8 990,82 8 990,82 8 990,82 8 990,82 0,00

43 Sous Total
compte 43

8 990,82 2 221 415,54 2 213 296,07 2 221 415,54 2 222 286,89 871,35

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

7 616,74 14 703,48 17 375,90 22 320,22 17 375,90 4 944,32

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

4 299,62 4 299,62 4 299,62 4 299,62 0,00

441 Sous Total
compte 441

7 616,74 19 003,10 21 675,52 26 619,84 21 675,52 4 944,32

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

3 838,00 61 204,30 57 366,30 61 204,30 61 204,30 0,00

442 Sous Total
compte 442

3 838,00 61 204,30 57 366,30 61 204,30 61 204,30 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

60/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

62 351,00 62 351,00 62 351,00 62 351,00 0,00

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

657 186,00 657 186,00 657 186,00 657 186,00 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

719 537,00 719 537,00 719 537,00 719 537,00 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

5 147,07 5 147,07 5 147,07 5 147,07 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

5 147,07 5 147,07 5 147,07 5 147,07 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

14 446,71 15 694,71 14 446,71 15 694,71 1 248,00

4435 Sous Total
compte 4435

14 446,71 15 694,71 14 446,71 15 694,71 1 248,00

44361 Opér part
av Etat
caisse écoles
dépenses

121 047,32 121 047,32 121 047,32 121 047,32 0,00

4436 Sous Total
compte 4436

121 047,32 121 047,32 121 047,32 121 047,32 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

80 287,80 80 287,80 80 287,80 80 287,80 0,00

4437 Sous Total
compte 4437

80 287,80 80 287,80 80 287,80 80 287,80 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

185 051,34 185 104,48 185 051,34 185 104,48 53,14

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 0,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

61/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4438 Sous Total
compte 4438

285 051,34 285 104,48 285 051,34 285 104,48 53,14

443 Sous Total
compte 443

5 147,07 1 225 517,24 1 221 671,31 1 225 517,24 1 226 818,38 1 301,14

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

62 529,72 62 529,72 62 529,72 62 529,72 0,00

44 Sous Total
compte 44

7 616,74 8 985,07 1 368 254,36 1 363 242,85 1 375 871,10 1 372 227,92 3 643,18

4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

43 251,00 783 169,91 1 267 113,91 783 169,91 1 310 364,91 527 195,00

4513 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

210 541,86 276 863,61 210 854,60 276 863,61 421 396,46 144 532,85

4514 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

518 361,92 470 745,68 65 300,00 470 745,68 583 661,92 112 916,24

451 Sous Total
compte 451

772 154,78 1 530 779,20 1 543 268,51 1 530 779,20 2 315 423,29 784 644,09

452 CCAS rattaché 95 260,47 279 221,62 211 170,06 279 221,62 306 430,53 27 208,91
4541 Trvx effectués

office pc
tiers dépenses

31 423,24 31 423,24 31 423,24

454 Sous Total
compte 454

31 423,24 31 423,24 31 423,24

4581 Dépenses (à
subdiviser par
mandat)

12 655,00 12 655,00 12 655,00

458 Sous Total
compte 458

12 655,00 12 655,00 12 655,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

62/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

45 Sous Total
compte 45

44 078,24 867 415,25 1 810 000,82 1 754 438,57 1 854 079,06 2 621 853,82 767 774,76

4621 Créances
cess immob -
amiable

199,99 199,99 199,99 199,99 0,00

462 Sous Total
compte 462

199,99 199,99 199,99 199,99 0,00

4643 Vacations
encaissées à
reverser

125,00 125,00 125,00 125,00 0,00

464 Sous Total
compte 464

125,00 125,00 125,00 125,00 0,00

466 Excédt de
verSEMent

2 090,53 5 069,69 3 713,04 5 069,69 5 803,57 733,88

46711 Autres comptes
créditeurs

1 225,37 325 536,33 326 986,96 325 536,33 328 212,33 2 676,00

4671 Sous Total
compte 4671

1 225,37 325 536,33 326 986,96 325 536,33 328 212,33 2 676,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

3 022,62 121 389,64 124 412,26 124 412,26 124 412,26 0,00

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

1 420,00 183,19 63,19 1 603,19 63,19 1 540,00

4672 Sous Total
compte 4672

4 442,62 121 572,83 124 475,45 126 015,45 124 475,45 1 540,00

467 Sous Total
compte 467

4 442,62 1 225,37 447 109,16 451 462,41 451 551,78 452 687,78 1 136,00

4686 Divers -
charges à
payer

1 043,24 1 043,24 3 789,44 1 043,24 4 832,68 3 789,44



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

63/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

468 Sous Total
compte 468

1 043,24 1 043,24 3 789,44 1 043,24 4 832,68 3 789,44

46 Sous Total
compte 46

4 442,62 4 359,14 453 547,08 459 289,88 457 989,70 463 649,02 5 659,32

4711 Verst des
régisseurs

205,00 465 534,85 465 739,85 465 739,85 465 739,85 0,00

4712 Viremts
réimputés

1 321,76 1 321,76 1 321,76 1 321,76 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

2 720 379,00 2 720 379,00 2 720 379,00 2 720 379,00 0,00

47132 Raet : verst
dgf

963 877,00 963 877,00 963 877,00 963 877,00 0,00

47134 Raet : subv 8 095,51 8 095,51 8 095,51 8 095,51 0,00
47138 Raet : autres 2 969 584,72 2 969 584,72 2 969 584,72 2 969 584,72 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
6 661 936,23 6 661 936,23 6 661 936,23 6 661 936,23 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

608,82 6 164,17 6 642,28 6 164,17 7 251,10 1 086,93

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

218,24 561,84 218,24 561,84 343,60

47141 Sous Total
compte 47141

608,82 6 382,41 7 204,12 6 382,41 7 812,94 1 430,53

47143 Flux
d'encaissements
à réimputer

322,75 421,10 322,75 421,10 98,35



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

64/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4714 Sous Total
compte 4714

608,82 6 705,16 7 625,22 6 705,16 8 234,04 1 528,88

4718 Autres
recettes à
régulariser

262,18 2 300,40 20 326,40 2 300,40 20 588,58 18 288,18

471 Sous Total
compte 471

205,00 871,00 7 137 798,40 7 156 949,46 7 138 003,40 7 157 820,46 19 817,06

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

27 860,00 1 588 587,87 1 616 447,87 1 616 447,87 1 616 447,87 0,00

47218 Autres
dépenses

265 377,03 265 377,03 265 377,03 265 377,03 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

27 860,00 1 853 964,90 1 881 824,90 1 881 824,90 1 881 824,90 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

266,18 266,18 266,18 266,18 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

36 458,26 36 458,26 36 458,26 36 458,26 0,00

472 Sous Total
compte 472

27 860,00 1 890 689,34 1 918 549,34 1 918 549,34 1 918 549,34 0,00

4781 Frais de
poursuites
rattachés

193,11 193,11 193,11 193,11 0,00

478 Sous Total
compte 478

193,11 193,11 193,11 193,11 0,00

47 Sous Total
compte 47

28 065,00 1 064,11 9 028 680,85 9 075 498,80 9 056 745,85 9 076 562,91 19 817,06

Total classe 4 1 384 618,26 1 172 197,38 24 786 312,30 24 271 474,45 26 170 930,56 25 443 671,83 2 016 970,58 1 289 711,85



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

65/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5113 Titres spéc
de paiemt et
assim à encais

1 877,44 1 877,44 1 877,44 1 877,44 0,00

5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent

317 802,73 317 802,73 317 802,73 317 802,73 0,00

51172 Chèques
impayés

1 322,43 1 322,43 1 322,43 1 322,43 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

204,31 204,31 204,31 204,31 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

1 526,74 1 526,74 1 526,74 1 526,74 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

146,70 46 474,59 46 621,29 46 621,29 46 621,29 0,00

511 Sous Total
compte 511

2 024,14 365 804,06 367 828,20 367 828,20 367 828,20 0,00

515 Compte au
trésor

2 641 931,72 11 738 458,36 12 759 336,40 14 380 390,08 12 759 336,40 1 621 053,68

51 Sous Total
compte 51

2 643 955,86 12 104 262,42 13 127 164,60 14 748 218,28 13 127 164,60 1 621 053,68

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

728,20 728,20 728,20 728,20 0,00

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

100,00 100,00 100,00

541 Sous Total
compte 541

100,00 728,20 728,20 828,20 728,20 100,00

54 Sous Total
compte 54

100,00 728,20 728,20 828,20 728,20 100,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

66/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

308 212,15 308 212,15 308 212,15 308 212,15 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

49,97 535 039,98 535 089,95 535 089,95 535 089,95 0,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

116 183,91 116 183,91 116 183,91 116 183,91 0,00

58 Sous Total
compte 58

49,97 959 436,04 959 486,01 959 486,01 959 486,01 0,00

Total classe 5 2 644 105,83 13 064 426,66 14 087 378,81 15 708 532,49 14 087 378,81 1 621 153,68
60611 Achts non

stkés fournit
eau-assainist

31 725,12 31 725,12 31 725,12

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

379 956,91 59 007,81 379 956,91 59 007,81 320 949,10

60613 Achts non
stkés fournit
chauf urbain

20 914,59 4 972,69 20 914,59 4 972,69 15 941,90

6061 Sous Total
compte 6061

432 596,62 63 980,50 432 596,62 63 980,50 368 616,12

60622 Achts
non stkés
carburants

46 587,62 1 461,28 46 587,62 1 461,28 45 126,34

60623 Achts
non stkés
d'aliment

290 445,92 5 596,22 290 445,92 5 596,22 284 849,70

60624 Achts non
stkés produits
traitement

1 251,64 125,23 1 251,64 125,23 1 126,41

60628 Achts autres
fournit non
stkées

12 046,16 154,29 12 046,16 154,29 11 891,87



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

67/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6062 Sous Total
compte 6062

350 331,34 7 337,02 350 331,34 7 337,02 342 994,32

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

26 349,65 26 349,65 26 349,65

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

7 458,48 7 458,48 7 458,48

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

15 802,90 15 802,90 15 802,90

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

10 093,18 10 093,18 10 093,18

6063 Sous Total
compte 6063

59 704,21 59 704,21 59 704,21

6064 Achts non
stkés fournit
admin

11 703,04 66,10 11 703,04 66,10 11 636,94

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

9 626,93 50,00 9 626,93 50,00 9 576,93

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

62 530,21 7 544,81 62 530,21 7 544,81 54 985,40

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

40 942,54 2 189,19 40 942,54 2 189,19 38 753,35

606 Sous Total
compte 606

967 434,89 81 167,62 967 434,89 81 167,62 886 267,27

60 Sous Total
compte 60

967 434,89 81 167,62 967 434,89 81 167,62 886 267,27

611 Contrats
prestations de
services

68 511,14 7 509,23 68 511,14 7 509,23 61 001,91



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

68/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6132 Locations
immobilières

188 530,78 38 899,10 188 530,78 38 899,10 149 631,68

6135 Locations
mobilières

7 098,87 261,64 7 098,87 261,64 6 837,23

613 Sous Total
compte 613

195 629,65 39 160,74 195 629,65 39 160,74 156 468,91

61521 Entretien et
réparations de
terrains

92 490,55 92 490,55 92 490,55

615221 Bâtiments
publics

8 842,20 8 842,20 8 842,20

615228 Autres
bâtiments

3 780,00 3 780,00 3 780,00

61522 Sous Total
compte 61522

12 622,20 12 622,20 12 622,20

615231 Voieries 19 746,00 19 746,00 19 746,00
615232 Réseaux 12 950,88 8 808,00 12 950,88 8 808,00 4 142,88
61523 Sous Total

compte 61523
32 696,88 8 808,00 32 696,88 8 808,00 23 888,88

6152 Sous Total
compte 6152

137 809,63 8 808,00 137 809,63 8 808,00 129 001,63

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

36 463,88 987,40 36 463,88 987,40 35 476,48

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

26 161,34 1 142,17 26 161,34 1 142,17 25 019,17



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

69/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6155 Sous Total
compte 6155

62 625,22 2 129,57 62 625,22 2 129,57 60 495,65

6156 Maintenance 110 625,55 10 299,60 110 625,55 10 299,60 100 325,95
615 Sous Total

compte 615
311 060,40 21 237,17 311 060,40 21 237,17 289 823,23

6161 Multirisques 80 547,81 422,40 80 547,81 422,40 80 125,41
616 Sous Total

compte 616
80 547,81 422,40 80 547,81 422,40 80 125,41

617 Etudes et
recherches

20 400,00 9 240,00 20 400,00 9 240,00 11 160,00

6182 Divers doc
générale et
technique

5 261,33 5 261,33 5 261,33

6184 Divers verst
à organismes
formation

14 461,00 8 648,00 14 461,00 8 648,00 5 813,00

6188 Autres frais
divers

78 002,46 7 923,81 78 002,46 7 923,81 70 078,65

618 Sous Total
compte 618

97 724,79 16 571,81 97 724,79 16 571,81 81 152,98

61 Sous Total
compte 61

773 873,79 94 141,35 773 873,79 94 141,35 679 732,44

6216 Personnel
affecté
par GFP de
rattacht

1 248,00 1 248,00 1 248,00

621 Sous Total
compte 621

1 248,00 1 248,00 1 248,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

70/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6226 Rému interméd
honoraires

12 949,74 3 201,13 12 949,74 3 201,13 9 748,61

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

18 316,00 18 316,00 18 316,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

6 659,68 6 659,68 6 659,68

622 Sous Total
compte 622

37 925,42 3 201,13 37 925,42 3 201,13 34 724,29

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

20 600,38 1 032,00 20 600,38 1 032,00 19 568,38

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

2 013,96 234,00 2 013,96 234,00 1 779,96

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

980,40 400,80 980,40 400,80 579,60

6237 Pub public
relat publ
publications

34 459,28 34 459,28 34 459,28

6238 Pub public
relat publ
divers

1 375,90 1 375,90 1 375,90

623 Sous Total
compte 623

59 429,92 1 666,80 59 429,92 1 666,80 57 763,12

6241 Transports de
biens

8 615,12 216,00 8 615,12 216,00 8 399,12

6247 Transports
collectifs

194 156,18 18 300,00 194 156,18 18 300,00 175 856,18

6248 Transports-
divers

259,90 259,90 259,90



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

71/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

624 Sous Total
compte 624

203 031,20 18 516,00 203 031,20 18 516,00 184 515,20

6256 Déplacts
missions récep
- missions

1 861,41 1 861,41 1 861,41

625 Sous Total
compte 625

1 861,41 1 861,41 1 861,41

6261 Frais
d'affranchissement

11 542,66 11 542,66 11 542,66

6262 Frais de
télécommunications

25 008,16 25 008,16 25 008,16

626 Sous Total
compte 626

36 550,82 36 550,82 36 550,82

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

1 265,43 1 265,43 1 265,43

6281 Aut serv extér
concours
divers

9 374,34 9 374,34 9 374,34

6288 Autres serv
extér

825,40 825,40 825,40

628 Sous Total
compte 628

10 199,74 10 199,74 10 199,74

62 Sous Total
compte 62

351 511,94 23 383,93 351 511,94 23 383,93 328 128,01

6332 Cotisations
versées au
FNAL

12 811,47 12 811,47 12 811,47

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

43 880,39 43 880,39 43 880,39



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

72/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

633 Sous Total
compte 633

56 691,86 56 691,86 56 691,86

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

24 222,31 306,00 24 222,31 306,00 23 916,31

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

3 641,00 3 641,00 3 641,00

6351 Sous Total
compte 6351

27 863,31 306,00 27 863,31 306,00 27 557,31

635 Sous Total
compte 635

27 863,31 306,00 27 863,31 306,00 27 557,31

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

987,55 987,55 987,55

63 Sous Total
compte 63

85 542,72 306,00 85 542,72 306,00 85 236,72

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

2 370 944,20 2 370 944,20 2 370 944,20

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

51 530,20 51 530,20 51 530,20

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

9 400,00 9 400,00 9 400,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

507 252,40 507 252,40 507 252,40

6411 Sous Total
compte 6411

2 939 126,80 2 939 126,80 2 939 126,80

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

458 799,88 458 799,88 458 799,88



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

73/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

1 500,00 1 500,00 1 500,00

6413 Sous Total
compte 6413

460 299,88 460 299,88 460 299,88

6419 Rembst
rémunérations
du persel

302 241,33 302 241,33 302 241,33

641 Sous Total
compte 641

3 399 426,68 302 241,33 3 399 426,68 302 241,33 3 097 185,35

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

434 293,24 434 293,24 434 293,24

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

758 005,56 758 005,56 758 005,56

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

18 695,99 18 695,99 18 695,99

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

248 039,07 8 990,82 248 039,07 8 990,82 239 048,25

6456 Charges sécu
verst FNC et
SF

6 159,00 6 159,00 6 159,00

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

27 796,74 27 796,74 27 796,74

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

200,00 200,00 200,00

645 Sous Total
compte 645

1 492 989,60 9 190,82 1 492 989,60 9 190,82 1 483 798,78

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

7 695,39 7 695,39 7 695,39



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

74/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6473 Sous Total
compte 6473

7 695,39 7 695,39 7 695,39

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

15 853,56 15 853,56 15 853,56

647 Sous Total
compte 647

23 548,95 23 548,95 23 548,95

64 Sous Total
compte 64

4 915 965,23 311 432,15 4 915 965,23 311 432,15 4 604 533,08

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

109 082,80 109 082,80 109 082,80

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

5 527,10 5 527,10 5 527,10

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

11 966,32 11 966,32 11 966,32

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

4 633,62 4 633,62 4 633,62

6535 Frais
formation
maires adjts
conseil

1 612,94 1 612,94 1 612,94

65372 Cotis fonds
finan alloc
fin de mandat

104,48 104,48 104,48

6537 Sous Total
compte 6537

104,48 104,48 104,48

653 Sous Total
compte 653

132 927,26 132 927,26 132 927,26

65548 Autres
contributions

14 446,71 14 446,71 14 446,71



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

75/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6554 Sous Total
compte 6554

14 446,71 14 446,71 14 446,71

6558 Autres
contributions
obligatoires

137 075,76 1 043,24 137 075,76 1 043,24 136 032,52

655 Sous Total
compte 655

151 522,47 1 043,24 151 522,47 1 043,24 150 479,23

65731 Subv fonct aux
orga publics
Etat

5 000,00 5 000,00 5 000,00

657362 CCAS 70 000,00 70 000,00 70 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
70 000,00 70 000,00 70 000,00

65738 Subv fonct
autres orga
publics

185 000,00 185 000,00 185 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

260 000,00 260 000,00 260 000,00

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

229 600,00 2 000,00 229 600,00 2 000,00 227 600,00

657 Sous Total
compte 657

489 600,00 2 000,00 489 600,00 2 000,00 487 600,00

65888 Autres 1,87 1,87 1,87
6588 Sous Total

compte 6588
1,87 1,87 1,87

658 Sous Total
compte 658

1,87 1,87 1,87



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

76/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65 Sous Total
compte 65

774 051,60 3 043,24 774 051,60 3 043,24 771 008,36

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

102 463,00 102 463,00 102 463,00

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

20 538,32 26 786,91 20 538,32 26 786,91 6 248,59

6611 Sous Total
compte 6611

123 001,32 26 786,91 123 001,32 26 786,91 96 214,41

661 Sous Total
compte 661

123 001,32 26 786,91 123 001,32 26 786,91 96 214,41

66 Sous Total
compte 66

123 001,32 26 786,91 123 001,32 26 786,91 96 214,41

673 Charges except
titres annulés

32 610,65 32 610,65 32 610,65

6745 Subv except
aux personnes
droit privé

12 175,89 12 175,89 12 175,89

674 Sous Total
compte 674

12 175,89 12 175,89 12 175,89

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

199,99 199,99 199,99

676 Sous Total
compte 676

199,99 199,99 199,99

67 Sous Total
compte 67

44 986,53 44 986,53 44 986,53

6811 DA - immob 308 012,16 308 012,16 308 012,16
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

681 Sous Total
compte 681

308 012,16 308 012,16 308 012,16

68 Sous Total
compte 68

308 012,16 308 012,16 308 012,16

Total classe 6 8 344 380,18 540 261,20 8 344 380,18 540 261,20 8 112 808,90 308 689,92
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

26 310,60 26 310,60 26 310,60

7031 Sous Total
compte 7031

26 310,60 26 310,60 26 310,60

70321 Droits
stationnement
location voie
pub

10 369,00 10 369,00 10 369,00

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

8 712,50 8 712,50 8 712,50

7032 Sous Total
compte 7032

19 081,50 19 081,50 19 081,50

7037 Contribution
dégradation
voies chemins

27 798,44 27 798,44 27 798,44

703 Sous Total
compte 703

73 190,54 73 190,54 73 190,54

70632 Redev droits
services à
caract loisirs

5 490,80 5 490,80 5 490,80

7063 Sous Total
compte 7063

5 490,80 5 490,80 5 490,80

7066 Prestation
serv redev
droits social

227 097,31 227 097,31 227 097,31
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

168,30 268 504,20 168,30 268 504,20 268 335,90

70688 Prest serv
autres prestat
service

2 055,00 2 055,00 2 055,00

7068 Sous Total
compte 7068

2 055,00 2 055,00 2 055,00

706 Sous Total
compte 706

168,30 503 147,31 168,30 503 147,31 502 979,01

70872 Rembst frais
par bud annex
régies munic

100 000,00 100 000,00 100 000,00

7087 Sous Total
compte 7087

100 000,00 100 000,00 100 000,00

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

3 002 926,84 3 002 926,84 3 002 926,84

708 Sous Total
compte 708

3 102 926,84 3 102 926,84 3 102 926,84

70 Sous Total
compte 70

168,30 3 679 264,69 168,30 3 679 264,69 3 679 096,39

73111 Impôts directs
locaux

2 583 316,00 2 583 316,00 2 583 316,00

7311 Sous Total
compte 7311

2 583 316,00 2 583 316,00 2 583 316,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

194 414,00 194 414,00 194 414,00

731 Sous Total
compte 731

2 777 730,00 2 777 730,00 2 777 730,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73211 Attribution de
compensation

72 306,51 72 306,51 72 306,51

73212 Dotation de
solidarité
communautaire

351 712,00 351 712,00 351 712,00

7321 Sous Total
compte 7321

424 018,51 424 018,51 424 018,51

73223 Fonds de
péréquation
des resso com
inter

139 754,00 139 754,00 139 754,00

7322 Sous Total
compte 7322

139 754,00 139 754,00 139 754,00

732 Sous Total
compte 732

563 772,51 563 772,51 563 772,51

7331 Taxe
d'enlèvement
des ordures
ménagères

988,00 988,00 988,00

733 Sous Total
compte 733

988,00 988,00 988,00

7351 Taxe sur
électricité

182 805,84 182 805,84 182 805,84

735 Sous Total
compte 735

182 805,84 182 805,84 182 805,84

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

719 158,09 719 158,09 719 158,09

738 Sous Total
compte 738

719 158,09 719 158,09 719 158,09

7391171Dégrèvt taxe
fnb en faveur
jeunes agri

1 051,00 1 051,00 1 051,00
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non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7391172Dégrèvt taxe
habitation
logts vacants

2 833,00 2 833,00 2 833,00

739117 Sous Total
compte 739117

3 884,00 3 884,00 3 884,00

73911 Sous Total
compte 73911

3 884,00 3 884,00 3 884,00

7391 Sous Total
compte 7391

3 884,00 3 884,00 3 884,00

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

53 467,00 53 467,00 53 467,00

73922 Sous Total
compte 73922

53 467,00 53 467,00 53 467,00

7392 Sous Total
compte 7392

53 467,00 53 467,00 53 467,00

739 Sous Total
compte 739

57 351,00 57 351,00 57 351,00

73 Sous Total
compte 73

57 351,00 4 244 454,44 57 351,00 4 244 454,44 4 187 103,44

7411 DGFdotation
forfaitaire

392 899,00 392 899,00 392 899,00

74121 Dotation de
solidarité
rurale

373 422,00 373 422,00 373 422,00

74127 Dotation
nationale de
péréquation

57 802,00 57 802,00 57 802,00

7412 Sous Total
compte 7412

431 224,00 431 224,00 431 224,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 030054 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC UZES ETABLISSEMENT : COMMUNE DE BELLEGARDE -

81/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

03200 - COMMUNE DE BELLEGARDE - Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

741 Sous Total
compte 741

824 123,00 824 123,00 824 123,00

74718 Autres
participations
Etat

56 488,89 56 488,89 56 488,89

7471 Sous Total
compte 7471

56 488,89 56 488,89 56 488,89

7472 Participations
- Région

1 660,00 1 660,00 1 660,00

7473 Participations
- Dépt

900,00 900,00 900,00

74741 Participations
Cnes membres
GFP

4 018,16 4 018,16 4 018,16

74748 Participations
des autres
Cnes

1 852,32 1 852,32 1 852,32

7474 Sous Total
compte 7474

5 870,48 5 870,48 5 870,48

7478 Participations
- autres
organismes

351 206,17 351 206,17 351 206,17

747 Sous Total
compte 747

416 125,54 416 125,54 416 125,54

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

806 218,00 806 218,00 806 218,00

7483 Sous Total
compte 7483

806 218,00 806 218,00 806 218,00

7484 Dotation de
recensement

13 213,00 13 213,00 13 213,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7485 Dotation pour
les titres
sécurisés

8 580,00 8 580,00 8 580,00

7488 Autres
attributions -
participations

20 000,25 20 000,25 20 000,25

748 Sous Total
compte 748

848 011,25 848 011,25 848 011,25

74 Sous Total
compte 74

2 088 259,79 2 088 259,79 2 088 259,79

752 Revenus des
immeubles

35 205,46 208 519,37 35 205,46 208 519,37 173 313,91

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

0,30 0,30 0,30

758 Sous Total
compte 758

0,30 0,30 0,30

75 Sous Total
compte 75

35 205,46 208 519,67 35 205,46 208 519,67 173 314,21

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

7 277,40 7 277,40 7 277,40

771 Sous Total
compte 771

7 277,40 7 277,40 7 277,40

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

16 917,11 16 917,11 16 917,11

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

199,99 199,99 199,99

7788 Produits
exceptionnels
divers

24 635,89 24 635,89 24 635,89
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

778 Sous Total
compte 778

24 635,89 24 635,89 24 635,89

77 Sous Total
compte 77

49 030,39 49 030,39 49 030,39

Total classe 7 92 724,76 10 269 528,98 92 724,76 10 269 528,98 57 351,00 10 234 155,22
Total général 66 135 893,52 66 135 893,52 39 593 475,83 39 727 681,71 11 875 934,62 11 741 728,74 117 605 303,97 117 605 303,97 75 840 149,98 75 840 149,98
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations : cca 06.08 + 13.01
MOUGEOT Pierre (1044290122-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU GARD, le 24/02/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de COMMUNE DE BELLEGARDE -  pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
FOUR Jean-Michel (1013478368-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A UZES, le 03/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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